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Résumé : 

  

Le droit de la copropriété est devenu, comme le soulignait Monsieur le Professeur  

Ch. ATIAS, « un maquis inextricable, un dédale complexe où lôon se perd dôautant plus 

aisément que lôharmonisation des dispositions est souvent délicate ». La loi relative à la 

solidarité et au renouvellement urbains (SRU), la loi pour lôAcc¯s au Logement et un 

Urbanisme Rénové (ALUR) auxquelles sont venus sôajouter la loi pour la croissance, 

l'activité et l'égalité des chances économiques, la loi relative à la transition énergétique pour 

la croissance verte, les décrets relatifs aux conditions d'exercice des activités relatives à 

certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ainsi que le décret 

relatif aux procédures judiciaires applicables aux copropriétés en difficulté, nôont pas 

amélioré la situation dans laquelle se trouve le syndic de copropriété. Outre les questions de 

droit transitoire il  sôagit surtout des difficultés inchangées à déterminer le statut du syndic, 

la nature des fonctions qui en découlent et la responsabilité qui en résulte, compte tenu des 

modifications considérables apportées par ces réformes. Nous proposons donc, à travers 

cette étude, d'envisager l'évolution de la fonction du syndic de copropriété, et du syndicat 

quôil représente, afin d'identifier les difficultés soulevées par les nombreuses réformes pour, 

enfin, s'interroger sur la pertinence du système mis en place par le législateur. 

 

Descripteurs : syndic de copropriété, copropriété, syndicat de copropriétaires, mandat, 

pouvoirs, copropriétaires, conseil syndical, assemblée générale, loi ALUR, loi ELAN, 

administration, responsabilité, parties communes, parties privatives, personnalité morale, 

règlement de copropriété, destination, détournement, abus, obligations. 
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Title and Abstract : 

 

The function of condominium manager 

 

The condominium legislation rules have become ï as Professor Ch. ATIAS declares - « an 

inextricable bush, a very complex tangle where you may easily get lost as the harmonization 

of legal measures is often delicate ». The law relating to Urban Solidarity and Renewal (i.e. 

SRU law), the law relating to Housing Access and Renovated Urban Planning (i.e. ALUR 

law) to which was added the law for growth, activity and equality of economic opportunity, 

plus the law for energy transition to green growth, plus the decrees relating to the conditions 

of implementing activities concerning operations about buildings and commercial properties 

as well as the decree relating to legal procedures concerning co-ownerships having 

difficulties, did not improve the situation in which the co-ownership management stands. 

Apart from matters about transitional law, it mainly refers to unchanged difficulties to define 

the statute of management agent, the nature of the functions and responsibilities that follow 

considering the numerous modifications brought by those reforms. Thus, by this study, we 

suggest to consider the evolution of the function of condominium manager and the nature of 

the condominium it represents in order to identify the difficulties brought up by the too many 

reforms and finally question about the relevance of the system implemented by the legislator. 

 

Keywords : Condominium manager, Management agent, property management, 

commonhold, condominium, commonhold association, leasehold, mandate, powers, co-

owners, unit-holder, union council, general meeting, ALUR law, ELAN law, administration, 

liability, common areas, private areas, legal entity, co-ownership regulations, 

misappropriation, abuses, contractual obligations. 
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PRINCIPALES ABBRÉVIATIONS  

Adde : Ajouter 

Administrer : Revue Administrer 

AJDI : Actualité juridique de droit immobilier 

AJPI : Actualité juridique de la propriété immobilière 

Al. : Alinéa 

ANAH Agence nationale pour lôam®lioration de lôhabitat 
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Art. : Article 

Ass. plén. : Assemblée plénière de la Cour de cassation 

BJS Bulletin Joly des Sociétés 

BO Bulletin officiel 

Bull. : Bulletin des arrêts de la Cour de cassation 

 Bull. civ. :  Bulletin des arrêts de la Cour de 

cassation (chambres civiles) 

C. civ. : Code civil 

C. com. :  Code de commerce 

C. Ass. : Code des assurances 

CA : Cour dôappel 

Cass. : Cour de cassation 

CCH Code de la construction et de lôhabitation 
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Com. : Chambre commerciale de la Cour de cassation 

Soc. : Chambre sociale de la Cour de cassation 

Crim. : Chambre criminelle de la Cour de cassation 

C.C. : Conseil constitutionnel 

CE : Conseil dô£tat 

CEDH : Convention européenne des droits de lôHomme 

Chr. : Chronique 

CNTGI : Conseil national de la transaction et de la gestion 

immobilières 
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INTRODUCTION  

 

 

Lorsquôun bâtiment est possédé par deux différents propriétaires, dont lôun a le bas et lôautre 

le dessus, ils peuvent faire lôun et lôautre ce qui leur plaît dans la portion quôils possèdent, 

pourvu toutefois quôils ne se causent point de préjudice lôun à lôautre, tant pour la 

commodité que pour la solidité.  

GUYOT, 1784 1 

 

 

 

Chaque année, ou presque, le syndic de la copropriété (peut-être vivez-vous la même 

expérience que moi !?) explique à l'assemblée générale, après le rapport, rarement éclairant 

du président du conseil syndical, et une affirmation que les factures ont été vérifiées,  

qu'il faut commencer par lui donner quitus de sa gestion exemplaire, que si une 

augmentation, maintenue, évidemment, au plus bas par ses soins, est inévitable,  

c'est parce que « les nombreuses fuites d'eau, l'usure des fenêtres et des escaliers impliquent 

des coûts croissants... ; que la mairie a encore augmenté les taxes de balayage  

et d'enlèvement des déchets... ». Bref, que sans une attention soutenue de sa part,  

les dérapages auraient rapidement conduit à inscrire la copropriété sur la liste des 

copropriétés en difficulté. Alors, alors, en dépit d'une ou deux voix critiques rapidement 

étouffées, le vote enthousiaste ou le vote par dépit emporte le maintien d'une optimisation 

des coûts, sinon inversée, du moins inappropriée au regard des intérêts des copropriétaires 

et, par ricochet, des locataires.  

J. MONEGER, 2018 2 

 

 

                                                 
1 GUYOT, Répertoire de jurisprudence, Paris, 1784, Vo Bâtiment, p. 229. 
2 J. MONÉGER « Quelle « ALUR » a votre copropriété ? », Loyers et copr. no 3, mars 2018, repère 3. 
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1. Le temps de la simplicité est révolu. Lôorganisation dôune division de la propriété 

quelque peu indéterminée dans son statut et appréhendée uniquement à travers la propriété 

privée dôun étage a cédé sa place à « un maquis inextricable, un dédale complexe où lôon  

se perd dôautant plus aisément que lôharmonisation des dispositions est souvent délicate »3. 

Lôunique article du Code civil  de 1805 qui régissait la copropriété des immeubles bâtis sôest 

transformé au gré des réformes en une agrégation de dispositions multiples et éparses. 

Dernièrement, la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU), la loi pour 

lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) et les multiples décrets et arrêtés 

qui sôen suivirent, auxquels sont venus sôajouter la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité 

des chances économiques dite loi MACRON, la loi relative à la transition énergétique pour 

la croissance verte, les décrets relatifs aux conditions d'exercice des activités relatives à 

certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ainsi que le décret 

relatif aux procédures judiciaires applicables aux copropriétés en difficulté, la double 

réforme du droit des obligations, les avant-projets de réforme de la loi de 19654, le projet de 

loi ELAN5 visant à répondre à « une attente sociétale grandissante »6, et les quelques 2 880 

arrêts de la Cour de cassation rendus depuis lôadoption de la loi de 19657 nôont pas amélioré 

la situation dans laquelle se trouve le syndicat de copropriétaires et son représentant,  

                                                 
3 Ch. ATIAS, Pr®face de lôouvrage La copropriété en questions, Fl. BAYARD-JAMMES, Edilaix, 2014. 
4 H. PÉRINET-MARQUET (ss. la direction de), Avant-projet de réforme de la loi du 10 juillet 1965, Groupe 

de recherche sur la copropriété, juill. 2017, Loyers et copr. no 11, nov. 2017, 10 ; H. PÉRINET-MARQUET, 

« Entretien », IRC, nov. 2017, p. 12 et 13 ; Ch. COUTANT-LAPALUS, « Entretien avec M. Le Professeur 

Hugues PÉRINET-MARQUET : Lôavant-projet de réforme de la copropriété : le GRECCO remet ses 

travaux », Loyers et copr. no 11, nov. 2017, entretien 1 ; A. LEBATTEUX, « Le projet du GRECCO pour une 

simplification et une modernisation du statut de la copropriété », loyers et copr. no 11, nov. 2017, étude 9 ; V) 

également, ARC, « Les 43 r®formes que lôARC sugg¯re au gouvernement en mati¯re de droit sur la 

copropriété », nov. 2017, https://arc-copro.fr/sites/default/files/files/43_reformes.pdf ; CCLV, « Copropriété : 

Les réformes à entreprendre », oct. 2017, https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-

actualite.fr/files/resources/2017/10/livre_blanc_def_-_version_pdf.pdf. 
5 Vo Y. ROUQUET, « Logement : présentation du projet de la loi ELAN en conseil des ministres », AJDI 2018, 

p. 244 ; J. LAPORTE, « Loi de 1965 : la réforme est en vue. Simple mise à jour ou bouleversement des 

fondamentaux ? », Loyers et copr. no 5, mai 2018, étude 5. 
6 R. LIOGER et Ch. DUBOS, Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques sur le projet de 

loi portant ®volution du logement, de lôam®nagement et du num®rique, no 971, enregistré à la Présidence de 

lôAssembl®e nationale le 19 mai 2018, p. 885, http://www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/rapports/r0971.pdf. 
7 Le chiffre est donné par Monsieur le Professeur H. PÉRINET-MARQUET : Ch. COUTANT-LAPALUS, 

« Entretien avec M. Le Professeur Hugues PÉRINET-MARQUET : Lôavant-projet de réforme de la 

copropriété : le GRECCO remet ses travaux », Loyers et copr. no 11, nov. 2017, entretien 1. 

 



    LAGRAULET Pierre -Édouard | Thèse de doc torat | novembre 2018  

 

 

-  19  - 

le syndic de copropriété. Outre les questions de droit transitoire, lôattente des derniers décrets 

dôapplication de la Loi ALUR et la remise sur le métier de lôouvrage de la loi de 1965,  

les principaux problèmes relatifs aux difficultés à déterminer le statut du syndic,  

les fonctions qui en découlent et la responsabilité qui en résulte perdurent. Pire, ils se sont 

accrus au fil  des considérables modifications apportées par ces réformes. 

 

2. Nonobstant cette complexité théorique, et pratique, des règles de la copropriété, 

auxquelles « nos concitoyens ne comprennent rien »8, très peu de thèses de doctorat ont été 

menées sur le sujet du syndic de copropriété bien que lôon estime aujourdôhui le nombre de 

logements placés sous le régime de la copropriété entre 7,6 millions9 et 10 millions10 et le 

                                                 
8 E. MARIE, « La simplification des règles de droit », Dr. soc. 2002, p. 379 ; Les quelques lignes introductives 

de lôouvrage de F. DENIS, en 1967, paraissent toujours dôactualit® : « À notre époque, tout le monde parle de 

copropriété en ignorant le plus souvent les particularit®s et les applications de ce r®gime. (é) De m°me la 

plupart des personnes qui deviennent copropri®taires dôimmeubles confondent la propri®t® et copropri®t®. (é) 

En outre, ils ne réalisent pas toujours que la copropriété implique une étroite cohabitation et que celle-ci 

comporte nécessairement, pour chacun, une certaine contrainte. En effet, le droit de tout copropriétaire est 

limit® par le droit ®gal et r®ciproque de son voisin. Enfin, le plus souvent, les int®ress®s nôont pas une id®e 

exacte du rôle quôils sont appel®s ¨ jouer au sein du groupement des copropri®taires et ils oublient que ce 

dernier est administr® par un agent officiel, le syndic, avec lequel ils auront des rapports constants. En dôautres 

termes, ceux qui deviennent copropri®taires dôimmeubles ignorent trop fréquemment quels sont leurs droits et 

leurs obligations », F. DENIS, La copropriété des immeubles bâtis, Librairie du journal des notaires et des 

avocats, 1967 ; Afin de mieux sensibiliser les copropriétaires la loi ALUR avait prévu en son article 54 la 

cr®ation dôune ç notice dôinformation relative aux droits et obligations des copropri®taires ainsi quôau 

fonctionnement des instances du syndicat de copropriété è. Lôarr°t® serait en cours dô®laboration,  

V° V. LÉTARD, Rapport dôinformation fait sur le bilan annuel de lôapplication des lois au 31 mars 2018,  

n° 510, Sénat, enregistré à la présidence du Sénat le 29 mai 2018, http://www.senat.fr/rap/r17-510/r17-

5101.pdf. 
9 J. BOSVIEUX, « Les logements en copropriété », ANIL, Habitat actualité, 05 mai 2010 : « Selon la dernīre 

enqu°te, le parc de logements franais comptait en 2006, sur un effectif total de 30,8 millions, 8,4 millions de 

logements en copropri®t®, soit 27,3 % » ; En 2004, le nombre de copropriétés était de 7,6 millions, soit 25,7% 

et en 1996, le nombre de logements en copropri®t® ®taient 7,1 millions, chiffres de lôINSEE rapport®s par 

lô®tude de lôANIL, ç Le parc de logements en copropriété en France » avril 2004. En 20 ans le parc de logement 

français en copropriété a donc connu une augmentation de 7,1%. ; V° également Rapport de synthèse de 

lôANAH, D. BRAYE, ç Prévenir et guérir les difficultés des copropriétés », p. 14, 

https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Actualites_presse/2012/synthese_rapport.pdf. 
10 Base de données « Fichier des Logements par Commune », construite par la Direction Générale des Finances 

Publiques (DGFiP) pour les besoins du Ministère en charge du Logement, citée par lô®tude dôimpact du projet 

de loi portant évolution du logement, de lôam®nagement et du num®rique, 3 avril 2018, p. 394, 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/projets/pl0846-ei.pdf. 
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nombre de syndicats, représenté par un syndic, entre 670 00011 et 740 00012.  

Pourtant les questions de la nature ou de la responsabilité du dirigeant de société, autre 

administrateur de personne morale, ont été largement traitées13. La responsabilité du syndic 

ne semble pourtant pas moindre que celle du dirigeant de société et son statut pas moins 

intéressant pour lô®tude juridique. Au contraire même, puisque la jurisprudence refuse de 

faire bénéficier au syndic de la protectrice notion de faute séparable des fonctions bien quôil 

ait été indentifié que le rôle du syndic est « difficile  et parfois ingrat »14. Malgré ces 

difficultés, seules trois thèses relatives à cet acteur incontournable de lôimmobilier furent 

soutenues depuis la seconde guerre mondiale, la plus récente datant de 197615.  

Voici donc plus de quarante ans que le syndic de copropriété nôa pas été appréhendé de 

manière approfondie, au sein dôune seule et même étude, sinon quô¨ travers les nombreux 

articles et ouvrages à destination des étudiants et praticiens du droit, et plutôt de manière 

incidente à travers des recherches menées à titre principal sur la copropriété elle-même.  

Il  semblait donc utile, si ce nôest nécessaire, particulièrement à lôaune de la loi SRU, de la 

loi ALUR et du projet de loi ELAN, remettant en question ce qui avait pu être écrit 

auparavant, de sôint®resser de nouveau à ce sujet technique et théorique qui concerne près 

dôun tiers du parc immobilier français : « le syndic de copropriété ». 

                                                 
11 V° note 17 ; Aujourdôhui, dôapr¯s les statistiques du registre des copropri®t®s tenu par lôANAH, seules 

208 137 syndicats ont été immatriculés au 30 juin 2018. Parmi ceux-ci 186 390 sont administrés par un syndic 

professionnel, 2 905 sont adminsitrés par un syndic bénévole et 18 842 syndicats seraient sans syndic ;  

cette donn®e nôest cependant pas repr®sentative dans la mesure o½ lorsquôun syndic ç oublie » de mettre à jour 

la fiche du syndicat après le renouvellement de son contrat, le teneur du registre détache la fiche du syndicat 

du compte de son représentant et apparaît alors « sans représentant è. Il nôest donc pas possible de d®terminer 

le nombre exact de syndicats véritablement dépourvus de syndic ; https://www.registre-coproprietes.gouv.fr 

/#/statistiques. 
12 Base de données « Fichier des Logements par Commune », précit., p. 394. 
13 V° par ex. sur la question de la responsabilité des dirigeants sociaux : J. REDENIUS-HOEVERMANN,  

La responsabilité des dirigeants dans les sociétés anonymes en droits français et droit allemand, thèse, 

L.G.D.J., 2010 ; S. MESSAI-BAHRI, La responsabilité civile des dirigeants sociaux, thèse, IRJS éd., 2009 ; 

S. HADJI-ARTINIAN, La faute de gestion en droit des sociétés, Litec, 2001 ; J. BISSILA, Lô®volution des 

conceptions relatives à la responsabilité des dirigeants de sociétés commerciales des codifications 

napoléoniennes à nos jours, thèse Orléans, 1996 ; F. CHERCHOULY-SICARD, La responsabilité civile des 

dirigeants sociaux pour faute de gestion, thèse, Paris II, 1982. 
14 J.-F. WEBER, « Le syndic de copropriété à travers la jurisprudence récente de la troisième chambre civile », 

Rapport annuel de la Cour de cassation 2000 : Doc. fr. 2001.  
15 H. ARNAUD, Le syndic de copropriété, thèse, Lyon, 1976 ; M.-Cl. VERDIÉ, Les pouvoirs du syndic dans 

lôimmeuble en copropri®t®, thèse, Toulouse, 1975 ; F. ALIBERT, Le syndic de lôimmeuble en copropri®t®, 

thèse, Bordeaux, 1958. 
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3. Présentation du syndic de copropriété. - Cet acteur du secteur immobilier, 

professionnel ou bénévole, devenu incontournable puisquôimpos® par le législateur pour 

toutes les copropriétés16, est aujourdôhui confronté à une diversité de situations importante, 

tant face à lôobjet quôil se doit dôadministrer que des membres du syndicat dont il  représente 

la collectivité. Le syndic exerce en effet sa mission sur un bien à géométrie variable.  

Côest-à-dire, selon lôarticle 1er de la loi du 10 juillet 1965, sur « tout immeuble bâti ou 

groupe dôimmeubles bâtis dont la propriété est répartie, entre plusieurs personnes, par lot 

comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties communes »17.  

La diversité des immeubles en copropriété verticale ou horizontale - neufs ou anciens, à 

loyer modéré, en bonne santé économique ou dégradés, composés de peu de lots ou de 

nombreux lots18, à destination totale dôhabitation, à destination totale autre que 

dôhabitation, à destination mixte - comme la diversité des occupants ï copropriétaires ou 

locataires, occupants à titre gratuit, occupants à titre principal ou secondaire, exerçant une 

activité professionnelle ï et des copropriétaires - bons ou mauvais payeurs, présents et 

représentés ou non aux assemblées générales (avec les problèmes de majorité qui en 

résultent), occupants, bailleurs ou propriétaires mettant gratuitement un logement à la 

disposition dôun tiers19, personne physique, personne morale ou groupement non doté de la 

personnalité juridique - et des droits quôils exercent sur le bien ï pleine propriété,  

                                                 
16 Cette obligation pourrait-être remise en cause par la loi ELAN, sans connaître quel modèle pourrait sôy 

substituer. V° en ce sens « £tude dôimpact, projet de loi portant ®volution du logement, de lôam®nagement et 

du numérique », 3 avril 2018, http://www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/projets/pl0846-ei.pdf, p. 390 qui 

indique que pour simplifier la gestion des copropriétés la dispense de syndic et de conseil syndical fait partie 

des « pistes de réflexion ». 
17 Le statut peut ®galement sôappliquer, selon lôal. 2 de lôarticle 1er de la loi du 10 juill. 1965 à tout autre 

ensemble immobilier, ¨ d®faut de convention contraire, côest-à-dire dôorganisation sp®cifique ; V° pour une 

application récente : Civ. 1re, 12 juin 2018, n° 17-18.705 :  Loyers et copr. juill. 2018, comm. 185,  

A. LEBATTEUX. 
18 Dôapr¯s lôenqu°te logement men®e par lôINSEE en 2002, le nombre dôimmeubles en copropri®t® est ¨ 63% 

composé de moins de 10 logements. 22% des immeubles en copropriété sont composés de 10 à 19 logements, 

8% sont composés de 20 à 29 logements, 5% sont composés de moins de 30 à 49 logements et seulement 2% 

sont compos®s de plus de 50 logements. Dôapr¯s la CLCV, les syndicats compos®s de plus de 200 logements 

représenteraient moins de 0,4%, CLCV, Copropriété : Les réformes à entreprendre, oct. 2017, 

https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2017/10/livre_blanc_def_-

_version_pdf.pdf, p. 12. 
19 Les logements résidences principales en copropriété sont occupés pour 51% par leurs propriétaires, pour 

44% par des locataires et 5% de logement sont occupés à titre gratuit ou par des fermiers et métayers selon 

lô®tude de J. BOSVIEUX, ç Les logements en copropriété », ANIL, Habitat actualité, mai 2010. 
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nue-propriété, usufruit, indivision, jouissance exclusive - rend lôexercice des fonctions du 

syndic complexe puisque la règle applicable peut varier en fonction de ces diverses 

hypothèses et des situations rencontrées, soulevant par conséquent un nombre de questions 

et de problèmes innombrables. Cette multitude de situations sociales, économiques et 

juridiques peut, en plus évoluer au fil  des années, à lôoccasion, par exemple, de cessions, de 

divisions ou de réunions de lots, de changements dôaffectation ou de consistance dôun lot, 

de la modification de la destination de lôimmeuble et plus généralement de toute 

modification du règlement de copropriété, etc. Le syndic peut lui-même revêtir diverses 

formes : provisoire, professionnel, bénévole, coopératif et les règles applicables peuvent 

alors une nouvelle fois varier. 

Le droit de la copropriété, et, par conséquent, la fonction du syndic de copropriété, 

est dôautant moins simple à appréhender que le législateur met un point dôhonneur à faire 

évoluer la législation très régulièrement, empêchant toute stabilité dans le domaine20.  

Ainsi, avant même parfois que les dispositions nouvelles ne soient applicables, faute de 

décret, ou quôelles ne soient entérinées par la pratique et éclairées par la jurisprudence,  

il  faut déjà en changer, ce qui rend périlleux lôexercice des fonctions de syndic qui devient 

alors un véritable équilibriste sur le fil  dôun droit mouvant. Tant est plus que définir 

précisément le syndic de copropriété semble relever du funambulisme. 

 

4. Absence de définition du syndic de copropriété. - Étonnamment, on ne trouve 

ni de définition sous lôentr®e générale de « Syndic », dans le Vocabulaire juridique de 

lôassociation Capitant, ni de définition spécifique sous celle de « syndic de copropriété »21.  

On découvre toutefois une première indication par la définition générale de syndic qui y est 

apportée : « agent chargé de prendre soin des affaires de certaines personnes, compagnies 

ou corporations »22. Cette définition se rapproche de celle donnée depuis le 14e siècle, 

                                                 
20 Vo Ch. ATIAS, Les conséquences de la loi ALUR en copropriété immobilière, Edilaix, 2014, p. 3. 
21 Aucune d®finition nôest non plus donn®e dans Le petit lexique juridique, Larcier, coll. Paradigme, 2e éd., 

2018, de Messieurs E. U. GOÛT et F.-J. PANSIER ni dans le Dictionnaire juridique, Larcier, coll. Paradigme, 

2017, de Madame le Professeur C. PUIGELIER. 
22 G. CORNU (ss la direction de), Vocabulaire juridique, Ass. H. Capitant, PUF, Quadrige, 10e éd., 2015,  

p. 1008 ; La définition générale est assez similaire « Celui qui est ®lu pour prendre soin des int®r°ts dôun corps, 

dôune r®union de cr®anciers, etc. », E. LITTRÉ, Dictionnaire de la langue française, éd. J-J. PAUVERT,  

T. VII, 1958, p. 660. 
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empruntée du latin ecclésiastique syndicus : « représentant juridique »23, du grec syndikos, 

qui signifie « celui qui assiste quelquôun en justice »24 ou « celui qui prend part à un 

procès »25. Si, en Grèce antique, le syndikos avait un caractère extraordinaire, de par la 

mission qui lui était dévolue par élection, pour une durée déterminée et généralement brève, 

les Romains lui conférèrent une mission plus générale, de fondé de pouvoir permanent,  

de représentant légal26. Côest certainement cette définition qui se rapproche le plus de celle 

que lôon pourrait donner aujourdôhui au syndic, mais encore faut-il,  pour le définir, 

rapprocher ce terme de celui de copropriété, qui désigne, de manière générale,  

« une modalité de la propriété dans laquelle le droit de propriété sur une même chose ou un 

ensemble de choses appartient à plusieurs personnes dont chacune est investie dôune quote-

part accompagnée, sur le tout, en concurrence avec les autres copropriétaires, de certains 

droits (droit dôusage, pouvoir de gestion au moins à titre conservatoire) »27. Cette définition 

est celle de lôindivision28. Mais, comme le soulignent certains auteurs29, le mot copropriété 

est aujourdôhui assez usuellement employé pour désigner le « mode dôappropriation dôun 

immeuble bâti, divisé par étages ou par appartements, dans lequel chaque copropriétaire est 

titulaire dôun lot (cessible) comprenant la propriété exclusive dôune partie privative  

(par ex. lôappartement) et dôune quote-part dans la copropriété des parties communes30, 

                                                 
23 Côest de cette d®finition que se rapproche le plus le syndic de faillite, qui repr®sentait la masse des cr®anciers 

du d®biteurs failli, jusquôen 1838, VÁ pour une ®tude sur lô®volution du syndic en droit des faillites sur cette 

période : N. COQUERY et N. PRAQUIN, « Règlement des faillites et pratiques judiciaires »,  

Histoire & mesure, XXIII ï 1, 2008, http://journals.openedition.org/histoiremesure/3053. 
24 G. CORNU (ss la direction de), Vocabulaire juridique, Ass. H. Capitant, PUF, Quadrige, 10e éd., 2015,  

p. 1008. 
25 En ce sens, J. FOURNIER, « Les syndikoi, représentants juridiques des cités grecques sous le Haut-Empire 

romain », Cahiers du Centre Gustave Glotz, 2007, volume 18, numéro 1, p. 7. 
26 J. FOURNIER, précit., p. 14. 
27 CORNU G. (ss la dir.), Vocabulaire juridique, Ass. H. Capitant, PUF, Quadrige, 10e éd., 2015, p. 274,  

V° Copropriété. 
28 Côest ainsi en une indivision quô®tait analys®e la propri®t® par ®tages (Vo M. BOUDOT, « Les rapports de 

lôindividuel et du collectif dans la copropri®t® du Code civil », in colloque du 20 juin 2014 de lôUniversit® de 

Tours « La copropriété à la croisée de l'entre-soi et de l'individualisme », AJDI 2015, p. 247), première 

manifestation de la copropriété, ou a minima la propri®t® du sol sur lequel ®tait ®rig® lôimmeuble partag®  

(Ch. AUBRY et Ch. RAU, Cours de droit français, t. IV, 1869, § 221 ter. : « Chacun des ayants droit étant, 

dans cette hypothèse, propriétaire exclusif de l'étage qui lui appartient, la copropriété ne porte pas sur la maison 

elle-même. Elle s'applique, en revanche et dans tous les cas, au sol sur lequel la maison est construite »).   
29 P. CAPOULADE, Cl. GIVERDON et Fr. GIVORD, La copropriété, Dalloz action, 2012. 
30 Art. 1, al. 1, L. 10 juillet 1965 ; Un lot de copropri®t® doit obligatoirement °tre compos® dôune partie privative 

et dôune quote-part de parties communes, ¨ d®faut de quoi la condition l®gale nôest pas remplie pour que le 
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lôensemble étant doté dôune organisation poussée (règlement de copropriété, syndicat 

regroupant tous les copropriétaires) »31. La copropriété est donc aussi bien un mode de 

répartition de la propriété ï partiellement indivise - quôune structure de gestion qui relève du 

droit civil 32. Dans le cadre de cette étude côest dôavantage la copropriété comme structure de 

gestion qui présentera un intérêt puisque côest au sein de celle-ci que le syndic exerce les 

fonctions qui lui sont conférées pour une durée déterminée et, en principe, par élection.  

Mais, pour la définir il  faudra préciser sa formation, ce qui suppose de sôint®resser également 

à la répartition de la propriété.  

Au regard de ces quelques éléments, le syndic paraît proche dôun mandataire.  

Côest dôailleurs ainsi que le législateur le qualifie explicitement33. Cette qualification étonne 

toutefois à la lecture des qualificatifs qui lui sont le plus souvent attribués par la doctrine :  

il  serait un « agent officiel »34, parfois qualifié « dôorgane obligatoire du syndicat »35, 

« dôorgane exécutif »36, « dôagent dôex®cution »37, « dôorgane subordonné, sans 

autonomie »38, « dôadministrateur des parties communes »39, dô « administrateur »40 ou de 

                                                 
bien soit ainsi qualifié : Civ. 3e, 6 nov. 2002, no 01-03.436 : Bull. civ. III , no 215 ; JCP G 2003, I, 172, no 8, obs. 

H. PÉRINET-MARQUET ; D. 2003, somm. 1331, obs. Cl. GIVERDON ; Bien entendu pour que lôimmeuble 

soit une copropri®t® il faut quôil soit compos® par au moins deux lots. Dans ce cas, dès lors que deux lots sont 

caract®ris®s, le statut de la copropri®t® sôapplique de plein droit Civ. 3e, 29 mai 2002, no 00-17.542, : Bull. civ. 

III , no 113 ; JCP G 2003. I. 117, no 8, obs. H. PÉRINET-MARQUET ; ¨ d®faut dôorganisation contraire :  

Civ 1re, 12 juin 2018, no 17-18.705 : précit. ; Civ. 3e, 27 mars 1996 : no 93-17.304 ; Civ. 3e, 11 fév. 2009, no 

08-10.109 : AJDI 2009, p. 632, obs. D. TOMASIN. 
31 CORNU G. (ss. la dir.), Vocabulaire juridique, Ass. H. Capitant, PUF, Quadrige, 10e éd., 2015, p. 274,  

V° Copropriété, - des immeubles bâtis. 
32 En ce sens, Fl. BAYARD-JAMMES, La nature juridique du droit du copropriétaire immobilier, thèse, 

LGDJ, 2003. 
33 Art. 29, L. 10 juillet 1965 : « Les syndics participent à cette assemblée générale en qualité de mandataire du 

ou des syndicats qu'ils représentent. » ; Art. 18, L. 10 juillet 1965 : « La méconnaissance par le syndic de ces 

obligations emporte la nullité de plein droit de son mandat à l'expiration du délai de trois mois suivant sa 

désignation ». 
34 E. KISCHINEWSKY-BROQUISSE, La copropriété des immeubles bâtis, Litec 1994, no 363 ; Lôauteur 

qualifie toutefois conjointement le syndic de mandataire et lui reconnaît des pouvoirs propres que la loi lui 

confère. 
35 P. CAPOULADE et D. TOMASIN (ss la dir.), La copropriété, Dalloz action, 2018, n° 341.12. 
36  W. DROSS, Droit civil. Les choses, LGDJ, 2012, p. 413, n° 219-2. 
37 G. VIGNERON, Le syndic de copropriété, LexisNexis, 6e éd., 2014, p. 53 ; Ph. MALAURIE et L. AYNÈS, 

Les biens, 6e éd., 2013, Defrénois, p. 265. 
38 ATIAS, Rép. civ., Dalloz, V° Copropriété des immeubles bâtis : statut et structures, n° 508. 
39 J. CARBONNIER, Droit civil, 3, Les biens, PUF, 1973, no 60, p. 209 et s. 
40 Ch.-L. JULLIOT, Traité-formulaire de la division des maisons par étages et par appartements, 

Administration du journal des notaires et des avocats, Paris, 1922, p. 92. 
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« porte-parole »41, de mandataire à lôautonomie toutefois « très réduite »42, et nôayant quôun 

« rôle de pure gestion » bien que comparable, selon certains, avec un « gérant de société à 

responsabilité limitée »43 ou de « représentant »44. Parfois, il  est également noté que le syndic 

joue un « rôle moteur » et quôil est détenteur de « pouvoirs propres »45. Ces diverses 

expressions employées révèlent déjà une première difficulté relative à la nature du syndic, 

difficulté connue en droit des sociétés à propos du dirigeant. En effet, le syndic de 

copropriété, au même titre que le dirigeant dôune société anonyme, administre une personne 

morale : le syndicat de copropriétaires (structure dont on ne trouve pas non plus de définition 

dans le vocabulaire juridique de lôAssociation Henri CAPITANT46). À ceci près que le 

syndicat de copropriétaires administre le patrimoine des copropriétaires, puisque tout 

lôimmeuble appartient de manière divise et indivise, aux copropriétaires. Les deux propriétés 

sont celles comprises dans un lot au sein duquel la partie commune est exprimée en  

quote-part47. Lôincidence est importante et emporte de nombreuses conséquences sur la 

                                                 
41 P. CAPOULADE et Cl. GIVERDON, RDI 1995, 784. 
42 Ph. LE TOURNEAU (ss. la dir.), Droit de la responsabilit® et des contrats, r®gimes dôindemnisation,  

Dalloz action, 11e éd., 2018-2019, p. 175, no 3327.11. 
43 J. FOYER, séance du 22 avril 1965, JOAN, 23 avr. 1965, p. 833, http://archives.assemblee-

nationale.fr/2/cri/1964-1965-ordinaire2/009.pdf ; Il a ®galement pu °tre qualifi® comme lôun des ç pivots 

essentiels de la copropriété et c'est au législateur qui organise cette institution de fixer l'étendue et surtout les 

limites des pouvoirs de ce mandataire, indispensable agent d'exécution. ». J. VOYANT, Séance du 8 juin 1965, 

JO Sénat, 9 juin 1965, p. 519, http://www.senat.fr/comptes-rendus-seances/5eme/pdf/1965/06 

/s19650608_0499_0538.pdf. 
44 Ph. MALAURIE et L. AYNÈS, Les biens, 6e éd., 2013, Defrénois, p. 265. 
45 P. CAPOULADE et D. TOMASIN (ss la dir.), précit., 341.221 ; G. VIGNERON, Le syndic de copropriété, 

LexisNexis, 6e éd., 2014, p. 5. 
46 Elle ne se trouve pas, non plus, dans Le petit lexique juridique, précit. En revanche, Madame le Professeur 

C. PUIGELIER propose la définition suivante : « groupement compos® de propri®taires dôune copropri®t® 

ayant vocation ¨ assurer lôadminsitration et la d®fense dôun immeuble b©ti et des parties communes de celui-ci 

(loi n° 557 du 10 juillet 1965, art. 14) ï Un syndicat de copropriétaires dispose de la personnalité civile lui 

permettant notamment dôester en justice. Le Dictionnaire juridique, précit. ; Nous donnons également la 

définition proposée par les auteurs Monsieur le Professeur D. TOMASIN : « Le syndicat rassemble des 

copropri®taires, chacun titulaire dôun droit r®el, ç création originale du législateur », pour constituer un 

groupement sui generis, ayant pour but la gestion de lôimmeuble commun, dont il convient de pr®ciser la 

personnalité, les pouvoirs et la responsabilité. », in P. CAPOULADE et D. TOMASIN (ss la dir.), précit.,  

n° 321.10. 
47 La r®union de ces deux propri®t®s au sein du lot nôemp°che toutefois pas lôidentification des parties 

communes et privées qui restent distinctes. Sur cette analyse la Cour de cassation a dôailleurs reconnu depuis 

2004 (Civ. 3e, 30 juin 2004, no 03-11.562 ; Bull civ. III, no 140 ; D. 2005, p. 1134, note Cl. BIGERDON et  

P. CAPOULADE ; AJDI 2005, p. 193, obs. Fl. BAYARD-JAMMES ; JCP 2000, I, 265, no 21, obs.  

H. PÉRINET-MARQUET ; RDI 2004, p. 440, obs. J.-L. BERGEL ; RTD Civ. 2004, p. 753, obs. Th. REVET ; 
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nature des fonctions du syndic, sur ses pouvoirs, sur ses rapports avec les copropriétaires et 

les tiers et finalement sur sa position au sein du syndicat. Pour éclairer la situation du syndic 

de copropriété en droit français il  sera donc nécessaire de sôattacher à définir ce quôest la 

copropriété des immeubles bâtis et le syndicat des copropriétaires. Mais avant, il  nous faut, 

au moins succintement, présenter lô®volution historique du droit de la copropriété afin de 

comprendre le système français de la copropriété des immeubles bâtis et mieux entendre par 

la suite les règles contemporaines et définir plus précisément le syndic et les fonctions quôil 

exerce aujourdôhui, après les ultimes réformes de 2014 et 2015 et à lôaune de la réforme déjà 

envisagée par le législateur. 

 

5. Les origines lointaines de la copropriété. - Si DECUGIS imagine lôorigine de la 

propriété collective à lô©ge paléolithique48 à travers le partage des emplacements de pêche 

et de chasse, certains travaux, dont ceux de CUQ, datent lôorigine de la copropriété à 

lô®poque de la dynastie babylonienne qui, selon le Code dôHAMMOURABI, correspondait 

à la vente du rez-de-chaussée dôun bâtiment dont le vendeur se réservait lô®tage ou encore à 

lôindivision des murs mitoyens49. Le droit romain classique était quant à lui assez rétif à 

lôid®e de copropriété, que ce soit dans sa dimension de propriété collective ou dôindivision. 

Néanmoins, selon Monsieur le Professeur J.-Fr. BRÉGI50, la copropriété sôest développée 

sous le Bas-Empire pour répondre à des besoins économiques avec la substitution du 

principe de lôunanimit® par celui de la majorité dans deux cas de copropriétés précises et 

préexistantes : les sociétés et les indivisions. Lôindivision existait en effet dès la loi des XII  

tables avec lôindivision familiale. Lôindivision ordinaire et lôaction qui lui est attachée sôest, 

                                                 
Defrénois 2000, p. 1170, obs. Ch. ATIAS) la possibilit® dô®tablir une servitude entre les parties privatives de 

deux lots, mais pas sur les parties communes (Civ. 3e, 11 mars 2014, no 12-29.734 : RTD Civ. p. 907, obs.  

W. DROSS) ; La solution a également été adoptée, en dehors du champ de la copropriété des immeubles bâtis, 

pour un fonds indivis et un fonds divis dont le propri®taire ®tant membre de lôindivision : Civ. 3e, 12 avr. 2018, 

n° 16-24.708 : RDI 2018, p. 451, obs. J.-L. BERGEL ; Vo, pour une étude complète des positions doctrinales, 

et de lôincidence de la jurisprudence sur la conception du lot de copropriété, P. CAPOULADE et D. TOMASIN 

(ss. dir.), précit., p. 136 et s. ; Fl. BAYARD-JAMMES, précit., p.102 et s. ; W. DROSS, précit. p. 393 et s. et 

p. 428 et s. ; Pour un point dôactualit® vo A. CAYOL, « servitudes et copropriété des immeubles bâtis », AJDI 

2018, p. 340. 
48 DECUGIS, Les étapes du Droit des origines à nos jours, Librairie du receuil Sirey, 1942, p.114 et s. 
49 En ce sens, P. LEBATTEUX, « Les origines de la copropriété », AJDI 2006, p. 519. 
50 J.-Fr. BRÉGI, Droit romain, les biens et la propriété, Ellipses, 2009. 
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selon GIRARD51, développée plus tard52. La copropriété est alors une indivision qui emporte 

« deux obligations distinctes : 1° lôobligation pour chaque communiste de concourir, sur la 

demande de nôimporte lequel des autres au partage, obligation plus attachée à la chose quô¨ 

la personne » et « 2° lôobligation, plus attachée à la personne de faire participer aux autres 

copropriétaires aux profits quôon a tirés du bien commun et de contribuer aux dépenses quôils 

ont faites pour le compte commun »53. Côest sans doute ce qui a permis dans certaines 

régions, sous contrôle romain, de voir émerger quelques formes de copropriété des 

immeubles bâtis. Monsieur le Professeur C. MICHALOPOULOS54 précise en ce sens que 

les Phéniciens pourraient être à lôorigine au Xe siècle dôun système ressemblant à notre 

copropriété. Dôautres auteurs55 confirment cette analyse et précisent que le Digeste pouvait 

contenir la reconnaissance de la copropriété ï dans un sens proche de celui que nous 

connaissons ï et quôen droit romain « post-classique », dans les provinces romaines de Syrie 

et Palestine (côest-à-dire en Phénicie), qui semblent avoir couplé droit romain et ancien droit 

Babylonien, existait une institution ressemblant approximativement à celle de la division par 

étage de la propriété. 

 

6. Lô®mergence de la copropriété véritable et du syndic sous lôAncien droit.  -  

Les coutumiers du Moyen-âge, règlementant les moindres détails de la vie quotidienne,  

nôont pas délaissé la question de la propriété, ni celle de sa division, qui correspondait bien 

au morcellement généralisé dans lequel se trouvait celle-ci. On trouve ainsi, par exemple,  

à lôarticle 116 de la coutume dôAuxerre de 1561 que « quand une maison ou place 

appartenant à plusieurs par indivis, convient bâtir ou réparer entre plusieurs personnes,  

à lôune desquelles appartient le bas et à lôautre le dessus, celui à qui appartient le bas est tenu 

(de) faire entretenir tout le tour du bas de la muraille, pans ou cloisons, tellement que le haut 

se puisse porter dessus, et est tenu (de) faire le plancher dessus lui de poutres, solives et 

                                                 
51 P.-Fr. GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, éd. A. ROUSSEAU, 5e éd., 1911, p. 628 et s. 
52 V° également P. OURLIAC et J. DE MALAFOSSE, Manuel de droit romain et ancien droit, PUF, T. 2.,  

2e éd., 1971, p. 263 et s.  
53 P.-Fr. GIRARD, précit. 
54 C. MICHALOPOULOS, « Origines de la copropriété et évolution de la notion de destination de 

lôimmeuble », RDI 1995, p. 409. 
55  C. VAN DER MERWE (ss la dir.), European condominium law (the common core of European private law, 

Cambridge university press, 2015, p. 12 et s. 
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torchis, etc ». La coutume du Berry prévoyait même, selon DESGODETS, dans lôesprit de 

lôancien droit romain, quôen cas de refus de contribuer aux charges, une sévère sanction 

devait sôappliquer par l'attribution aux autres copropriétaires des fruits et revenus du local 

du débiteur et même par l'attribution de la propriété si elle demeurait improductive56, ce qui 

nôest pas sans rappeler le mécanisme contemporain de la saisie en vue de la vente d'un lot 

d'un copropriétaire débiteur du syndicat. De manière générale, selon Ch. JULLIOT, toutes 

les coutumes, de Montargis, du Nivernais, du Bourbonnais, dôOrl®ans, du Berry et de 

Bretagne, disent la même chose57 et créèrent ainsi lôembryon du droit de la copropriété.  

La pratique de diviser les maisons par étage, résultant souvent des successions, 

perdura jusquôà la fin de lôancien régime, de manière importante dans certaines villes de 

France, comme lôindique GUYOT dans son répertoire de jurisprudence à la fin du 18e siècle 

: « Lorsquôun bâtiment est possédé par deux différents propriétaires, dont lôun a le bas et 

lôautre le dessus, ils peuvent faire lôun et lôautre ce qui leur plaît dans la portion quôils 

possèdent, pourvu toutefois quôils ne se causent point de préjudice lôun à lôautre, tant pour 

la commodité que pour la solidité »58. Mais, dans la plupart des cas la copropriété ne fut que 

peu ou pas du tout organisée, ce qui entraîna un important contentieux59 et causa un assez 

vif  rejet de lôinstitution. Il  faut néanmoins relever lôexemple de la copropriété telle que 

pratiquée à Grenoble60, ville qui fut sans doute le lieu de perfectionnement de la technique 

                                                 
56 DESGODETS, Les loix du bâtiment suivant la Coutume de Paris avec notes de Goupy, architecte expert 

bourgeois Paris 1777, t. I, p. 79. 
57 Ch.-L. JULLIOT, Traité-formulaire de la division des maisons par étages et par appartements,  

préf. H. CAPITANT et L. MAGUET, 1922, Paris, Administration du journal des notaires et des avocats, p. 45. 
58 GUYOT, Répertoire de jurisprudence, Paris 1784, Vo Bâtiment, p. 229 ; Cette technique dôappropriation des 

biens aurait ®galement ®t® ¨ lôorigine du d®veloppement de la promotion immobili¯re : En ce sens,  

Ph. MALINVAUD, Ph. JESTAZ, P. JOURDAIN, O. TOURNAFOND, Droit de la promotion immobilière, 

Dalloz, 9e éd., 2015, p. 15. 
59 En ce sens, C. MICHALOPOULOS, « Origines de la copropriété et évolution de la notion de destination de 

lôimmeuble », RDI 1995, p. 409 ; Les problèmes résultant du contentieux en copropriété ne se trouvent pas tout 

à fait inchangés et le gouvernement entend, à travers la loi ELAN, permettre sa réduction. Vo en ce sens,  

Avis sur un projet de loi portant ®volution du logement, de lôam®nagement et du num®rique, conseil dô£tat,  

no 394435, séance du 29 mars 2018, extrait du registre des délibérations, p. 33, http://www.assemblee-

nationale.fr/15/pdf/projets/pl0846-ace.pdf ; Pour une anecdote mais peut-°tre repr®sentative dôune partie du 

contentieux V° Civ. 3e, 17 mai 2018, n° 16-21.084 : Loyers et copr. juill. 2018, comm. 180, obs.  

Ch. COUTANT-LAPALUS : un copriétaire assigna le syndicat des copropriétaires pour un trop-perçu de 

« charges de tapis è d¾ ¨ lôapplication dôune quote-part de 186/1000 et non de 123/1000 é  
60 J.-L. HALPÉRIN, Histoire du droit privé français depuis 1804, PUF, Quadrige manuels, 2012, no 80, p. 127 

et s. 
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de division des immeubles, en lôabsence dôune législation appropriée. Si la copropriété 

existait dans de nombreuses villes, côest en effet dans cette cité que son nombre fut fort 

important et que les premières techniques juridiques pour lôorganiser, que lôon connait 

encore aujourdôhui, sont apparues, notamment avec le syndic, qui, avec le concierge, 

formaient « les deux pivots essentiels de lô®difice divisé par étages »61. Ces deux pivots, 

selon Ch.-L JULLIOT, sont au service de « lôassembl®e générale des propriétaires, liés entre 

eux par un règlement de copropriété, formant entre eux une sorte de syndicat (é) et si 

lôimmeuble est dôune grande importance, ajoutons-y enfin un conseil de gérance pris parmi 

les copropriétaires, correspondant à ce que, dans les sociétés, on appelle le conseil 

dôadministration, conseil de gérance chargé de conseiller et de contrôler le syndic et chargé 

en outre et statutairement de prendre certaines décisions secondaires ou urgentes qui ne 

sauraient motiver la convocation dôune assemblée générale ou qui demanderaient à être 

prises avant quôil nôe¾t le temps de réunir cette assemblée. Et vous aurez ainsi un organisme 

parfait, dans lequel vous aurez tous les avantages des maisons à multiples locataires sans en 

avoir aucun des inconvénients. ». Si nous citons ces quelques lignes côest quôil sôagit à notre 

connaissance de la première définition moderne de la copropriété en tant que structure de 

gestion.  

Côest dôailleurs cette organisation qui sera plus tard adoptée par le législateur pour 

mettre en adéquation le régime de la propriété avec un mode dôappropriation et dôhabitation 

déjà usité à lô®poque. 

 

7. Lôabandon de la règlementation des fonctions du syndic au règlement de 

copropriété jusquôen 1938. - Bien que notre droit moderne soit, pour bonne part, le fruit 

dôune harmonisation et dôune modernisation du droit coutumier, de la jurisprudence et de 

lôusage62, la copropriété est demeurée hors le Code, sauf lôarticle 664, règle supplétive, inséré 

                                                 
61 Ch.-L. JULLIOT, précit. 
62 Art. 664 du Code civil : « Lorsque les diff®rents ®tages dôune maison appartiennent ¨ divers propri®taires,  

si les titres de propriété ne règlent pas le mode de réparations et reconstructions, elles doivent être faites ainsi 

quôil suit :  

 Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les propriétaires, chacun en proportion de la valeur de 

lô®tage qui lui appartient. 

 Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel il marche. 
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au chapitre des servitudes et non à celui de la propriété63. Cet article, inspiré selon 

MOURLON par la coutume dôOrl®ans64 et selon J. FOYER par la jurisprudence du tribunal 

dôappel de Grenoble65, a le mérite de démontrer lôexistence, incontestable, de la division par 

étages des immeubles au XVIIIe  siècle. Mais il  laisse sans règlementation ou presque ces 

entités, le législateur nôayant organisé que la répartition des charges de réparation et de 

reconstruction ; et encore, uniquement pour les immeubles divisés par étages ou par 

appartements et chambres, non pour les immeubles divisés horizontalement66. Le syndic est 

quant à lui méconnu par le législateur et en lôabsence de toute réglementation le contentieux 

fut assez abondant.  

Certains pays, notamment la France, virent alors en cette institution un nid à 

contentieux et, au moment où la question de la propriété faisait lôobjet dô©pres débats 

philosophiques, une atteinte à la notion. Côest ainsi quôil semble que la copropriété fut 

combattue dans les années 1850, en France comme en Europe, notamment en Suisse, en 

Belgique et en Allemagne. Mais dans les années 1910, et plus fortement après la grande 

guerre, des revendications se font entendre pour lôintroduction ou le développement de cette 

technique dôappropriation de lôimmeuble. La copropriété reste toutefois sans organisation 

légale, bien quôelle soit, à la fois une structure de propriété et de gestion. Il  faudra attendre 

les travaux de Ch. JULLIOT en 1922, soutenu par H. CAPITANT67, pour quôune véritable 

réflexion juridique soit menée sur la question. En attendant lôintervention du législateur,  

la pratique sôest tout de même emparée de la question et prévoit alors dans les règlements de 

copropriété les modalités dô®lection du syndic et, parfois, quô ̈défaut de syndic élu, la loi ne 

lôimposant pas, que « le propriétaire le plus fort imposé par les contributions foncières et des 

portes et fenêtres de lôimmeuble sera, de droit, syndic de la copropriété ». Cette désignation 

                                                 
 Le propri®taire du premier ®tage fait lôescalier qui y conduit ; le propriétaire du second étage fait,  

¨ partir du premier, lôescalier qui conduit chez lui, et ainsi de suite ». 
63 VÁ sur lô®volution du droit moderne de la copropri®t® en Europe la tr¯s interessante ®tude contenue dans 

lôouvrage collectif, en langue anglaise, dirigée par C. VAN DER MEWER (ss la dir.), précit., p. 25 et s. 
64 F. MOURLON, Répétitions écrites sur le Code civil, éd. Garnier frères, 10e éd., 1896, t. I, p. 925. 
65 J. FOYER, « De lôarticle 664 du code civil ¨ la loi de 1965 », AJDI 2006, p. 526. 
66 En ce sens, Tribunal de Charolles, 12 janv. 1893 : Gaz. Pal. 1893, I, supplém., p. 31 ; CA Rennes, 5 juin 

1893 ; V° pour une étude sur les questions soulevées à cette époque par la copropriété par étage, ORTOLANI, 

« La copropriété des immeubles bâtis dans la jurisprudence et la doctrine du XIXe siècle », RHDFE 2000,  

p. 249. 
67 Vo H. CAPITANT, préface de Ch-L. JULLIOT, op. cit. 
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dôoffice persistera longtemps jusquô¨ ce que le législateur et la jurisprudence la combattent 

vivement, tout comme la désignation du président de séance et des scrutateurs sur le même 

fondement. La pratique conféra par ailleurs au syndic, toujours à travers les règlements de 

copropriété établis, la charge de la surveillance de lôimmeuble, de sa propreté,  

des réparations communes, des menus entretiens, de la direction des réparations importantes 

décidées par les copropriétaires et de la répartition des dépenses entre les intéressés68.  

Côest lôusage, en particulier à Grenoble, où, pour les grands immeubles, les propriétaires 

désignent un syndic dont les pouvoirs sont réglés par la délibération qui le nomme et qui le 

charge des réparations communes ordinaires et de la répartition de la dépense occasionnée 

entre les divers intéressés. Les rôles de chargé de travaux et de comptable du syndic semblent 

alors tout à fait essentiels.  

Lorsque les immeubles sont particulièrement importants la pratique semble adjoindre 

au syndic un conseil de gérance, ancêtre du conseil syndical, que JULLIOT qualifie 

dôinstitution analogue au conseil dôadministration dans une société anonyme69.  

Lôid®e dôun parallèle entre les deux institutions70 ne semble donc pas nouvelle et la 

comparaison non dénuée dôint®r°t pour préciser les fonctions du syndic de copropriété. 

  

8. Les prémisses de la réglementation de lôactivit® de syndic en 1938. - 

Lôid®ologie de la propriété dont se sont emparés les politiciens voulant favoriser lôaccession 

à la propriété, et la crise du logement - déjà - ainsi que la généralisation de la construction 

en copropriété au lendemain de la première guerre mondiale71 acheva sans doute de 

convaincre de la nécessité de légiférer sur le sujet. Côest ainsi que le législateur adopta,  

en grande partie au regard de la pratique grenobloise, la loi du 28-30 juin 193872 tendant à 

                                                 
68 Pour des exemples de r¯glements de copropri®t® de lô®poque Vo Ch-L. JULLIOT, op. cit., p. 301 et s. 
69 Ch.-L. JULLIOT, op. cit., p. 292. 
70 Un auteur r®fl®chissant sur le parral¯le possible consid®rait alors que lôadminsitration de la copropri®t® serait 

tout ¨ fait possible sous la forme dôune soci®t®, VÁ P. HÉBRAUD, « ê propos dôune forme particuli¯re de 

copropriété : la copropriété par appartements », RTD Civ. 1938, p. 23.  
71 Sur lô®mergence de la copropri®t® dans lôapr¯s-guerre : J.-L. HALPÉRIN, Histoire du droit privé français 

depuis 1804, PUF, Quadrige manuels, 2012, no 174, p. 255 et s. 
72 Loi du 28 juin 1938, Statut de la copropriété des immeubles divisés par appartements, JORF du 30 juin 1938, 

p. 7578 ; Sur une ®tude du r®gime ¨ la vieille de lôadoption de la loi de 1965, vÁ A. PIEDELIVERE, « La 

copropriété par appartements », in J. CARBONNIER (ss. la dir.), Lôimmeuble urbain ¨ usage dôhabitation, 

LGDJ, 1963, p. 181. 
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régler le statut de la copropriété des immeubles divisés par appartements, avec un premier 

chapitre relatif au régime des sociétés de construction et un second chapitre consacré aux 

immeubles divisés par étages.  Lôarticle 664 du Code civil  qui avait été le seul à règlementer 

la copropriété est abrogé et plusieurs articles sont alors consacrés aux dispositions régissant 

les copropriétés dôimmeubles. Lôinspiration du texte est libérale et laisse une large place à 

la technique contractuelle des règlements de copropriété, puisque le texte législatif de 1938 

est de nature supplétive. On trouve alors de fait, à travers le territoire français, de nombreuses 

organisations, allant même jusquô¨ la distinction entre la propriété de lôimmeuble et du sol 

sur lequel il  est érigé comme ce fut le cas en Corse73. Outre la diversité des solutions retenues 

dans la pratique, lôabsence de règle impérative entraîna, selon C. MICHALOPOULOS,  

un problème lié aux clauses abusives, notamment relatives à la répartition des charges de 

copropriété74. Lôobligation de prendre les décisions à lôunanimit®, faute de disposition 

contraire dans le règlement de copropriété, posait également un problème majeur pour le bon 

fonctionnement de la copropriété particulièrement pour les grands ensembles qui 

apparaitront après la seconde guerre mondiale. Toutefois, comme le proposait  

Ch.-L. JULLIOT, la loi du 28 juin 1938 prévit, et cô®tait nouveau, lôorganisation collective 

de la copropriété avec la création du syndicat de copropriétaires (dont la personnalité 

juridique est alors incertaine), les assemblées de copropriétaires et la désignation dôun 

syndic. Lôarticle 5 de la loi de 1938 présume lôindivision du sol et de toutes les parties du 

bâtiment qui ne sont pas affectées à lôusage exclusif de lôun des copropriétaires, sauf titres 

contraires. Lôarticle 6 précise que chaque copropriétaire doit dorénavant participer aux 

charges de la conservation, de lôentretien et de lôadministration des parties communes ce qui 

met fin à la pratique de lôancien droit. Lôarticle 7 ajoute quôen lôabsence dôun règlement 

prévoyant une organisation contraire, les différents propriétaires se trouvaient 

obligatoirement et de plein droit groupés dans un syndicat et que le syndic, qualifié « dôagent 

officiel du syndicat » est chargé de le représenter en justice. Lôarticle 8 impose 

lô®tablissement du règlement de copropriété, « objet dôune convention générale ou de 

lôengagement de chacun des intéressés » afin de pourvoir à la bonne jouissance et 

administration commune de lôimmeuble. Lôarticle 10 dispose que le groupement 

                                                 
73 En ce sens, R. JACQUIER, De la division par étages de la propriété des maisons, thèse, Aix en Provence, 

1935 p. 24. 
74 C. MICHALOPOULOS, précit. 



    LAGRAULET Pierre -Édouard | Thèse de doc torat | novembre 2018  

 

 

-  33  - 

nouvellement institué du syndicat de copropriétaires se trouve représenté, par un syndic 

« chargé de lôex®cution des décisions de lôassembl®e et, au besoin, de pourvoir de sa propre 

initiative à la conservation, à la garde et à lôentretien en bon état de propreté et de réparations 

de toutes les parties communes, ainsi que de contraindre chacun des intéressés à lôex®cution 

de ses obligations ». Selon le même article, le syndic est alors nommé, sauf dispositions 

contraires dans le règlement de copropriété, ou en lôabsence de règlement de copropriété,  

à la majorité des voix, ou à défaut sur requête de lôun des copropriétaires, par une ordonnance 

du président du tribunal civil.  « Ses pouvoirs sont révoqués suivant la manière dont il  a été 

nommé, par le syndicat de copropriétaires ou par une ordonnance du président du tribunal 

civil  (é) ». Malgré les progrès dans la définition de la copropriété et du syndic de 

copropriété, les fonctions de ce dernier restent très peu encadrées par la loi de 1938.  

La règlementation de lô®poque relative au syndic est donc sommaire, mais lôinstitution du 

syndicat et lô®tablissement pour le syndic dôune « fonction socle » est une avancée notable 

pour le droit naissant de la copropriété et le développement de cette institution.  

Lôabsence de personnalité morale, ou du moins lôincertitude qui est laissée sur cette notion, 

comme le note le rapporteur de la loi de 1965 devant lôAssembl®e Nationale75, laissa 

toutefois lôinstitution inachevée jusquôen 1965. Il  faut cependant souligner que dès 1938 

lôid®e dôune représentation collective en faveur dôun intérêt commun est latente, notamment 

à lôarticle 7 alinéa 2 puisque le syndic se voit reconnaître le pouvoir de représenter en justice 

le syndicat « tant en demandant quôen défendant, même au besoin contre certains des 

copropriétaires ». 

 

9. Lô®mergence du syndic professionnel : la loi de 1965 et le décret de 1967. -  

Il  fallut attendre 20 ans après la seconde guerre mondiale et 27 ans après la loi de 1938, pour 

que le législateur donne enfin à la France un véritable droit de la copropriété, bien quôil eût 

                                                 
75 R. ZIMMERMANN, Ass. Nationale, séance du 22 avril 1965, JOAN no 19, 23 avr. 1965, p. 818 : « On peut 

citer en particulier lôincertitude dans laquelle cette loi laissait la notion de personnalit® morale, indispensable 

au bon fonctionnement du syndicat de copropriété. En disposant expressément que le syndicat est doté de la 

personnalité civile, le projet de loi rendra plus claires et plus évidentes les conséquences juridiques que cette 

reconnaissance implique, tant en ce qui concerne la conservation de l'immeuble, l'administration des parties 

communes, le droit d'acquérir et d'aliéner, que le droit pour le syndicat d'ester en justice, aussi bien en demande 

qu'en défense. ». 
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été nécessaire dès 194876 avec les travaux de reconstruction ayant entrainé une extension 

considérable de la copropriété77, et par la même occasion une diffusion de la propriété78,  

qui avait alors lôaspect dôune « des formes les plus modernes de lôaccession à la propriété »79. 

Les considérations semblent avoir, depuis, bien changé ! 

 

10. La loi du 10 juillet  1965. - Comme lô®nona J. FOYER, alors Garde des sceaux,  

devant lôAssembl®e Nationale le 22 avril 1965, « les préoccupations du gouvernement ont 

été au nombre de quatre : son souci a été tout d'abord de donner des définitions claires et 

d'apporter de la précision et de la certitude dans un certain nombre de notions et par là même 

dans l'institution elle-même. Sa deuxième préoccupation a été d'assurer mieux qu'ils le sont 

à l'époque actuelle les droits individuels de chacun des copropriétaires et notamment de les 

protéger contre les dispositions lésionnaires ou exagérément restrictives contenues dans les 

règlements de copropriété, qu'il s'agisse de limites du droit d'usage des copropriétaires ou de 

ceux qui régissent la répartition des charges. Le gouvernement a estimé souhaitable de 

donner un esprit plus communautaire à l'organisation de la copropriété en permettant 

notamment à la majorité, avec des contreparties, et selon des règles très précises sur 

lesquelles vous aurez à vous prononcer au cours de la discussion, de décider des travaux 

indispensables et de mettre fin ainsi à des abus de minorité. Notre dernier souci a été 

d'assouplir et alléger dans toute la mesure du possible les diverses procédures prévues par le 

texte, notamment celles qui concernent le recouvrement des parts contributives de chaque 

                                                 
76 Vo par ex. G. CAZIN, Technique et doctrine de la copropriété, pr®f. par A. PROTHIN, £d. du centre dô®tudes 

de la copropriété, 1948, p. 19 à 30 ; en ce sens Ph. MALAURIE et L. AYNÈS, Les biens, LGDJ, coll. Droit 

civil, 6e éd., 2015, p. 243. 
77 J. FOYER, « De lôarticle 664 du code civil ¨ la loi de 1965 », AJDI 2006, p. 526 ; De 1949 à 1974 le nombre 

de logements en copropri®t® (58,7%) a pour la premi¯re et seule fois depuis lôapr¯s guerre d®pass® le nombre 

de logements individuels (41,3%) dôapr¯s lôenqu°te Logement 2002, INSEE. ; En 1954 les immeubles 

collectifs représentaient même à Paris 73,9% du parc du logement, contre 33% dans les villes de 50.000 à 100 

000 habitants et 41,6% dans les villes de plus de 100.000 habitants (ces chiffres sont quelque peu trompeurs 

cependant puisquôils comprennent ¨ la fois les immeubles collectifs en copropriété et en monopropriété) selon 

L. CAHEN, « Evolution des conditions de logement en France depuis cent ans », INSEE, no 10-11 octobre-

novembre 1957, PUF, p. 1012 ; Les trois quarts des logements en copropriété datent de 1949 ou après contre 

68% des logements de lôensemble du parc dôapr¯s J. BOSVIEUX, ç Les logements en copropriété », ANIL, 

Habitat actualité, mai 2010. 
78 En ce sens, J.-L. HALPÉRIN, Histoire du droit privé français depuis 1804, PUF, Quadrige manuels, 2012, 

no 232, p. 347 et s. 
79 J. FOYER, JOAN, précit., p. 818. 
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copropriétaire et les délais impartis pour l'exercice de certaines actions »80.   

À ces fins, la loi de 1965 apporta de profondes modifications au droit de la copropriété, 

notamment par lôintroduction du « lot de copropriété » et la reconnaissance officielle et de 

plein droit de la personnalité juridique du syndicat. Lôassouplissement des règles de majorité 

selon la nature des mesures envisagées, ce afin de permettre une rénovation du patrimoine 

immobilier, fut également un tournant décisif dans la dimension fonctionnelle du syndicat. 

 Les motivations de lô®poque ne semblent pas avoir perdu de leur vigueur à lôaune de la loi 

ALUR qui procéda elle aussi, 50 ans plus tard, au même abaissement. Surtout, la loi de 1965 

vint régir bien plus strictement, avec un cadre obligatoire et non plus supplétif,  

la copropriété. La réforme changea ainsi radicalement la perspective de la loi de 1938 qui 

laissait une large part à la volonté des copropriétaires dans lôorganisation fonctionnelle du 

syndicat. La loi adoptée est bien plus dirigiste, optant pour une position plus favorable à la 

défense des intérêts collectifs quô¨ la défense des intérêts privés. La copropriété en est 

radicalement changée comme la mission du syndic de copropriété. Représentant une 

pluralité sans personnalité il  devient le représentant dôun groupement personnifié.  

Dôune mission abandonnée à la volonté des copropriétaires assemblés, il  se voit doté de 

fonctions légalement définies. Mais, si la loi de 1965 dote la copropriété dôun véritable statut, 

elle nôest que peu précise sur la mission du syndic. Ses lacunes sont dôailleurs reconnues dès 

avant son adoption par le rapporteur du projet : « Il  reste cependant que le projet de loi 

comporte encore certains points qui devraient être élucidés ou complétés. (é) II  en sera ainsi 

notamment de la mission reconnue au syndic, de sa responsabilité, sans doute aussi des 

règles d'ordre applicables aux syndics professionnels. »81. Néanmoins, lôarticle 17 de cette 

loi dispose que lôex®cution des décisions du syndicat prises en assemblée générale des 

copropriétaires est confiée au syndic de copropriété. Côest la première précision qui vient 

explicitement imposer le caractère exécutif de la mission du syndic. Ce serait donc sa 

mission principale et première. Lôarticle 18 ajoute une série de pouvoirs auxquels peuvent 

sôagr®ger des pouvoirs conférés par une délibération spéciale de lôassembl®e générale ou par 

dôautres dispositions légales. Il  sôagit de lôex®cution des dispositions du règlement de 

copropriété, lôadministration des parties communes et la conservation de lôimmeuble,  

la représentation du syndicat dans tous les actes civils et en justice. Lôarticle 19 ajoute que 

                                                 
80 Ibid. 
81 R. ZIMMERMAN, précit., p. 819. 
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le syndic a également qualité pour faire inscrire lôhypothèque au profit du syndicat si un 

copropriétaire « défaillant » ne sôacquitte pas de ses dettes vis-à-vis du syndicat. Lôarticle 21 

« institue » parallèlement un conseil syndical qui a la charge « dôassister » le syndic et de 

« contrôler sa gestion » ce qui nôest pas sans rappeler, là encore, le droit des sociétés et 

lôorganisation de la direction dôune société anonyme : assemblée générale des actionnaires, 

directoire, conseil de surveillance. Lôarticle 22 interdit au syndic, son conjoint ou ses 

préposés de présider lôassembl®e et de recevoir mandat pour représenter un copropriétaire et 

lôarticle 25-c précise enfin que le syndic est désigné à la majorité de tous les copropriétaires. 

Voilà tout ce que prévoyait la loi de 1965 à son égard et cô®tait déjà un « renforcement » 82, 

assez considérable, de sa position83.  

 

11. Le décret du 17 mars 1967. - Les précisions utiles sur la mission du syndic sont 

renvoyées à lô®tablissement dôun « règlement d'administration publique », qui fut adopté par 

décret deux ans plus tard84, soit en 1967. Cette première « addition » à la loi de 1965, tant 

elle sembla ajouter, plus que préciser, approfondit les règles relatives à lô®tablissement du 

règlement de copropriété, aux assemblées générales des copropriétaires, au conseil syndical, 

aux syndicats coopératifs, aux unions de syndicats de copropriétaires, à diverses procédures, 

et au syndic de copropriété. Douze articles de ce décret sont directement consacrés aux 

                                                 
82 En ce sens, J, VOYANT, précit., p. 517. 
83 Depuis, la loi de 1965 a été réformée ou complétée près de 50 fois et il ne reste plus que 17 articles qui nôont 

pas connu de modifications sur les 110 articles que compte aujourdôhui cette loi ! Lois no 66-1006 du 28 

décembre 1966 ; no 74-908 du 29 octobre 1974 ; loi no 77-804 du 19 juillet 1977 ; no 79-2 du 2 janvier 1979 ; 

no 85-1470 du 31 décembre 1985 ; no 92-653 du 13 juillet 1992 ; no 94-624 du 21 juillet 1994  ; no 95-73 du 21 

janvier 1995 ; no 96-987 du 14 novembre 1996  ; no 96-1107 du 18 décembre 1996 ; no 96-1236 du 30 décembre 

1996 ; no 2000-1208 du 13 décembre 2000  ; no 2003-590 du 2 juillet 2003 ; no 2003-699 du 30 juillet 2003 ;  

no 2004-669 du 9 juillet 2004  ; no 2005-32 du 18 janvier 2005 ; no 2006-872 du 13 juillet 2006 ; no 2006-1772 

du 30 décembre 2006  ; no 2007-297 du 5 mars 2007 ; no 2007-1787 du 20 décembre 2007 ; no 2008-776 du  

4 août 2008 ; no 2009-258 du 5 mars 2009  ; no 2009-323 du 25 mars 2009 ; no 2009-526 du 12 mai 2009 ;  

no 2010-788 du 12 juillet 2010 ; no 2011-267 du 14 mars 2011  ; no 2012-387 du 22 mars 2012 ; no 2014-366 

du 24 mars 2014 ; no 2014-1545 du 20 décembre 2014  ; no 2015-990 du 6 août 2015  ; no 2015-992 du 17 août 

2015 ; no 2017-86 du 27 janv. 2017 ; Ordonnances no 2000-916 du 19 septembre 2000 ; no 2005-870 du 28 

juillet 2005 ; no 2006-346 du 23 mars 2006 ; no 2012-578 du 26 avril 2012  ; no 2013-516 du 20 juin 2013 ;  

no 2013-544 du 27 juin 2013 ; no 2014-329 du 12 mars 2014 ; no 2014-1090 du 26 septembre 2014 ;  

no 2014-1345 du 6 novembre 2014 ;  no 2015-1324 du 22 octobre 2015 ; décrets no 86-431 du 13 mars 1986 ; 

no 2001-477 du 30 mai 2001 ; no 2005-240 du 14 mars 2005 ; no 2012-111 du 27 janvier 2012 (liste non 

exhaustive). 
84 Décret no 67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut 

de la copropriété des immeubles bâtis. 
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prérogatives du syndic de copropriété et disposent que le syndic, personne physique ou 

morale, peut voir ses fonctions renouvelées et que les conditions de sa rémunération sont 

adoptées à la majorité simple. Le décret prévoit également que le syndic peut se faire 

représenter par lôun de ses préposés à lôoccasion de lôex®cution de sa mission, quôil  engage 

et congédie le personnel du syndicat, établit et tient à jour une liste des copropriétaires avec 

lôindication des lots qui leurs appartiennent, quôil détient les archives du syndicat, tient une 

comptabilité séparée et prépare le budget prévisionnel et peut exiger certains versements.  

Le décret précise en outre quôil doit informer les copropriétaires et convoquer 

immédiatement une assemblée générale sôil fait procéder de sa propre initiative à lôex®cution 

de travaux nécessaires à la sauvegarde de lôimmeuble et que toute convention entre le 

syndicat et le syndic, ses préposés, parents ou alliés jusquôau troisième degré inclus doit être 

spécialement autorisée par une décision de lôassembl®e générale. Par ailleurs, le décret 

prévoit les modalités de désignation du syndic à défaut de nomination par lôassembl®e 

générale ainsi que la mission pour les actions en justice intentées par ou contre le syndicat 

de copropriétaires. Le syndic moderne est né et la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 encadrera 

son activité professionnelle en instaurant les conditions d'exercice des activités relatives à 

certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. Du néant dans 

lequel était le syndic, il  est maintenant sous le poids dôune multitude de règles quôil faut 

articuler85. 

 

12. Lôencadrement de lôactivit® professionnelle de syndic. - Le législateur ayant 

institué un syndic professionnel86  dont les missions sont dorénavant encadrées légalement, 

deux textes fondamentaux pour lôexercice de la profession furent adoptés avec la loi de 1970 

et son décret dôapplication en 1972.  

                                                 
85 Ce décret dôapplication de la loi de 1965 a été réformé près de 20 fois depuis son adoption et seuls six articles 

subsistent en leur état dôorigine sur les 148 articles qui composent aujourdôhui le décret : Décrets no 73-748  

du 26 juillet 1973 ; no 86-768 du 9 juin 1986 ; no 92-755 du 31 juillet 1992 ; no 95-162 du 15 février 1995 ;  

no 97-532 du 23 mai 1997 ; no 2000-293 du 4 avril 2000 ; no 2004-479 du 27 mai 2004 ; no 2007-285 du 1 mars 

2007 ; no 2008-484 du 22 mai 2008 ; no 2010-391 du 20 avril 2010 ; no 2012-475 du 12 avril 2012 ;  

no 2012-634 du 3 mai 2012  ; no 2012-1462 du 26 décembre 2012 ; no 2013-205 du 11 mars 2013 ; no 2015-342 

du 26 mars 2015  ; no 2015-999 du 17 août 2015 ; n no 2015-1907 du 30 déc. 2015 ; no 2016-1278 du  

29 sept. 2016 ; no 2016-1446 du 26 oct. 2016 ; no 2016-1515 du 8 nov. 2016 (liste non exhaustive). 
86 En France, sur les 208 137 syndicats immatriculés à ce jour, 186 328 sont administrés par un professionnel, 

soit près de 98,5 %, 2 902 par un bénévole (la différence correspond à des syndicats sans syndic ou plutôt dont 

les syndics ont « oublié » de mettre ¨ jour le registre ce qui a d®tach® la fiche de leur compteé 
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13. La loi du 2 janvier 1970. - Cinq ans après lôadoption de la loi de 1965,  

la loi HOGUET est venue réglementer les conditions dôexercice des activités 

professionnelles relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 

commerce. Lôactivit® de syndic est visée à travers une activité plus large quôest la gestion 

immobilière. Cette fonction ne peut plus être exercée professionnellement, à partir de cette 

date, que par les personnes, physiques ou morales, titulaires dôune carte professionnelle, 

délivrée à lô®poque par le préfet (art. 3). Cette carte, dôapr¯s le texte de 1970, ne sera délivrée 

quôaux personnes justifiant dôune aptitude professionnelle, dôune garantie financière 

suffisante résultant dôun cautionnement spécialement affecté au remboursement des fonds, 

effets ou valeurs déposés ou de lôengagement soit dôun organisme de garantie collective, soit 

dôun établissement bancaire. Lôaspirant syndic doit en outre contracter une assurance contre 

les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile professionnelle et ne pas être frappé 

dôune incapacité ou dôune interdiction dôexercer définies à lôarticle 9 et suivants de la loi 

HOGUET (condamnation pour faux et usage de faux en écriture privée par exemple). 

Lôactivit® professionnelle du syndic est donc conditionnée par la justification dôune 

compétence professionnelle, par des conditions de moralité et une couverture financière, 

conditions qui se sont largement renforcées au fil  des années. 

Par ailleurs, la loi renvoie à un décret ultérieur de nombreuses dispositions relatives 

au syndic dont les conditions dans lesquelles il  est autorisé à recevoir, verser ou remettre des 

sommes dôargent, biens, effets ou valeurs, les modalités de la reddition de compte, les 

conditions de détermination de la rémunération, lôindication de la partie qui en aura la 

charge. Lôarticle 8, de lô®poque, posait également une condition financière à lôobtention ou 

au renouvellement de la carte professionnelle puisque pour exercer, le syndic professionnel 

devra sôacquitter dôun « droit de constitution et de tenue des dossiers ». Nous verrons que 

ces obligations nôont fait que croitre depuis 1965 jusquô¨ la loi ALUR qui les a 

considérablement renforcées87. 

                                                 
87 Depuis 1970, cette loi a fait lôobjet de plus de 20 réformes et pas un article adopté nôest resté en son état 

dôorigine. Côest donc un droit profondément modifié qui encadre aujourdôhui lôexercice professionnel de 

lôactivit® de syndic ; Lois no 77-1468 du 30 décembre 1977 ; no 92-1336 du 16 décembre 1992 ; no 94-624 du 

21 juillet 1994 ; no 98-566 du 8 juillet 1998 ; no 2000-516 du 15 juin 2000 ; no 2006-437 du 14 avril 2006  ;  

no 2006-872 du 13 juillet 2006  ; no 2006-1770 du 30 décembre 2006  ; no 2009-323 du 25 mars 2009  ;  

no 2010-853 du 23 juillet 2010 ; no 2012-387 du 22 mars 2012 ; no 2014-366 du 24 mars 2014 ; no 2015-990 du 

6 août 2015 ; no 2016-1888 du 28 sept. 2016 ; n° 2017-86 du 27 janv. 2017 ; décrets no 2006-504 du 3 mai 2006 
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14. Le décret du 20 juillet  1972. - Le décret du 20 juillet 1972 institue deux cartes 

distinctes selon la nature des activités exercées. Celle concernant le syndic porte la mention 

« gestion immobilière » selon lôarticle 1er et si le titulaire exerce une activité de transaction 

il  doit disposer de la carte « transactions sur immeubles et fonds de commerce », le décret 

interdisant lôexercice des deux activités sous couvert dôune seule carte. Le décret précise aux 

articles 3 et 4 les modalités de la demande ainsi que les pièces qui doivent accompagner 

celle-ci (justification de satisfaction des conditions dôaptitude professionnelle, lôattestation 

de garantie, du paiement du droit, etc.). Le décret indique également les conditions dôaptitude 

professionnelle, définissant la formation ou lôexp®rience requise (art. 11 à 16).  

Le décret définit en outre les différents modes de garanties financières prévus par la loi du 2 

janvier 1970 : le professionnel doit déposer un cautionnement à la caisse des dépôts ou 

bénéficier dôun engagement écrit de caution par un organisme de garantie collective,  

une société de caution mutuelle régie par les dispositions de la loi du 13 mars 1917, ou, enfin, 

dôun engagement écrit de caution pris par une banque ou un établissement financier habilité 

à donner caution. Le décret indique également le rôle de la chambre syndicale des banques 

populaires alors désignée afin dôagréer les sociétés de caution mutuelle. Le décret apporte 

des précisions quant à la détermination de la garantie financière dans son montant et dans 

les modalités de son obtention ainsi que la mise en îuvre et la cessation de la garantie.  

Il  est aussi fait état de lôobligation dôassurance de responsabilité civile professionnelle et des 

obligations comptables particulières concernant les intermédiaires garantis. Le décret ajoute 

quelques dispositions particulières à la gestion immobilière et sur cette question un point 

intéressant est à relever : alors quôau titre de la transaction le professionnel doit tenir 

rigoureusement un registre des mandats écrits qui précise lô®tendue de ses pouvoirs à peine 

de nullité absolue88, il  nôen va pas tout à fait de même pour le syndic représentant la personne 

morale quôil administre (art. 64). En effet, selon la Cour de cassation89, lôirr®gularit® de la 

tenue du registre des mandats par le titulaire de la carte professionnelle portant la mention  

                                                 
; no 2015-536 du 15 mai 2015 ; no 2015-1090 du 28 août 2015 ; ordonnances no 2000-916 du 19 septembre 

2000  ; no 2004-634 du 1 juillet 2004 ; no 2005-1278 du 13 octobre 2005  ; no 2007-1801 du 21 décembre 2007 

; no 2008-507 du 30 mai 2008 ; no 2009-104 du 30 janvier 2009 ; no 2013-544 du 27 juin 2013 ; no 2013-676 du 

25 juillet 2013 ; no 2016-131 du 10 février 2016 ; no 2016-301 du 14 mars 2016 (liste non exhaustive). 
88 Civ. 3e, 08 avr. 2009, no 07-21.610 : Bull. civ. III, no 80 ; AJDI 2009, p. 890, obs. M. THIOYE (pour un agent 

immobilier). 
89 Civ. 3e, 05 fév. 2014, no 12-19.047 : Bull. civ. III, no 17. 
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« gestion immobilière » représentant un syndicat de copropri®taires nôentra´ne pas,  

par elle-même, la nullité de son mandat. La nature institutionnelle du syndic pourrait être ici 

à lôorigine de cette distinction et permettra en tout cas dôen discuter. Le décret définit enfin 

les modalités de renouvellement des cartes professionnelles, qui nô®taient alors valables 

quôun an (art. 80) et le contrôle qui peut en résulter. Ce texte a donc sans aucun doute une 

portée particulièrement importante pour le syndic puisquôil organise les modalités pratiques 

de lôexercice de sa profession90.  

Avec ces quatre textes, fondateurs, la copropriété se trouvait organisée par un statut 

légal unitaire et le syndic était devenu pêle-mèle un organe dôex®cution, dôadministration et 

de représentation qui à travers ses diverses missions se fait secrétaire, maître dôouvrage, 

conducteur de travaux, agent comptable, « policier », archiviste ainsi quôagent administratif 

veillant à lôapplication des normes relatives à lôhygi¯ne, la sécurité et lôenvironnement. 

Lôextension permanente de ces missions diverses et parfois éparses, outre la responsabilité 

croissante quôelle entraîne, semble empêcher la définition synthétique de la fonction de 

syndic. Aussi, malgré ce luxe de précisions, de nombreuses difficultés survinrent et durent 

être appréhendées en dehors des textes. 

 

15. Lôencadrement extra-législatif. - Face au manque de clarté et dôorganisation des 

textes subissant une réforme continue, le législateur a institué, pour apporter dôutiles 

éclairages, une commission permanente relative à la copropriété, incidemment renforcée 

dans sa mission par le Conseil national de la consommation et la Commission des clauses 

abusives. Par ailleurs la jurisprudence a joué un rôle particulièrement important au fil  des 

années dans les précisions quôelle a apportées afin dô®clairer un droit mouvant et parfois 

abscons.  

                                                 
90 Les 18 r®formes et lôabsence dôarticle dôorigine subsistant permettent de se rendre compte l¨ encore de 

lôextr°me mouvance du droit et des difficult®s que les professionnels peuvent rencontrer ¨ appliquer la loi. 

D®crets no 80-571 du 21 juillet 1980 ; no 90-690 du 1 ao¾t 1990 ; no 93-199 du 9 f®vrier 1993 ; no 95-818  

du 29 juin 1995 ; no 2001- 373 du 27 avril 2001 ; no 2002-642 du 29 avril 2002 ; no 2005-1315 du 21 octobre 

2005 ; no 2006-346 du 23 mars 2006 ; no 2006-1115 du 5 septembre 2006 ; no 2008-355 du 15 avril 2008 ;  

no 2009-766 du 22 juin 2009 ; no 2010-1707 du 30 d®cembre 2010 ; no 2012-783 du 30 mai 2012 ; no 2014-

1315 du 3 novembre 2014 ; no 2015-702 du 19 juin 2015 ; no 2015-724 du 24 juin 2015 ; no 2015- 764 du 29 

juin 2015 ; 2016-1278 du 29 sept. 2016 ; n° 2016-1392 du 17 oct. 2016 ; no 2017-1481 du 17 oct. 2017 ;  

no 2017-1817 du 29 déc. 2017 (liste non exhaustive). 

 



    LAGRAULET Pierre -Édouard | Thèse de doc torat | novembre 2018  

 

 

-  41  - 

16. La jurisprudence. - Le rôle de la jurisprudence est incontestable. Elle a apporté 

des précisions dans la plupart des aspects des fonctions du syndic, comme par exemple les 

documents à annexer à une convocation sous peine de nullité dôune décision prise en 

assemblée générale91 ou les conséquences de lôinscription par le syndic dôun projet de 

résolution vague ou équivoque92. La jurisprudence a aussi précisé que le syndicat de 

copropriétaires disposait dôune possibilité dôaction directe contre le garant93 ou encore les 

limites du rôle du syndic de copropriété lorsque son mandat est expiré : il  ne peut plus 

poursuivre sa gestion94, ni convoquer dôassembl®e générale95. Il  serait vain de lister le 

nombre de précisions apportées par la jurisprudence ici tant elles sont nombreuses. Il  faut 

tout de même souligner le rôle capital de celle-ci dans cette matière qui, bien que 

particulièrement règlementée et encadrée, soulève de nombreuses questions non résolues et 

de problèmes pratiques quotidiens face auxquels sont principalement confrontrés les 

copropriétaires, les notaires et syndics. 

 

17. La commission relative à la copropriété. - Face au « méli-mélo » législatif, 

il  sembla nécessaire dès 1987 dôinstituer une commission relative à la copropriété.  

Celle-ci avait pour mission « de répertorier les difficultés auxquelles pouvait donner lieu 

l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 relative au statut de la copropriété des 

immeubles bâtis, de rechercher les solutions, notamment d'ordre conventionnel, propres à 

les aplanir et de proposer, le cas échéant, aux pouvoirs publics les adaptations législatives 

ou réglementaires qui s'avéreraient nécessaires »96. Cette commission, face aux nombreuses 

difficultés, dont le législateur avait alors conscience, a formulé et régulièrement actualisé  

                                                 
91 Civ. 3e, 8 juill. 1980, no 79-13.009 : Bull. civ. III, no 133 (pour la réalisation de travaux) ; Civ. 3e, 13 nov. 

2003, no 03-12.311 : Bull. civ. III, no 175 : AJDI 2004, 208, obs. P. CAPOULADE (pour autoriser le syndic à 

agir en justice). 
92 Civ. 3e, 29 janv. 2003, no 01-01.685 : Bull. civ. III, no 22 ; Civ. 3e, 17 déc. 1997, no 96-13.178 : Bull. civ. III, 

no 229 ; RDI 1998, p. 131, obs. P. CAPOULADE et Cl. GIVERDON. 
93 Ass. Plén., 4 juin 1999, no 96-18.094 : Bull. civ. ass. plén., no 4 ; RTD civ. 1999, p. 665, obs. P. CROCQ ; 

RTD com. 2000, p. 175, obs. A. MARTIN-SERF ; RDI 1999, 438, D. TOMASIN ; D. 2000, 140, obs.  

P. CAPOULADE. 
94 Civ. 3e, 21 nov. 1978, no 77-14.719 : Bull. civ. III, no 328. 
95 Civ. 3e, 26 mars 1997, no 95-15.915 : Bull. civ. III, no 72 : D. 1997, somm. 328, obs. Ch. ATIAS ; AJDI 1997, 

p. 659, obs. P. GUITARD ; RDI 1997, p. 281, obs. P. CAPOULADE et Cl. GIVERDON. 
96 Article 1, arrêté du 4 août 1987 portant création d'une commission relative à la copropriété. 
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26 recommandations97. Le législateur, malgré la réelle utilité de la commission a pourtant 

cru bon en 2014 de la supprimer, bien que ses recommandations se soient avérées préciseuses 

pour les professionnels. La commission a donc disparu au profit de lô®tablissement du 

Conseil national de la transaction et de la gestion, nouvel « ordre » pour la profession 

immobilière. 

 

18. Conseil national de la consommation et commission des clauses abusives. - 

Lôaction de ces deux institutions, sur le droit de la copropriété, a été menée conjointement 

jusquôen 2007 et a été initiée par une recommandation de la commission des clauses 

abusives98. Non investis dôune mission particulière relative à la copropriété les deux 

organismes ont tout de même eu un rôle important dans les dernières réformes législatives à 

travers lôavis99 et le rapport100 rendus par la Commission nationale de la consommation sur 

« lôam®lioration de la transparence tarifaire des prestations des syndics de copropriété », 

suite aux recommandations de la Commission des clauses abusives. Cet avis a largement 

                                                 
97 Recommandations no 1 sur la convocation aux assemblées générales ; no 2 relative ¨ lô®tablissement et ¨ la 

r®daction de lôordre du jour de lôassembl®e g®n®rale ; no 3 relative ¨ lôidentification et ¨ lôinformation des 

copropriétaires ; no 4 relative à la tenue des assemblées générales ; no 5 relative à la division des immeubles et 

au respect des règles de la publicité foncière pour les états descriptifs de division ; no 6 relative aux comptes du 

syndicat des copropriétaires soumis aux dispositions-comptables du décret de lôarr°t® du 14 mars 2005 ;  

no 7 relative à la répartition de frais de chauffage ; no 8 relative aux appels de fonds que le syndic peut exiger 

des copropriétaires ; no 9 relative ¨ lôinformation r®ciproque de lôacqu®reur et du syndic en cas de vente amiable 

dôun lot ; no 10 relative aux remises de documents techniques au syndic ; no 11 relative aux ventes forcées 

intervenant sur un immeuble en copropriété ; no 12 relative ¨ la mutation ¨ titre on®reux dôun lot (®tat dat® et 

certificat du syndic) ; no 13 relative au conseil syndical (règles générales) ; no 14 relative ¨ lôouverture dôun 

compte bancaire séparé ; no 15 relative à la désignation du syndic, à la durée de ses fonctions et aux initiatives 

à prendre en cas de révocation ou de démission du syndic ; no 16 relative aux travaux affectant les parties 

communes et les équipements communs ; no 17 relative ¨ lôobligation de mentionner la superficie de la partie 

privative dôun lot de copropri®t® en cas de vente ; no 18 sur le contrat dôassurance dommage-ouvrage relatif à 

un immeuble en copropriété ; no 19 relative ¨ lôinstallation dôun r®seau c©bl® ou dôune antenne distribuant des 

services de télévision dans les immeubles soumis au statut de la copropriété ; no 20 concernant les archives du 

syndicat des copropriétaires ; no 21 relative aux provisions du budget prévisionnel ; no 22 relative ¨ lôouverture 

dôun compte bancaire ou postal s®par® ; no 23 relative aux modalit®s dôapplication de lôarticle L. 49 (adaptation 

des règlements de copropriété) ; no 24 relative ¨ lôarticle 6-2 du décret du 17 mars 1967 ; no 25 relative ¨ lôacc¯s 

aux immeubles en copropriété ; no 26 relative au mandataire ad hoc des articles 29-1-1 et 29-1-B de la loi du 

10 juillet 1965. 
98 Recomm. no 96-01 du 17 nov. 1995 du CCA, BOCCRF du 24/01/1996 ; Sur lôinfluence de la commission 

dans le processus normatif, V° L. LEVENEUR, « Les recommandations de la commission des clauses 

abusives », in Études à la mémoire du Professeur Bruno OPPETIT, Litec, 2009, p. 495 et s. 
99 Conseil national de la consommation, avis du 27 septembre 2007, NORECEC0767160 V. 
100 Conseil national de la consommation, rapport du 27 septembre 2007, NORECEC0767158 V. 
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inspiré le législateur qui adopta le 10 mars 2010 un arrêté101 afin dôam®liorer la distinction 

entre les prestations courantes et les prestations particulières instaurée par lôarr°t®  

n° 86-63/A du 2 décembre 1986 puis adopta le décret le 26 mars 2015102 définissant le 

contrat type de syndic de copropriété par application de la dernière grande réforme du droit 

de la copropriété : la loi ALUR. 

 

19. Les réformes modernes et la loi ALUR.  - Alors même que la loi de 1965 était 

jugée satisfaisante par la doctrine qui considérait même quôelle devait vivre longtemps,  

« dès lors quôelle saurait se couler dans lôair du temps »103, une très importante réforme 

intervint en 2014 avec la loi ALUR suivie de la loi MACRON. Ce ne sont pas les premières 

retouches de la loi de 1965 bien que les précédentes, au regard de celles-ci, puissent être 

dites mineures, pour le syndic en tout cas, tant le séisme et les répliques qui sôen suivirent 

furent grands, comme lô®crivit Monsieur J.-M. ROUX. Le législateur a largement développé 

les procédures relatives aux syndicats en difficulté, imposé un contrat type de syndic, institué 

un Conseil national de la transaction et de la gestion immobilières, encadré les honoraires 

du syndic, renforcé les conditions dôobtention des cartes professionnelles et créé une carte 

professionnelle spécifique à lôactivit® de syndic de copropriété, etc. La liste des 

modifications apportées par cette ultime réforme est particulièrement longue et il  faudra 

examiner la portée de celle-ci au cours de notre étude afin de déterminer ses conséquences 

sur les fonctions du syndic de copropriété.  

 

 

                                                 
101 Arrêté du 19 mars 2010 modifiant l'arrêté du 2 décembre 1986 relatif aux mesures de publicité des prix 

applicables dans certains secteurs professionnels, JORF no 0068 du 21 mars 2010 page 5673, texte no 8. 
102 Décret no 2015-342 du 26 mars 2015 définissant le contrat type de syndic de copropriété et les prestations 

particulières, prévues à l'article 18-1 A de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis, JORF no 0074 du 28 mars 2015 page 5616, texte no 20. 
103 H. PÉRINET-MARQUET, « Synthèse du 40e anniversaire de lôadoption du statut moderne de la copropri®t® 

en France », AJDI, 2006, p. 557. 
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20. Lôinfluence du droit  étranger. Le « rapport BRAYE »104 qui a largement 

influencé le législateur dans les mesures adoptées par la Loi ALUR105 était motivé dans une 

large mesure par des comparaisons avec les législations voisines. Celles-ci avaient déjà fait 

lôobjet dô®tudes par le Sénat 106 et lôANIL107. Sont par exemple relevées dans lôensemble de 

ces études lôobligation en Belgique du compte bancaire séparé108, lôinterdiction en Espagne 

pour les copropriétaires dont la dette est injustifiée de participer au vote, les règles de 

majorité assouplies en droit allemand afin de favoriser la rénovation des immeubles, 

lôexistence dôun fonds de réserve obligatoire aux Pays-Bas, en Espagne et au Québec avec 

un montant minimum pour ces deux derniers de 5% du budget, lôobligation en Angleterre de 

procéder tous les 10 ans à une expertise de lôimmeuble pour vérifier lôopportunit® de 

constituer un fonds de réserve pour travaux et enfin lôexistence en Australie dôun dispositif 

de médiation permettant de favoriser les accords amiables en cas de litige109. Lôensemble de 

ces dispositifs ont été transposés partiellement ou totalement en droit français par la loi 

ALUR, agrégeant tout ce qui semblait intéressant à lô®tranger et démontrant lôinfluence 

réelle des législations voisines. Nous aurons lôoccasion de voir à travers notre étude que le 

droit étranger peut-être source dôinspiration à de biens nombreux égards et son influence 

semble particulièrement marquée dans les avant-projets de réforme de la loi de 1965. 

 

21. La réforme déjà annoncée de la loi de 1965. - À peine la Loi ALUR entrée en 

vigueur et malgré lôabsence de certains décrets dôapplication, le législateur envisage déjà de 

réformer la loi de 1965 après avoir reçu plusieurs « projets » dont celui du GRECCO110.  

                                                 
104 D. BRAYE, précit. 
105 Ce rapport est ainsi cité, par exemple, à de nombreuses reprises dans lô®tude dôimpact de la loi ALUR. Étude 

dôimpact, projet de loi pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®vov®, 25 juin 2013, http://www.assemblee-

nationale.fr/14/projets/pl1179-ei.asp. 
106 SÉNAT, « La gestion des copropriétés », Les documents de travail du Sénat, série législation comparée,  

n° LC 172, mai 2007, http://www.senat.fr/lc/lc172/lc172.pdf ; « Note sur les copropriétés en difficulté ï 

Allemagne, Espagne, Italie, Royaume-Uni (Angleterre et Pays de Galles) è, Direction de lôinitative 

parlementaire et des délégations, http://www.senat.fr/lc/lc236/lc236.pdf. 
107 ANIL, sous la direction de VORMS B., « Etude des difficultés des copropriétés et des copropriétés en 

difficulté, un éclairage étranger », Décembre 2005, p. 11, https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/Etudes/2005/ 

difficultes_copropriete_eclairage_etranger.pdf. 
108 Côest ®galement le cas en Italie (art. 1129 C. civ.). 
109 Pour une étude de droit comparé sur la question des difficultés financières et en particulier le cas du 

recouvrement des charges, v° C. VAN DER MERWE (ss la dir.), précit., p. 317 et s. 
110 V° note n° 4, ss. § 1. 
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Le projet de loi ELAN contient ainsi une habilitation donnée au gouvernement de légiférer 

par voie dôordonnance afin dôadopter la partie législative dôun Code relatif à la copropriété 

des immeubles bâtis afin de regrouper et organiser lôensemble des règles régissant le droit 

de la copropriété111. Une modification profonde des règles de gouvernance du syndicat est 

ainsi attendue et promet, déjà, de bouleverser les fonctions du syndic de copropriété. 

 

22. Enjeux dôune étude des fonctions du syndic de copropriété. - Considérer les 

fonctions du syndic côest dôabord envisager le cadre de son activité. Cela suppose de 

sôattacher à définir en premier lieu la structure dont il  a la charge afin de déterminer le but 

                                                 
111 Art. 60, projet de loi ELAN : « I. ï Dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 38 de la Constitution,  

le Gouvernement est autoris® ¨ proc®der par ordonnance ¨ lôadoption de la partie l®gislative dôun code relatif 

¨ la copropri®t® des immeubles b©tis afin de regrouper et organiser lôensemble des r¯gles r®gissant le droit de 

la copropriété. Le Gouvernement peut, à ce titre, apporter les modifications qui seraient rendues nécessaires 

pour assurer le respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés, 

harmoniser lô®tat du droit, rem®dier aux ®ventuelles erreurs et abroger les dispositions devenues sans objet. 

II. ï Le Gouvernement est également autorisé à prendre par ordonnance, dans les conditions prévues à 

lôarticle 38 de la Constitution, les mesures relevant du domaine de la loi visant à améliorer la gestion des 

immeubles et à prévenir les contentieux, destinées à : 

1o Red®finir le champ dôapplication et adapter les dispositions de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis au regard des caractéristiques des immeubles, de leur destination et de la taille 

de la copropri®t® dôune part et modifier les r¯gles dôordre public applicables ¨ ces copropri®t®s dôautre part ; 

2o Clarifier, moderniser et adapter les r¯gles dôorganisation et de gouvernance de la copropri®t®, celles 

relatives à la prise de décision par le syndicat des copropriétaires ainsi que les droits et obligations des 

copropriétaires, du syndicat des copropriétaires, du conseil syndical et du syndic. 

III.  ï Lôordonnance mentionn®e au II est prise dans un délai de douze mois à compter de la publication de la 

pr®sente loi. Lôordonnance mentionn®e au I est prise dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la 

publication de la présente loi. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 

publication de chaque ordonnance. » ;  

Lôhabilitation du gouvernement a ®t® adopt®e par lôassembl®e nationale mais supprim®e par le Sénat qui 

souhaite voir le texte inscrit « dans le dur », pour reprendre le jargon parlementaire, côest-à-dire présenté  

in extenso devant lôassembl®e pour adoption par les parlementaires et non par voie dôordonnance. Le texte 

sera donc débattu en commission mixte paritaire le 19 septembre 2018 (date prévisionnelle) afin de « proposer 

un texte sur les dispositions restant en discussion è selon les termes de lôarticle 45 al. 2 de la Constitution.  

La question de lôopportunité de la r®forme par voie dôordonnance pourrait °tre d®battue car si la mati¯re est 

certainement technique, la portée du texte voulue pas le législateur paraît bien être un choix politique, 

« concernant la vie des citoyens et lôorganisation des rapports entre personnes priv®es dans la soci®t® ».  

Or, comme le fait remarquer Monsieur le Professeur L. LEVENEUR, dont sont les termes cités, un tel sujet 

relève de la compétence du Parlement. Par ailleurs, comme lôauteur le souligne une telle m®thode pr®sente 

lôinconv®nient de ç lôabsence de travaux pr®paratoires officiels ». (L. LEVENEUR, « Les ordonnances et le 

droit privé », RDP 2017, p. 47), ce qui est regrettable. Nous verrons dôailleurs au cours de cette étude que 

lôensemble des d®bats relatifs ¨ la Loi de 1965 sont dôune (tr¯s) grande utilit® afin de comprendre la port®e de 

certaines règles.  
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dans lequel il  les exerce, ce qui permettra de mieux apréhender, à la fois, la copropriété en 

tant que structure dôappropriation des biens, le syndicat en tant que groupement, et le syndic 

en tant que représentant.  

Une fois menée, cette analyse facilitera la détermination de la relation entre le syndic 

et le syndicat. La qualification peut paraitre évidente, compte tenu des termes employés par 

le législateur, pourtant une telle évidence nôest pas de mise en droit des sociétés où la 

qualification de mandataire cède souvent le pas à celle « dôorgane ». Les variations de 

vocabulaire, employé pour le définir par la doctrine démontre cette difficulté conceptuelle. 

Lô®tude permettra de lever le doute sur sa nature et sur le but quôil doit poursuivre.  

Lôensemble de ces considérations permettra alors dôappr®cier les missions du syndic 

à lôaune des réformes contemporaines, et, surtout, de les qualifier juridiquement tout en 

apportant un regard critique sur la législation en vigueur, afin dôy apporter toutes les 

corrections possibles en considération de la nature du syndicat et de la nature de la relation 

qui le lie à lui, telle que nous aurons pu la définir.  

Cette étude permettra ainsi de caractériser, par la définition de ses fonctions, la place 

au sein du syndicat des copropriétaires du syndic encore trop considéré comme un agent au 

caractère hybride et aux fonctions éparses. Plus généralement elle permettra de déterminer 

comment il  met en îuvre lôint®r°t dont il  a la charge. 

Cette étude permettra enfin de sôinterroger sur le contrôle du respect de la finalité des 

fonctions exercées et dôanalyser le régime de responsabilité du syndic afin de le confrontrer 

aux qualifications retenues et, le cas échéant, dôenvisager son aménagement pour achever la 

mise en cohérence que nous proposons dô®tablir.  

 

23. Méthode dôune étude des fonctions du syndic professionnel de copropriété. -  

Nous proposons de mener lô®tude des fonctions du syndic au moyen dôune approche 

« téléologique ». Côest par la détermination des finalités du groupement quôil nous sera 

possible dôen préciser la nature ainsi que celles des fonctions. Ces finalités permettront à leur 

tour de préciser la liberté dôaction dont dispose le syndic et, enfin, de rechercher le régime 

adéquat du contrôle de leur exercice. Le tout nous permettra de confronter, de manière 

systématique, lôad®quation des moyens proposés par le législateur à ces finalités et, le cas 

échéant, de lô®tablir. 
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PREMIERE PARTIE  : LA DETERMINATION DE LA FI NALITE DES FONCTIONS  DU 

SYNDIC 

 

DEUXIEME PARTIE  : LôEXERCICE DES FONCTIO NS DE SYNDIC : ENTRE LIBERTE ET 

CONTRAINTE  

 

TROISIEME PARTIE  : LA RECHERCHE DôUN CONTROLE APPROPRIE DE LôEXERCICE 

DES FONCTIONS
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PREMI ÈRE PARTIE  : LA DÉTERMINATION DE LA FINALITÉ DES 

FONCTIONS DU SYNDIC 

24. Divergence sur la nature du syndicat et de la relation avec son représentant. 

ï La loi de 1965 soulève, depuis son adoption, de nombreuses interrogations sur la nature 

structurelle de la copropriété. Ces interrogations ont amené des réponses de la doctrine qui 

a principalement concentré son analyse sur la nature du droit ou des droits du copropriétaire. 

Cette approche a ainsi le plus souvent mis en avant la structure du syndicat comme étant 

celle de lôappropriation et de la gestion collective de lôimmeuble mais a souvent rel®gu® 

lôanalyse du syndicat en tant que structure de gestion autonome.  

Mme Fl. BAYARD-JAMMES a cependant112, clairement révélé la nature fonctionnelle de 

la copropriété immobilière, dépassant ainsi la simple propriété individuelle, sans la renier, 

par la justification, dont elle notait déjà le recul113, de la destination de lôimmeuble. Cette 

analyse ne permet toutefois pas, à notre sens, notamment au regard des ultimes réformes du 

droit de la copropriété, et du droit des obligations, de la nature du syndicat de copropriétaires 

et des intérêts qui sont parfois considérés comme divergents des différents agents en 

présence. Il pourrait sembler que le syndicat, en tant que groupement doté de la personnalité 

morale, dôune capacit® dôexpression, et dôun patrimoine, se soit autonomis® de ses membres 

dont la conservation et lôentretien de lôimmeuble est lôobjet114 dans un but assez confus115. 

Il sôagira alors de v®rifier si la prise en compte dôint®r°ts tiers modifie la nature du syndicat 

et par suite la nature des fonctions du syndic. Aussi, en prenant en compte le droit de 

propriété, et du lot qui en est le réceptacle, et le statut légal de la copropriété des immeubles 

                                                 
112 Fl. BAYARD-JAMMES, La nature juridique du droit du copropriétaire immobilier, thèse, LGDJ, 2003. 
113 Ibid, p. 343. 
114 Le projet du GRECCO propose dô®largir lôobjet du syndicat à lôam®lioration et la valorisation de lôimmeuble 

(art. 18 du projet) ce qui ne serait pas sans incidence sur les questions des pouvoirs du syndic dôune part, ni sur 

le contr¹le de lôabus de majorit® ou de minorit® car si une d®cision dôam®lioration est moins susceptible dôun 

tel contr¹le lorsque le syndicat nôa pas pour objet dôy proc®der, lôintensit® du contr¹le pourrait °tre tout autre 

si la proposition est adoptée. 
115 Plusieurs auteurs notent ainsi la prise en compte de lôint®r°t de tiers, en particulier des locataires :  

Ch. COUTANT-LAPALUS, « Les locataires, parties prenantes de la copropriété », IRC janv-fév. 2017, no 625, 

p. 19 et s. et IRC juin 2017, no 629 p. 17 ; G. DURAND-PASQUIER, « « Nouvelle série d'informations de droit 

spécial dues à l'acquéreur et au locataire ou la complainte du progrès », Constr.-Urb. 2017, alerte 13 ;  

C. JAFFUEL, « La prise en consid®ration du locataire dans lôimmeuble en copropri®t® », Loyers et copr. fév. 

2007, étude 3. 
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bâtis, nous analyserons la nature du syndicat, cadre dôexercice des fonctions du syndic qui 

le représente, afin de le définir au regard des enjeux contemporains du droit de la copropriété 

par la prise en compte de la pluralit® dôint®r°ts quôil est amen® ¨ d®fendre (titre I).   

Il nous sera ainsi possible de v®rifier que lôunit® du statut est justifi®e par lôunit® de la cause 

et de lôobjet du syndicat et que cette unit® permet de justifier lôapplication du statut 

commandée par une répartition spécifique de la propriété destinée à en permettre la 

r®alisation. La copropri®t® est ainsi un mode dôappropriation sp®cifique et dôaffectation 

sp®ciale de biens en vue dôinstituer une gestion permettant de poursuivre un but commun.  

 

25. Analyse des conditions dôacc¯s ¨ la fonction de syndic. - Lô®tude de la nature 

du syndicat permettra également de déterminer la place du syndic au sein de cette 

organisation, à laquelle il ne peut accéder que selon certaines conditions, qui ont récemment 

fait lôobjet dôun renforcement. Des pr®cisions pourront sôimposer afin de mieux les d®finir 

ou dôaccroitre les exigences pour prot®ger davantage le syndicat de copropriétaires et 

justifier dôun potentiel renforcement des pouvoirs dans lôint®r°t que la d®signation induit. 

Les conditions de désignation contractuelle ou judiciaire du représentant du syndicat ont 

®galement fait r®cemment lôobjet de pr®cisions sans quôil ne soit pourtant possible de 

remettre en cause le principe de la nature conventionnelle de la relation entre le syndic et le 

syndicat ni les int®r°ts quôil se doit de prendre en compte ¨ lôoccasion de lôexercice de ses 

fonctions (Titre II). 
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TITRE  I. LES FONCTIONS FINALISÉES  PAR LA  NATURE  DU SYNDICAT  

 

26. La nature du droit de copropriété a été particulièrement étudiée par la doctrine à 

travers lôanalyse du statut de la copropriété et de la nature juridique du droit des 

copropriétaires116. La nature du syndicat de copropriétaires, en tant que groupement, a en 

revanche fait lôobjet de moins de développements et pourtant son étude paraît à même de 

permettre le dépassement de la notion de lot. Dôautant que les évolutions récentes du droit 

de la copropriété semblent avoir modifié les enjeux de cette matière ainsi que les certitudes 

acquises depuis la loi de 1965. Des intérêts nouveaux, distincts de celui des copropriétaires, 

ont émergé sous la volonté manifeste du législateur et ont modifié le sens de lôaction du 

syndic de copropriété au point que lôon puisse se demander si le cadre de sa mission est 

encore le même. Ces évolutions amènent à sôinterroger sur la représentation du syndicat en 

tant que structure de droit, à la tête duquel le syndic est en principe élu, et à travers elle des 

intérêts quôil doit prendre en compte dans lôexercice de ses fonctions. Côest pourquoi, dans 

un premier temps, nous proposons de mener lô®tude de lôinstitution légale du syndicat de 

copropriétaires (chapitre 1) par le jeu de lôappropriation individuelle et collective dôun 

immeuble bâti qui est le réceptacle des intérêts que le syndic devra représenter. Il  ne suffira 

cependant pas dôanalyser le groupement à lôinstant de sa formation pour en déterminer la 

nature, et la portée, puisquôelle est tout autant définie par les actes qui en déterminent 

lôorganisation et permettent dôidentifier la relation entre le syndic et le syndicat (chapitre 2).  

                                                 
116 Les débats à propos de la propriété, collective ou individuelle, duale ou unitaire, ont été nombreux, à juste 

titre, compte tenu des conséquences théoriques et pratiques que la qualification emporte. Se sont ainsi 

« affrontées » les théories unitaires et dualistes de la propriété du copropriétaire. V° pour une présentation 

dôensemble du d®bat et des enjeux de ce sujet : P. CAPOULADE et D. TOMASIN (ss. dir.), précit., p. 136  

et s. ; V° également Fl. BAYARD-JAMMES, précit., p. 102 et s. ; W. DROSS, précit., p. 393 et s. 
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Chapitre I . Lôapplication dôun statut l®gal ¨ une affectation 

patrimoniale spécifique 

 

27. Pour quôil y ait un syndic de copropriété il faut quôexiste un syndicat de 

copropriétaires. Par conséquent, pour étudier les fonctions du syndic et lô®volution de  

celles-ci, il  est nécessaire avant toute chose dô®tudier lô®volution du statut du syndicat 

puisquôil rejaillit directement sur lôadministration de la copropriété et donc sur la mission du 

syndic. Lô®tude du statut permettra de caractériser son unité dont lôapplication volontaire est 

justifiée par lôint®r°t commun des copropriétaires (Section I). La définition de cet intérêt 

permettra de préciser la nature de la propriété du syndicat ainsi que des parties communes 

qui forment ensemble le patrimoine dôaffectation des copropriétaires dont la mise en 

commun permet la poursuite de lôint®r°t convergent des copropriétaires qui fonde le 

groupement auquel le statut sôapplique (section II).  

 

Section I. Lôunit® du statut justifi® par lôint®r°t commun des copropriétaires  

 

28. La personnalité juridique du syndicat de copropriétaires a été débattue jusquô¨ la 

loi de 1965 qui la lui conféra de manière certaine. Jusquôalors, se posait la même question 

que pour lôindivision depuis la réforme de 2006117. Le syndicat de copropriétaires a suivi ce 

cheminement, mais est parvenu à son terme, de lôindivision forcée à lôinstitution dôune 

personne morale, par lôintervention du législateur en 1965 qui instaura un régime juridique 

unitaire (I). Cette évolution résulte principalement de la prise en compte dôune finalité 

unique et commune à lôensemble des copropriétaires (II) que devra exprimer le syndic de 

copropriété. 

 

 

 

 

                                                 
117 Vo not. Fr. ZÉNATI-CASTAING, « La propriété collective existe-t-elle ? », in Mélanges G. GOUBEAUX, 

LGDJ, 2009, p. 593 ; P. PUIG, « Société et indivision : bref retour vers le futur », Journal des sociétés, no 53, 

avr. 2008, p. 53. 
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I. Lôunit® du statut de la copropri®t® 

 

29. La copropri®t® r®sulte dôune division de la propri®t® par lôacquisition dôun 

immeuble par une pluralité de copropriétaires. En cela la copropriété est une institution 

l®gale relative au sujet titulaire de droit et non ¨ lôobjet du droit lui-même dont la propriété 

partagée résulte de la pluralité de titulaires de droits sur un même bien (A). Côest pourquoi 

cette réalité, malgré la diversité hétérogène de situations qui peut en résulter, est régie par 

un statut unitaire qui perdure (B). 

 

A. Lôinstitution subjective du syndicat de copropriétaires 

 

30. Caractère subjectif et volontaire de la copropriété de lôimmeuble bâti. -  

Il  est souvent affirmé que le syndicat repose sur une situation objective et involontaire 

relative à lôexistence de parties communes. Cette présentation semble pourtant occulter une 

partie importante de la condition du statut et paraît résulter dôune confusion entre lôobjet du 

syndicat, lôadminsitration des parties communes et la conservation de lôimmeuble118, et les 

titulaires des droits sur celui-ci. En effet, comme lôindique la formule usuelle « sans parties 

communes, pas de copropriété », mais sans pluralité de propriétaires, pas de parties 

communes. Lôincise au sein de lôarticle 1er de la loi de 1965 nôest en ce sens pas une simple 

précision mais bel et bien la condition déterminante : « La présente loi régit tout immeuble 

bâti ou groupe d'immeubles bâtis dont la propriété est répartie, entre plusieurs personnes, par 

lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties communes. ».  

Côest avant tout la pluralité de propriétaires distincts qui fait naître lôindivision sur une partie 

de lôimmeuble et permet au statut de la copropriété de sôappliquer et dôinstaurer le « lot » de 

copropriété qui confère à son titulaire une triple qualité selon les termes de Monsieur le 

Professeur ATIAS : « celle de propriétaire divis dôun local, celle de propriétaire indivis 

dô®l®ments communs, celle enfin de membre de la personne morale »119. À défaut, en cas de 

                                                 
118 Lôarticle 14 de la loi de 1965 est explicite sur ce point : « Il (le syndicat des copropriétaires) a pour objet la 

conservation de l'immeuble et l'administration des parties communes. 
119 Ch. ATIAS, « Propriété et communauté dans la copropriété des immeubles bâtis », JCP G 1980, I, 2971,  

no 11.  
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propriété non répartie entre plusieurs personnes il  nôy aura pas de copropriété120.  

La copropriété, quôelle soit horizontale ou verticale, repose ainsi sur une situation subjective 

ï et peut-être volontariste - qui institue une cohabitation, entre plusieurs titulaires de droits 

divis et indivis, de laquelle résulte le lot de copropriété qui réunit les deux.  

Côest cette dialectique, entre la personne et sa propriété et entre sa propriété divise et 

indivise, que lôencha´nement des articles 2 à 4 de la loi de 1965 met en exergue, qui justifie 

le statut de la copropriété et lôapplication du statut de la copropriété des immeubles bâtis.  

Ce nouveau statut visait à protéger tant les droits individuels que collectifs de chacun des 

copropriétaires121, par une oscillation entre titulaire du droit et collectivité de titulaires.  

Néanmoins, si la naissance de la copropriété résulte dôune situation subjective,  

la volonté ne semble avoir aucune place, de prime abord, dans cet événement décisif.  

Côest en effet une situation automatique que le juge122 pourra constater par lôappropriation 

dôun immeuble par plusieurs personnes123 se partageant la propriété dôun ensemble 

dôouvrages (tels que la toiture, les couloirs, la cage dôescalier, lôascenseur, etc.)  

ou dô®quipements (porte de lôimmeuble, boîtes aux lettres, fenêtres, etc.). Encore faut-il  que 

ces parties communes soient indivises entre les copropriétaires et non pas le simple objet 

dôune servitude au profit dôun fonds voisin124 ou dôune simple jouissance constituant une 

                                                 
120 En ce sens, S. LELIÈVRE et S. CHAIX-BRYAN, « La naissance de la copropriété », AJDI 2007, p. 460 ; 

Vo également Fr. ZENATI-CASTAING et Th. REVET, Les biens, PUF, 3e éd., 2008, no 247 : la copropriété 

« est la situation de plusieurs personnes ayant la propri®t® dôun m°me bien » ; CA Paris, 23e ch. A, 20 juin 

2001, RG 2000/09477 : JurisData no 2001-146803 ; CA Paris, 23e ch. B, 9 nov. 1984 : JurisData  

no 1984-025888. 
121 En ce sens, J. FOYER, « De lôarticle 664 du Code civil ¨ la loi de 1965 », AJDI 2006, p. 526 : « La troisième 

idée est que le législateur, à toutes les époques, se trouve en présence d'une sorte de dialectique : la dialectique 

du privatif et du commun, la dialectique de l'individuel et du collectif. Et on verra de quelle manière le 

législateur essaie plus ou moins adroitement de donner un coup un peu à droite, donner un coup un peu à 

gauche ; c'est un peu Jean le Bon à la bataille de Poitiers : s'il augmente le pouvoir de l'assemblée générale des 

copropriétaires ou du syndic, en contrepartie il veut paraître donner des garanties supplémentaires aux 

propriétaires des parties indivises. ». 
122 Le juge pourra non seulement constater lôexistence de la copropri®t® mais également imposer un règlement 

de copropri®t®, selon lôarticle 3 du d®cret du 17 mars 1967 ; en ce sens : Civ. 3e, 15 nov. 1989, no 87-15.213 : 

Bull. civ. III, no 214 ; RDI 1990, 113, obs. Fr. GIVORD et Cl. GIVERDON.  
123 CA Paris, 23e ch. A, 20 juin 2001, RG 2000/08477 : précit. : Le statut de la copropriété n'entrera en vigueur, 

de plein droit, qu'à la suite de la première vente d'un lot, ayant pour conséquence lôexistence dôau moins deux 

copropriétaires différents. 
124 Civ. 3e, 8 avr. 1970 : Bull. civ. III, no 228 ; JCP G 1970, II, 16341, obs. GUILLOT. 
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attribution dôimmeuble en jouissance à temps partagé125. Ce nôest donc pas tant lôobjet du 

droit qui détermine le régime mais bien la pluralité des droits concurrents sur cet objet126 et 

la nature des droits concurrents. Il  est nécessaire pour que la copropriété soit instituée que 

les propriétaires des parties communes de lôimmeuble soient en situation dôindivision, dont 

la quote-part de chacun est exprimée en tantièmes, proportionnellement ï selon lôarticle 5 

de la loi de 1965 - à la propriété divise de lôimmeuble. Et il  faut encore que les parties 

communes soient liées aux parties privatives, côest-à-dire quôelles en soient lôutile support.  

Toutefois, nier la place de la volonté est une erreur. Côest bien un choix que celui de devenir 

copropriétaire. Et, si lôargument est trivial, il  ne manque pas moins de pertinence pour ceux 

qui lôinvoquent : certaines personnes refusent catégoriquement dôacqu®rir un bien soumis au 

statut de la loi de 1965 ne souhaitant par partager leurs droits sur le bien alors que dôautres 

le souhaitent en raison, notamment, de la mutualisation des coûts dôentretien.  

En conséquence, il  y a bien une manifestation de volonté tant lors de lôinstitution de la 

copropriété (celui qui divise lôimmeuble le veut)127 que lors de la transmission du lot128. 

Celui qui accède à la propriété collective en accepte le statut et il  apparaît alors comme une 

technique dôappropriation et de gestion dôun patrimoine. Il  est dôailleurs tout à fait possible 

dôopter pour dôautres modes dôappropriation de lôimmeuble, par exemple au moyen dôune 

                                                 
125 Ce syst¯me fait lôobjet dôun statut distinct de celui de la copropri®t® organis®e par la loi no 86-18 du 6 janvier 

1986 et la loi no 98-566 du 8 juillet 1998. 
126 Le lot portant sur un immeuble en cours de construction (Civ. 3e, 27 janv. 1981 : RDI  1981, 531) comme 

le lot transitoire (Civ. 3e, 14 nov. 1991, n° 89-21.167 : Bull. civ. III, n° 213) sont ainsi reconnus comme 

permettant dôinstituer la copropri®t® et de permettre lôapplication du statut de la copropri®t® des immeubles 

b©tis. La potentialit® du droit dôune pluralit® de personnes suffit ; Le projet proposé par le GRECCO modifierait 

la position. Les auteurs retiennent, pour les immeubles à construire que « le fonctionnement de la copropri®t® 

d®coulant de la personnalit® morale du syndicat prend effet lors de la livraison du premier lot. ». Ce nôest que 

pour les immeubles déjà bâtis que le transfert opèrerait lôapplication du statut : « En cas de mise en copropri®t® 

dôun immeuble b©ti existant, lôensemble du statut sôapplique ̈  compter du premier transfert de propri®t® dôun 

lot. ». 
127 Côest dôailleurs ainsi que la situation ®tait perue lors de lôadoption de la loi de 1965, ç C'est ainsi qu'est né 

le régime de la copropriété, issu souvent de conventions originales intervenues entre des " parties soucieuses 

de mettre en commun leurs efforts afin de construire, grâce à des moyens et à des charges financières 

supportables pour chacun d'eux, les logements destinés à abriter leur famile. », ZIMMERMAN, précit., p. 818. 
128 Le projet dôarticle relatif au r¯glement de copropri®t® ®tait plus clair sur la manifestation de volont® des 

copropriétaires en ce quôil visait ç Un règlement de copropriété, qui fait l'objet d'une convention générale ou 

de l'engagement successif de chacun des intéressés », JOAN, 23 avr. 1965, p. 824, http://archives.assemblee-

nationale.fr/2/cri/1964-1965-ordinaire2/009.pdf. La formulation a été abandonnée car considérée comme 

« plus réglementaire que législatif » selon les termes de M. le garde des sceaux J. FOYER. Ibid. Le caractère 

conventionnel du r¯glement ne faisait alors aucun doute et ne doit ¨ notre sens toujours nôen faire aucun. 
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simple indivision sur la totalité de lôimmeuble129. Les cas de propriété indivise dôimmeuble 

en matière de succession sont fréquents. Les membres peuvent se répartir la jouissance de 

lôimmeuble sans pour autant sôimposer le statut de la copropriété ï et la technique pourrait 

tout à fait être employée par des personnes qui nôont aucun autre lien que celui de la propriété 

indivise. La copropriété des immeubles bâtis nôest quôune technique dôappropriation et de 

gestion. Elle résulte de la volonté de ne pas posséder en simple indivision sur le tout et 

dôinstituer une pluralité de droits concurrents sur un même bien. Une société pourrait 

également posséder lôimmeuble dans son entier et répartir la jouissance entre ses membres. 

Le statut ne sôappliquerait pas dans ces cas puisquôil ne lôest que lorsque la propriété est 

répartie entre plusieurs personnes. Côest une technique fréquemment employée dans un but 

dôinvestissement, soit par le biais de société civile, soit par le biais de société en nom 

collectif. Les membres ne se répartissent pas alors la jouissance mais les fruits de la mise à 

disposition des parties de lôimmeuble à des locataires. Côest également une technique qui 

peut être employée lors de la construction de lôimmeuble avec la société dôattribution ou 

dôhabitat participatif. Dans les faits il  y a bien des parties destinées à la jouissance exclusive 

et des parties destinées à la jouissance commune. Mais en droit il  nôy a pas de parties 

communes ou de parties privatives puisquôaucune de ces parties nôest répartie différement 

selon la propriété : il  nôy a quôun propriétaire, la société. À lôinverse rien nôinterdit à un 

groupe de personne possédant un groupe dôimmeubles non régi par le statut dôen décider 

lôapplication. Il  y a donc bien des techniques dôorganisation du patrimoine qui permettent de 

ne pas appliquer le statut selon les situations envisagées130 et il  est permis dôappliquer 

                                                 
129 Un auteur écarte cette idée du fait de la pr®tendue pr®carit® de lôindivision (VÁ A. LEBATTEUX-SIMON, 

« Les alternatives à la copropriété », Loyers et copr., janv. 2015, ®tude 1), mais côest une id®e reue dans la 

mesure o½ les indivisions sôinscrivent fr®quemment dans la dur®e. Certes si un membre de lôindivision souhaite 

se retirer le statut de la copropriété va peut-°tre se substituer ¨ celui de lôindivision, mais ¨ lôinverse on peut 

constater que si un copropri®taire se retire au profit dôun autre copropri®taire qui se porte acqu®reur de son lot 

le statut de la copropri®t® ne sôappliquera plus parce que tous les lots seront r®unis entre les mains dôune seule 

personne. Si lôindivision nôest certainement pas le mode le plus ®vident de gestion elle nôen reste pas moins 

une technique dôappropriation et dôadministration de la propri®t® collective. Par ailleurs lôinorganisation initiale 

peut être réglée simplement par une convention dôindivision et la désignation dôun mandataire pour repr®senter 

la collectivité. Le fait de ne pas y recourir r®sulte bien dôun choix, celui de se placer sous le r®gime organis® 

de la loi de 1965. 
130 Un auteur note également la possibilité de recourir à la division en volumes dans certaines situations 

permettant dôindividualiser les ®quipements et parties communes. Nous nôabordons pas ici cette technique car 

elle est une substitution particuli¯re ¨ la technique dôappropriation plurale et non une technique 

dôappropropriation unitaire. Elle est ¨ ce titre sujette ¨ de multiples pr®cautions notamment pour les divisions 
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volontairement le statut à une situation qui nôen relevait pas. Côest une situation volontaire 

qui dépend de la personne et non de lôobjet. Enfin, il  est possible dôam®nager le statut selon 

la spécificité de lôobjet du syndicat et les copropriétaires pourront choisir le cas échéant entre 

le statut « classique » ou celui du syndicat coopératif ou, le cas échéant, celui de la résidence-

service. Côest en cela que nous affirmons quôil sôagit dôune situation subjective et volontaire. 

La potentielle qualification de cette situation par le juge nôemp°che pas de maintenir cette 

démonstration puisque le juge donnera à une situation de fait la qualification juridique, 

souvent dôordre public, que le législateur a prévu. Côest le cas du contrat de travail131,  

du contrat de bail132, de la société de fait133, etc. Il  sôagit à chaque fois dôune situation 

volontaire dont le juge pourra révéler, par la requalification, sa véritable nature, celle qui lui 

est donnée par la Loi.  

Lôappropriation de lôimmeuble par une multitude de propriétaires est bien le critère 

déterminant puisquôil fait apparaître les parties communes134. Ce nôest quôalors que 

sôappliquera le statut de la copropriété et ce même si le sol reste la propriété dôun tiers135, 

quand bien même aucun règlement de copropriété ne définirait la quote-part exacte de 

                                                 
verticales des immeubles qui ne permet que fort mal de recourir à cette technique et entraine des difficultés 

consid®rable dôadminsitration dans la pratique. VÁ A. LEBATTEUX-SIMON, ibid. Elle est surtout pratiquée 

pour des immeubles où sont présents des commerces qui ne souhaitent pas être assujettis à la loi de la majorité 

instituée de la loi de 1965 et créé souvent des régimes dérogatoires et susceptibles de requalification parce que 

(comme le rel¯ve lôauteur en notant la position de la commission relative à la copropriété et du CRIDON) cette 

forme de division est un retour ¨ la propri®t® superpos®e du Code civil de 1804é Ce quôa pr®cis®ment voulu 

®viter le l®gislateur par lôinstitution de la loi de 1965. La division en volumes des « immeubles verticaux » est 

ainsi une fraude à la loi. Ni plus, ni moins. 
131 V° par ex. : Soc. 6 oct. 2016, n° 15-15.024 : (requalification dôun contrat de ç coproduction » en contrat de 

travail) ; Soc. 16 sept. 2015, n° 14-17.842 : Bull. V, n° 104 ; Dr. soc. 2015, p. 937, obs. J. MOULY 

(requalification dôun contrat de collaboration lib®rale dôavocat en contrat de travail) ; Soc. 6 mai 2015,  

n° 13-27.535 : Cah. Soc. Juin 2015, p. 321, obs. J. ICARD (requalification dôun auto-entrepreuneur en salarié). 
132 V° par ex. : Civ. 3e, 9 juill. 2014, n° 12-29.329 : Bull. civ. III, nÁ 98 (requalification dôun bail dôhabitation 

en bail commercial) ; Civ. 3e, 2 mars 2017, n° 15-19.418 : AJDI 2017, p. 518, obs. N. DAMAS (requalification 

dôun contrat de location meubl® en contrat de location de logement vide). 
133 Com. 2 mars 1982, n° 80-13.790 : Bull. civ IV, nÁ 85 (requalification dôune association en soci®t® de fait) ; 

Civ. 1re, 26 juin 2001, n° 98-16.940 : LPA 15 juill. 2002, p. 24 : obs. V. BOUCHARD (requalification dôun 

concubinage en société de fait) ; Com. 26 mai 2009, n° 08-13.891 : LPA 2 oct. 2009, obs. M.-C. CAUCHY-

PSAUME (requalification dôune soci®t® en formation en société créée de fait) ; V° Fr. BUY et  

P.-D. CERVETTI, « Société créé de fait », Études Joly Sociétés, 23 mars 2018. 
134 Civ. 3e, 15 nov. 1989 : Loyers et copr. 1990, comm. 91 ; D. 1990, inf. rap., p. 195 ; Civ. 3e, 12 janv. 2011, 

no 09-13.822 : JurisData no 2011-000224 ; CA Paris, 1er oct. 1985 : RDI 1986, p. 100 ; CA Paris, 23e ch.,  

sect. A, 20 févr. 1990, RG 88/7499 : JurisData no 1990-022059. 
135 CA Paris, 24 févr. 2005, no 04/09190 : JurisData no 2005-267065 ; Loyers et copr. 2005, comm. 162.  
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chacun des copropriétaires dans les parties communes136, ou que des biens appartiennent à 

lôEtat et soient affectés aux besoins dôun service public137. Par ailleurs, peu importe que 

lôimmeuble soit achevé, puisque le critère principal est lôappropriation par plusieurs 

personnes, comme la jurisprudence a pu le préciser138. Le statut sôapplique ainsi de manière 

certaine aux lots transitoires139 qui sont des immeubles par nature140 à construire.   

Côest pourquoi la naissance de la copropriété résulte dôune situation subjective, par la 

création de prérogatives individuelles, attitrées à des titulaires de droits réels,  

les copropriétaires, à laquelle vient se superposer une organisation permettant lôexercice de 

ces prérogatives attitrées : le syndicat de copropriétaires.  

 

31. Simultanéité de la constitution du syndicat à celle de la copropriété. -  

Lôarticle 14 de la loi de 1965 pr®cise que lorsque la copropri®t® est form®e, selon les crit¯res 

                                                 
136 Civ. 3e, 29 mai 2002, no 00-17.542 : précit. ; Civ. 3e, 19 sept. 2012, nos 11-10.827 et 11-12.963 : Bull. civ. 

III, n° 123 ; JurisDataΟno 2012-020800 ; CA Paris, 2e ch., 4 janv. 2000, no 1998/05674 : JurisData  

no 2000-103857 ; Civ. 3e, 2 déc. 2008, no 07-18.025 : JurisData no 2008-046159 ; Loyers et copr. 2009, comm. 

47 ; CA Paris, 7 févr. 2008, no 07/06855 : JurisData no 2008-359135 ; Loyers et copr. 2008, comm. 233 ;  

CA Toulouse, 29 mars 2010, 1re ch., 1re sect., RG 09/03214 : JurisData 2010-008336 ; Loyers et copr. 2010, 

comm. 270 ; Cf. G. VIGNERON, JCl. Copropriété, Vo Règlement de copropriété, Fasc. 77-10 ; Le juge serait 

alors tenu de d®signer un expert afin de faire constater la division de lôimmeuble dont lôacte serait alors 

judiciaire : Civ. 3e  15 nov. 1989, no 87-15.213 : précit. 
137 Un bien en copropriété ne peut appartenir au domaine public : CE 11 fév. 1994, no 109564 ; D. 1994,  

p. 493, note J.-Fr. DAVIGNON ; Inversement un bien appartenant au domaine public semble faire échec à la 

constitution post®rieure dôun syndicat de copropri®taires : Civ. 1re, 25 fév. 2009, no 07-15.772 : RDI 2009, 359, 

obs. N. FOULQUIER. 
138 En ce sens : Civ. 3e, 3 juill. 1984, no 82-16.883 : Bull. civ. III, no 131 ; CA Aix-en-Provence, 4e ch., 16 avr. 

1992, RG 89/13594 : JurisData no 1992-049199 : « la notion de bâtiment, dans le droit de la copropriété, existe 

avant toute construction par le seul fait de l'état descriptif de division et par le règlement de copropriété, qui 

définissent la nature, la consistance et les millièmes de chaque bâtiment constituant ladite copropriété, alors 

même que lesdits bâtiments ne sont pas encore réalisés, la copropriété existant réellement dès la cession d'un 

seul des lots projetés, et ce, sans attendre que l'ensemble des lots soit effectivement construit » ; Vo aussi  

S. LELIÈVRE et S. CHAIX-BRYAN, « La naissance de la copropriété », AJDI 2007, p. 460 ; J.-M. ROUX, 

« L'immeuble bâti et le régime de la copropriété », Constr.-urb. 2008, étude 12., V, no 101 ; JCP G avril 2002, 

no 14, I, 126, H. PÉRINET-MARQUET. 
139 Civ. 3e, 7 avr. 2004, no 02-14.670 : Bull. civ. III, no 75 ; JurisData no 2004-023258 ; AJDI 2004, p. 733,  

obs. Cl. GIVERDON ; Civ. 3e, 10 oct. 2007, no 06-18.122 : Bull. civ. III, no 171 ; JurisData no 2007-040733 ; 

Loyers et copr. 2007, comm. 254 ; CA Grenoble, 31 oct. 2005, no 03/04353 : JurisData no 2005-287777 ;  

CA Aix-en-Provence, 30 mars 1995, ch. civ. 4, sect. A, no 94/8253 : JurisData no 1995-044193 ; Loyers et 

copr. 1996, comm. 35 ; CA Paris, 23e ch., 17 juin 1999, no 1998/00319 : JurisData no 1999-023743 ; Loyers 

et copr. 1999, comm. 299. 
140 Civ. 3e, 15 nov. 1989, no 87-18.188 : Bull. civ. III, no 213 ; JurisData no 1989-703481 ; Sur la question du 

lot transitoire Vo J.-M. ROUX, « Le lot transitoire en question(s) », Loyers et copr. no 6, juin 2016, étude 8.  
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précédemment énumérés, un syndicat est institu®. Côest encore une fois au regard des 

propriétaires, qui se voient conférer systématiquement la qualité de membres du syndicat, 

que se cr®® lôinstitution clef du droit de la copropri®t® ¨ laquelle est d®volue la personnalit® 

civile de plein droit, sans aucune formalité ou déclaration141. Côest pourquoi il semble plus 

juste de parler de syndicat de copropriétaires142 plutôt que de syndicat de copropriété car il 

sôagit encore ici dôune confusion entre les titulaires du droit ï les copropriétaires - et lôobjet 

du droit - lôimmeuble en copropri®t®.  

Malgré cette cause, le syndicat ne se confond pour autant pas avec ses membres pris 

individuellement. Ainsi une action engagée contre chacun des copropriétaires ne dispenserait 

pas dôagir contre le syndicat lui-même143 et une action engagée par un copropriétaire contre 

un tiers afin de solliciter la r®paration dôun pr®judice subi par la copropriété ne saurait 

prospérer144. Le si¯ge du syndicat est dôailleurs distinct du domicile de ceux qui le composent 

et peut également se distinguer du domicile du syndic qui en est le représentant,  

selon lôarticle 65 al. 3 du d®cret de 1965145 et les parties communes ne font pas partie de la 

résidence du travailleur146.  

Notons enfin un caractère particulier qui exprime le lien entre le syndicat et 

lôappropriation collective de lôimmeuble : les copropriétaires ne peuvent ni dissoudre le 

syndicat tant que subsiste lôindivision sur les parties communes, ni le maintenir si les lots 

                                                 
141 Civ. 3e, 4 oct. 2011, no 10-25.043. 
142 En ce sens, P. CAPOULADE, « Sémantique et copropriété », Administrer, no 303, août-septembre 1998,  

p. 29 : « La copropriété représente une institution et la collectivité des copropriétaires forme un syndicat. 

Comme il existe des syndicats de travailleurs et non des syndicats de travail, il existe des syndicats de 

copropriétaires et non de copropriété » ; Lôexpression syndicat de copropri®taires para´t ®galement pr®f®rable 

à celle de syndicat des copropriétaires, que le législateur emploie indifférement, car cette dernière laisse sous-

entendre que le syndicat serait hétérogène alors que ses membres forment un ensemble homogène, une partie 

unique. V° § 90 et s. 
143 Civ. 3e, 20 juill. 1994, no 92-18.872 : D. 1996, Somm. 162, obs. P. CAPOULADE ; Civ. 3e,  

6 mai 2009, no 08-14.348. 
144 Civ 3e, 4 janv. 1989, no 87-11.464 : Bull. civ. III, no 1 ; Civ. 3e, 7 mai 2003, no 01-00.541 : Bull. civ. III,  

no 99 ; Vo plus récemment : Civ. 3e, 23 septembre 2014, no 13-20.095. 
145 « Les notifications, mises en demeure ou significations intéressant le syndicat sont valablement faites au 

siège du syndicat ou au domicile du syndic. » ; Les articles 60 et 60-1 du décret du 17 mars 1967 précisent 

®galement que les litiges n®s de lôapplication de la loi du 10 juillet 1965 sont de la comp®tence de la juridiction 

du lieu de la situation de lôimmeuble et non de celui de son représentant. 
146 VÁ en ce sens lôanalyse faite par la Cour dans le cadre dôun accident de trajet : Civ. 2e, 9 déc. 2003,  

no 02-30.676 : Bull. civ. II, no 372 ; Dr. social 2004, p. 438, obs. L. MILET ; Soc. 8 mai 1952 : JCP 1953, II, 

7748. 
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sont r®unis aux mains dôun seul et m°me propri®taire ou si lôimmeuble est d®finitivement 

détruit, le syndicat sera dissout. Il a toutefois été admis que la personnalité morale du 

syndicat puisse survivre pour les besoins de sa liquidation147.  

Une autre caractérisique du syndicat, qui manifeste également sa différence avec 

dôautres personnes morales de droit priv® est lôimpossibilit® de modifier son objet dont la 

spécialité est rigoureusement définie par la loi : le syndicat « a pour objet la conservation de 

lôimmeuble et lôadministration des parties communes »148. 

 

32. Reconnaissance dôun statut de non-professionnel. - Le syndicat, personne 

morale, est considéré comme un non-professionnel149, mais non comme une entreprise150, 

m°me lorsquôil est repr®sent® par un syndic professionnel151. Cette solution nôa pas ®t® 

modifi®e par la r®forme de lôarticle L. 132-1 du Code de la consommation introduite par la 

loi du 17 mars 2014. Cette qualification impose notamment aux professionnels prestataires 

de services dôinformer le syndicat par ®crit, avant le terme de la p®riode permettant le rejet 

de la reconduction, de la possibilité de ne pas reconduire le contrat conclu comportant une 

clause de reconduction tacite152. Le syndicat b®n®ficie en outre de lôapplication de lôarticle 

                                                 
147 Civ. 3e, 4 juill. 2007, no 06-11.015 : Bull. civ. III, no 121 ; AJDI 2008, p. 488, obs. P. CAPOULADE 

; Civ. 3e, 12 sept. 2007, no 06-11.282 : Bull. civ. III, no 138 ; Civ. 3e, 13 janv. 2015, no 13-20.908 ; Vo sur ce 

point G. ROUZET, « Réunion des lots de copropriété en une seule main : quelles conséquences ? », Defrénois 

2009, art. 38945, p. 1001. 
148 Art. 14, L. 10 juill. 1965. 
149 Vo C. DREVEAU, « Droit de la consommation et des entreprises : les nouvelles sources du droit de la 

copropriété », AJDI 2013, p. 481 ; Cl. GIVERDON, « Le copropriétaire est-il devenu un consommateur ? »,  

in Études offertes à Philippe MALINVAUD, Litec 2007, p. 237 ; C. ROUQUETTE-TÉROUANNE,  

« Le syndicat des copropriétaires est un non-professionnel au sens de lôarticle L. 136-1 du Code de la 

consommation », Loyers et copr. 2011. Étude 11 ; Contra : P. DECHELETTE-TOLOT, « Le syndicat,  

le syndic et le droit de la consommation », Administrer, oct. 2016, no 502, p. 8 et s. ; Sur la notion,  

Vo G. LOISEAU, « À la rencontre du non-professionnel », D. 2016, p. 1844. 
150 Soc., 1er fév. 2017, no 15-26.853 : LEDIU mars 2017, no 03, p. 3, obs. G. GIL ; AJDI 2017, p. 448, obs.  

D. BERT. 
151 Rép. min. no 23114 : JOAN Q, 28 oct. 2008, p. 9314 ; AJDI 2008, 969 ; La Cour de cassation a cependant 

pu limiter, sans fondement, le bénéfice de ce statut parce que le syndicat était représenté par un syndic 

professionnel (considérant le devoir all®g® de conseil dôun assureur ¨ lô®gard du syndicat ainsi repr®sent®) : 

Civ. 2e, 10 avr. 2008, no 07-11.071. 
152 Civ. 3e, 12 juill. 2018, no 17-21.564 ; Civ. 1re, 29 mars 2017, no 16-10.007 ; Civ. 1re, 25 nov. 2015,  

nos 14-20.760 et 14-21.873 : Bull. civ. I, no 538 : D. 2016, p. 234, obs. A. TADROS. 
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L. 114-1 du Code de la consommation relatif ¨ lôinformation sur les d®lais de livraison153. 

Le syndicat profite également des dispositions de lôarticle L. 131-1 du Code de la 

consommation154 relatives à la protection contre les clauses abusives, comme toutes les 

personnes morales, d¯s lors quôil nôexiste pas de lien direct entre le contrat pass® et une 

activité commerciale exercée par lui155.  

Le syndicat ne doit toutefois pas être considéré comme un consommateur. Une action 

men®e par une association, engag®e sur le fondement de lôarticle L. 421-6 du Code de la 

consommation, au bénéfice du syndicat, est donc irrecevable156.  

Le syndicat nôest pas non plus un particulier en ce quôil ç agit pour le compte dôun 

ensemble de copropriétaires »157. Cette qualification est particulièrement importante parce 

quôelle d®montre la prise en compte de la pluralit® sous-jacente à lôunit® apparente du 

groupement personnifié.  

 

33. Le syndicat de copropri®taires r®sulte dôune situation unitaire qui est celle de 

lôappropriation dôun immeuble, par une pluralit® de copropri®taires, instituant une forme 

particuli¯re dôindivision, sans droit au partage, sur une partie seulement de celui-ci.  

Cette forme originale de répartition de la propriété a permis de doter cette institution dôun 

statut unique qui est encore aujourdôhui pr®serv®, bien que battu en brêche.  

  

                                                 
153 CA Paris, 13 nov. 1997, 8e ch., sect. B. : RDI 1998, 298, obs. Cl. GIVERDON ; Contra : CA Versailles,  

8 sept. 2010 : Administrer mars 2011, 44, obs. J.-R. BOUYEURE. 
154 Civ. 1re, 23 juin 2011, no 10-30.645 : Bull. civ. I, no 122 ; RTD com. 2011. 627, obs. B. BOULOC ; Loyers 

et copr. 2011, no 278, obs. G. VIGNERON ; Civ. 1re, 25 nov. 2015, précit. 
155 Civ. 1re, 15 mars 2005, no 02-13.285 : Bull. civ. I, no 135 ; D. 2005. 1948, note A. BOUJEKA. 
156 V° Civ. 1re, 1er juin 2016, nos 14-28.334 et 15-20.119 : Loyers et copr., sept. 2016, note G. VIGNERON et  

Ch. COUTANT-LAPALLUS ; Civ 1re, 14 janv. 2016, no 14-28.335 : Ann. loyers mars 2016, no 33, p. 66 ;  

Civ. 1re, 17 mars 2016, no 15-14.287 ; Civ. 1re, 4 juin 2014, nos 13-13.779 et 13-13.203 : Bull. civ. I, no 102 ; 

AJDI 2015. 44, obs. D. TOMASIN. 
157 Civ. 3e, 11 juill. 2001, no 00-11.984 : Bull. civ. III, no 95 ; Administrer févr. 2002. 41, obs.  

J.-R. BOUYEURE. 
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B. Lôunité du statut du syndicat de copropriétaires préservée mais affaiblie 

 

34. Lô®volution du statut depuis 1965. - Le statut de la copropriété a été pensé en 

1965 de sorte à embrasser un ensemble de situations, sans distinction entre les syndicats 

composés de nombreux lots ou non, à destination dôhabitation, de bureaux, etc.  

Lôadoption de ce statut permit une appréhension assez simple de lôadministration de la 

copropriété grâce à son unité, proclamée à lôarticle 1er de la loi de 1965 et fondée sur la 

notion du lot158. Depuis 1965 ce statut a cependant subi de nombreuses réformes qui ont 

apporté des modifications plus ou moins mineures jusquô¨ la loi ALUR, qui, selon certains 

auteurs, a mis fin à lôunité tout en conservant un tronc commun159. Pour dôautres, la loi 

ALUR nôa pas mis fin à lôunité mais a seulement porté des atteintes raisonnées160 au droit 

de la copropriété qui serait en tous les cas à « la croisée des chemins »161. Or, comme défini 

précédemment, la copropriété naît dôune appropriation collective dôun immeuble et impose 

de plein droit un régime à tous les syndicats de copropriétaires. La difficulté ne porte donc 

pas sur la notion, qui a un caractère unitaire, mais sur le régime applicable aux syndicats des 

copropriétaires qui depuis la loi ALUR semble pouvoir varier selon plusieurs critères.  

Il  sôagit donc ici de déterminer si le régime applicable aux syndicats varie, selon leur 

composition, au point de ne plus pouvoir caractériser lôunit® du statut.  

 

35. Lôinstauration de dispositions spéciales fondées sur le critère du nombre de 

lots et du budget. - Les réformes récentes ont disséminé dans la loi de 1965 plusieurs 

atteintes notables au régime unitaire en se fondant sur le critère du nombre de lots qui 

composent la copropriété et du budget nécessaire à son administration. De manière générale 

lôam®nagement dôun r®gime en fonction du nombre de lots paraît dénué de tout fondement 

dans la mesure o½ la complexit® dôun syndicat ne sôappr®cie pas nécessairement en fonction 

du nombre de lots. Un syndicat composé de trois ou quatre lots principaux pourrait tout à 

                                                 
158 En ce sens, J. FOYER, « De lôarticle 664 du Code civil ¨ la loi de 1965 », AJDI 2006, p. 526 ;  

P. CAPOULADE, « Peut-on changer de statut pour la copropriété », AJDI 2006 p. 553. 
159 Vo en ce sens J.-M. ROUX, « Droit de la copropriété : la fin de l'unité ? », Ann. loyers janv.-fév. 2015,  

p. 86 et s. 
160 Vo en ce sens Ch. COUTANT-LAPALUS, « Le principe de lôunicit® du statut de la copropri®t® sous le 

prisme des lots ¨ usage dôhabitation », Loyers et copr. no 10, oct. 2015, dossier 3. 
161 P.-J. MEYSSAN, « La copropriété à la croisée des chemins », LPA, 06 sept. 2007, no 179, p. 8. 
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fait comporter des particularités importantes avec plusieurs bâtiments, des équipements 

utiles seulement à certains, plusieurs affectations de lots, avec caves, des greniers, un passage 

vers une autre parcelle grev®e dôune servitude, etc. La recherche dôun r®gime simplifi® pour 

les syndicats composés de peu de lots, pour faciliter potentiellement lôadministration par un 

syndic bénévole semble donc faire fi de la réalité de la division des immeubles. Pour autant 

ce crit¯re a ®t® mis en îuvre de diverses mani¯res. Ainsi, selon lôarticle 14-3 de la loi de 

1965, si le syndicat est compos® de moins de 10 lots que lôon dit ç principaux è, côest-à-dire 

à usage de logements, bureaux ou commerces et dont le budget prévisionnel moyen sur une 

p®riode de trois exercices cons®cutifs est inf®rieur ¨ 15.000 euros, le syndic nôest pas dans 

lôobligation de tenir une comptabilit® en partie double. Par ailleurs cette disposition 

introduite par la loi ENL162, afin de simplifier la comptabilité des « petites copropriétés », 

nôavait pas sembl® ¨ lô®poque emporter la conviction sur la fin de lôunit® du statut dôautant 

que le critère posé est assez restrictif. Selon le même critère de nombre de lots et de budget, 

lôarticle 17-1-1 dispose que le syndicat peut déroger aux règles des articles 17-1 et 26 relatifs 

¨ la majorit® requise pour adopter la forme coop®rative. Il faut noter ici quôil sôagit dôune 

facult® et non dôune obligation, impliquant que le r®gime g®n®ral sôapplique par principe. 

Toujours selon le m°me crit¯re, du nombre de lots et de budget, lôarticle L. 721-2 du Code 

de la construction et de lôhabitation dispose que lors de la cession dôun lot il nôest pas exig® 

dôinformer lôacqu®reur des sommes susceptibles dô°tre dues au syndicat de copropriétaires 

par lôacqu®reur, pas plus que lô®tat global des impay®s de charges au sein du syndicat et de 

la dette vis-à-vis des fournisseurs. Lôarticle 14-2 prévoit une autre dérogation possible ne 

pouvant °tre adopt®e quô¨ lôunanimit® de lôassembl®e g®n®rale, relative au nouveau fonds de 

travaux obligatoires, pour les copropriétés de moins de 10 lots163. Par ailleurs, lôarticle 25 de 

la loi de 1965 dispose que pour voter une délégation relative à des travaux, le syndicat 

composé de moins de 15 lots b®n®ficie dôune d®rogation permettant de ramener la majorit® 

de tous les copropriétaires à celle de la majorité des présents. Enfin, lôarticle 29-1 A de la loi 

de 1965 pr®voit une r¯gle diff®rente relative au montant dôendettement correspondant à un 

pourcentage des sommes exigibles à partir duquel une copropriété doit être considérée 

                                                 
162 Loi no 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; Sur lôapport de la loi 

ENL à la copropriété Vo J. LAPORTE, « La loi ENL et le statut de la copropriété », AJDI 2006, p. 713. 
163 Sans autre précision, ce qui suppose de ne pas distinguer entre lots principaux et lots secondaires. 
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comme financi¯rement d®grad®e selon quôelle est compos®e ou non de plus de 200 lots.  

Ces distinctions selon le nombre de lots vont dans le sens de certains praticiens qui souhaitent 

voir reconnu un statut à part entière pour les petites copropriétés164, idée contre laquelle 

certains auteurs, dont lôanalyse para´t pertinente, ont d®montr® lôeffet de seuil regrettable en 

indiquant les risques liés à la complexité accrue de gestion165. Dôautres auteurs ont souhait® 

voir éclore un régime spécifique pour les grandes copropriétés166, et ce souhait pourrait être 

légalement réalisé si le projet proposé par le GRECCO était adopté par le gouvernement 

puisque celui-ci transfererait un certain nombre de pouvoirs de lôassembl®e g®n®rale au 

conseil syndical pour simplifier la prise de décision dans les syndicats composés de plus de 

100 lots « principaux » (et sur option pour les autres copropriétés). Ce r®gime, sôil venait ¨ 

être adopté corrélativement avec un régime « allégé » pour les petits syndicats167, ferait 

émerger le cas échéant un troisième régime pour les « moyennes » copropriétés. 

Lôadministration des syndicats serait alors trois fois plus complexe. Enfin le gouvernement 

semble vouloir exclure du domaine de la copropriété des immeubles bâtis les immeubles à 

                                                 
164 V. PICARD, « Adapter la loi du 10 juillet 1965 aux immeubles ne comprenant que deux copropriétaires », 

in actes du 41e congrès des experts-géomètres, 2012 ; en ce sens également pour les « copropriétés à deux » ; 

P. BERLIOZ, « Copropriété : existence de plein droit du syndicat des copropriétaires », RDC, 01 mars 2016,  

no 1, p.126. 
165 Vo En ce sens Cl. GIVERDON, « « Petites copropriétés » : mythe ou réalité », AJDI 2004, p. 858 ;  

H. PÉRINET-MARQUET, synthèse du 40e anniversaire de lôadoption du statut moderne de la copropri®t® en 

France », AJDI 2006, p. 557. 
166 Le gouvernement soulignait pourtant, non sans pertinence, en présentant le projet de loi de 1965 devant le 

Sénat, que le statut de la copropriété avait pris en compte les grands ensembles par la technique des syndicats 

secondaires. Comme il le remarquait alors cô®tait davantage lôaspect social qui nô®tait pas appr®hend®, mais 

celui-ci dépassait « singuli¯rement lôobjet du texte », V° Y. BOURGES, Séance du 8 juin 1965, JO Sénat, 9 

juin 1965, p. 517, http://www.senat.fr/comptes-rendus-seances/5eme/pdf/1965/06/s19650608_0499_0538.pdf. 
167 Certaines fédérations professionnelles ou associations de consommateurs semblent favorables à cette 

mesure : V° CLCV, précit. p. 4 ; V° ARC, Les 43 r®formes que lôARC sugg¯re au gouvernement en mati¯re 

de droit sur la copropriété, nov. 2017, https://arc-copro.fr/sites/default/files/files/43_reformes.pdf, p. 11 ;  

VÁ UNIS, R®ponse de lôUNIS ¨ la consultation de la direction des affaires civiles et du sceau, http://www.unis-

immo.fr/system/files/2018-03/UNIS-questionnaire%20copro%20DACS-fev2018.pdf, p. 5, sous réserve, 

toutefois, pour cette union, de « la cr®ation dôun contrat dôassistance obligatoire en cas de syndic b®n®vole ». 

Une simplification du régime pour les petits syndicats pourrait en effet encourager le régime du bénévolat et 

donc la diminution du « marché » pour les syndics professionnels ; Simplifié ou non, le syndic bénévole restera 

un syndic amateur et en ce sens la proposition de lôassistance peut se justifier quoi quôune obligation de 

formation, dôassurance et de garantie pourrait ®galement sôav®rer utile afin de pr®server les intérêts du syndicat. 

V° § 130 et s., 138 et s. et 142 et s. ; De manière générale un régime simplifié pour les « petites copropriétés » 

reviendrait à affaiblir la protection dont ces syndicats b®n®ficient et qui ne sont pourtant pas moins digne dôen 

bénéficier, ce pourquoi un tel système ne nous paraît pas favorable. 
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destination exclusive de commerce et de bureaux (qui y sont en principe et en totalité 

soumis)168. 

En attendant, il ne semble pas que les mesures adoptées, précédemment énumérées, 

aient institué de r®gimes distincts. Il sôagit davantage dôun am®nagement, ou plutôt dôune 

possibilit® dôam®nagements offerts à la volonté des copropriétaires, prenant en compte la 

réalité factuelle des immeubles et devant permettre de mieux les appr®hender sans quôil nôy 

ait lieu de parler de régime distinct et encore moins de statut distinct, ces mesures ne 

sôint®ressant quôaux modalit®s de gestion et non ¨ lô®tendue du champ dôapplication du 

statut. Il sôagit de permettre une meilleure appr®hension de la r®alit®, factuelle, de 

lôimmeuble, et une meilleure gestion. En ce sens la nature des am®nagements sont pris ou 

proposés dans lôespoir de permettre au groupement auquel sôapplique le statut de réaliser sa 

finalité : lôadministration des parties communes et la conservation de lôimmeuble. Il ne sôagit 

que de faire varier les techniques qui en permettent la réalisation. Si un même régime est 

sans doute le marqueur dôune m°me nature169, et si des natures distinctes appellent à 

différents régimes170, une variation de régime nôest pas nécessairement le marqueur dôune 

différence de nature.  

 

36. Lôinstauration de dispositions spéciales fondées sur le critère de la 

destination de lôimmeuble. - Nous venons de voir que le nombre de lots et le montant du 

budget prévisionnel pouvaient faire varier certaines règles applicables au syndicat. Il en va 

de même pour la destination de lôimmeuble171. Notons que cette distinction est connue du 

                                                 
168 Certaines fédérations profesionnelles y semblent également favorables : V° UNIS, précit., p. 6. 
169 Fr. ROUVIERE, « Le revers du principe « différence de nature (égale) différence de régime », in Mélanges 

J.-L. BERGEL, Bruylant, 2013, p. 415. 
170 J.-L. BERGEL, « Différence de nature (égale) différence de régime », RTD Civ.1984, p. 255. 
171 Le rapporteur de loi de 1965 devant le Sénat avait proposé une définition intéressante de la destination de 

lôimmeuble bien quôun peu surranée : « La destination de l'immeuble divisé n'est pas n'importe quelle 

habitation. La situation de l'immeuble dans un quartier plus ou moins élégant ou populeux, la qualité des 

matériaux, l'aménagement et la distribution des appartements, le nombre des pièces qu'ils comprennent fixent 

la destination de l'immeuble et donnent la mesure du confort ou même du luxe que doit comporter son 

habitation. Une distribution d'eau courante chaude ou un ascenseur peuvent être conformes à la destination de 

certains immeubles, ils ne le seraient pas à celle d'un immeuble destiné au logement de ménages modestes. 

Bien entendu, il appartiendra aux tribunaux d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, quelle est la destination d'un 

immeuble déterminé, en fonction de ses caractères généraux, la disposition de l'article 4 alinéa 2 leur 

fournissant, à cet égard, des directives précises inspirées de la pratique antérieure. ». V° J. VOYANT, précit., 

p. 519 ; VÁ ®galement pour une tentative de d®finition de la notion, les actes du colloque dô®tude en lôhonneur 
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Code de la construction et de lôhabitation qui distingue un grand nombre de r¯gles selon la 

destination de lôimmeuble ¨ construire. On sôinterroge dôailleurs sur la port®e pour les 

syndicats de copropriétaires des articles L. 134-6 et-7 du Code de la construction et de 

lôhabitation ayant instaur® lôobligation de r®aliser un état de l'installation intérieure 

d'®lectricit® et de gaz en cas de vente de tout ou partie dôun immeuble ¨ usage dôhabitation 

dans la mesure où le lot de copropriété comporte une part indivise des parties communes.  

Il semble que lôesprit du texte devrait en permettre lôapplication ¨ ces derni¯res et que cet 

état soit à réaliser lorsque les parties communes comportent de telles installations. 

Quoi quôil en soit, une exception certaine est la possibilit®, pr®vue ¨ lôarticle  

18-1-AA de la loi de 1965, pour les syndicats constitués uniquement de personnes morales 

et non destin®s ¨ lôhabitation de définir avec le syndic, dans le cadre de son contrat, ses 

missions, ses honoraires et durée du mandat, les modalités de fonctionnement du compte 

bancaire unique ou séparé et les modalités de perception des fonds. Un tel syndicat peut donc 

®chapper ¨ lôapplication de lôarticle 18 de la loi de 1965172. Cette dérogation constitue en 

apparence une atteinte importante au statut unitaire de la copropri®t®, puisquôelle instaure 

une cat®gorie sp®ciale de syndicat. N®anmoins lôapplication de cette d®rogation est 

particulièrement limitée compte tenu du double critère posé et encore une fois elle ne permet 

pas dô®chapper au statut de la copropri®t® mais ¨ une partie seulement de son r®gime relatif 

aux missions du syndic, afin de prendre en compte la r®alit® factuelle de lôactivit® d®velopp®e 

dans lôimmeuble sousmis au statut de la copropri®t®. Surtout il ne sôagit que dôune facult® 

de d®rogation, le r®gime l®gal ®tant suppl®tif de volont® et sôappliquant de plein droit ¨ d®faut 

de toute organisation contraire. 

Le r®gime dôimmatriculation des syndicats173 prévu aux articles L. 711-1 et suivant 

du Code de la construction et de lôhabitation, sur lequel nous reviendrons, cr®® ®galement 

une disparité entre les syndicats puisque seuls les immeubles à destination totale ou partielle 

                                                 
de J. SOULEAU : RDI avr. 1995, p. 409 et s. ; Outre lôaspect subjectif, et m°me pragmatique, que souligne la 

d®finition, elle permet de souligner que le l®gislateur se focalisait d®j¨ sur lôhabitation alors que le crit¯re de la 

destination est tout autant déterminant dans les immeubles à usage mixte ou de commerces ou de bureaux. 
172 V° en ce sens, N. FIGUIERE, « Loi ALUR : les dérogations au régime général », IRC, nov. 2014, p. 63 ; 

Le projet du GRECCO ®largit le champ dôapplication de cet article puisque la destination de lôimmeuble ne 

serait plus un critère déterminant. À lôinverse le projet restreint la facult® dôam®nagement puisquôil ne vise que 

les modalités du mandat et la rémunération mais plus ses missions. 
173 Pour une ®tude sur lôimmatriculation vo N. LE RUDULIER, « Lôimmatriculation des copropri®t®s »,  

AJDI 2016, p. 822. 
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dôhabitation feront lôobjet de cette formalit®. Il semble dôores et d®j¨ quôune distinction 

importante se crée entre les immeubles destin®s ou non ¨ lôhabitation. Il faut cependant 

constater que le régime lui-m°me du syndicat reste identique et quôil ne sôagit que dôune 

formalité administrative devant permettre, une surveillance accrue des pouvoirs publics. 

Ainsi la distinction rel¯ve de la volont® affich®e de lôEtat de pr®venir les difficult®s et de 

prot®ger lôhabitat. La loi ALUR a aussi instaur® la mise en place par le syndic dôune fiche 

synthétique de la copropriété, regroupant les données financières et techniques essentielles 

relatives ¨ la copropri®t® et ¨ son b©ti. Cette obligation nôest cependant pas faite aux syndics 

administrant des immeubles à destination totale autre que d'habitation174. Cette mesure ne 

sôint®resse dôailleurs pas tant ¨ la copropri®t® elle-m°me quô¨ lôhabitation de mani¯re plus 

g®n®rale. Il nôen demeure pas moins quôelle vient infl®chir le caract¯re unitaire du régime 

du statut par la distinction quôelle opère. Il faut par ailleurs rapprocher cette mesure de 

lôimmatriculation puisque la fiche synth®tique a, avant tout, pour but dô°tre d®pos®e au 

registre devant recevoir lôimmatriculation et semble donc r®pondre au m°me objectif que 

cette dernière, ce qui ne porte donc pas directement atteinte au régime du syndicat. La loi du 

10 juill. 1965 et son d®cret dôapplication prévoient aussi un régime spécifique pour les 

résidences-services175, mais cette introduction faite par la loi ENL nôemporte que quelques 

modifications rendues nécessaires par lôactivit® de service que doit g®rer le syndicat outre sa 

fonction classique relative ¨ lôadministration de lôimmeuble. Là encore les aménagements 

propos®s rel¯vent dôune adaptation du statut ¨ diff®rentes situations de fait prenant en compte 

les particularités auxquelles il sôapplique. Lôunit® du statut semble pr®serv®e malgr® la 

diversité de son application. 

 

37. Lôinstauration de dispositions sp®ciales fond®es sur le crit¯re de lôanciennet® 

de lôimmeuble. - Un certain nombre dôobligations, que certains auteurs estiment °tre une 

intrusion du droit public dans la sphère de la copropriété176, relatives au bâti sont venues 

distinguer les immeubles selon leur ancienneté. Par exemple, le diagnostic technique amiante 

                                                 
174 Art. 8-2 de la loi de 1965 ; Vo également Fl. BAYARD-JAMMES, « Lôimmatriculation des syndicats de 

copropriétaires », IRC nov. 2016, no 623, p. 43 et s. 
175 Art. 41-1 et s., L. 10 juill. 1965 ; art. 39-2, d. 17 mars 1967 ; Vo G. GIL, « Les copropriétés avec services 

après la loi du 28 décembre 2015 », IRC no 616, mars 2016, p. 16 et s. 
176 Cl. GIVERDON, « Le statut de la copropriété du droit privé au droit public », Gaz. Pal. 16 mars 2002,  

no 75, p. 17. 
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devait être réalisé dans tous les immeubles dont le permis de construire fût délivré avant le 

1er juillet 1997. Il en va de même pour le constat de risque dôexposition au plomb qui f¾t 

rendu obligatoire pour les immeubles construits avant le 1er janvier 1949. Un diagnostic de 

performance énergétique « collectif » a également été instauré pour les bâtiments équipés 

dôune installation collective de chauffage ou de refroidissement. Notons que sur ce point le 

crit¯re de lôanciennet® a ®t® cumul® avec celui du nombre de lots et celui de la destination : 

pour les syndicats constitués de cinquante lots et dont le permis de construire est antérieur 

au 1er janvier 2001, côest un audit énergétique qui devait être réalisé avant 2017177.   

Il faut cependant préciser que ces règles ne relèvent pas du régime de la copropriété et ne 

viennent sôy appliquer quôincidemment puisque le l®gislateur ne distingue pas entre 

immeuble approprié individuellement ou collectivement. Par ailleurs la distinction entre les 

dates de construction de lôimmeuble est purement factuelle dans la mesure o½ lôutilisation 

du plomb a ®t® interdite d¯s 1949 et celle de lôamiante d¯s 1997 ce qui explique la distinction 

effectuée par le législateur qui ne pourra donc être considérée comme portant atteinte à 

lôunité du statut de la copropriété.  

 

38.  Le possible aménagement du régime par le règlement de copropriété. -  

Outre les dérogations au statut prévues par le législateur, les copropriétaires peuvent lui 

apporter des modifications, limitées, ¨ lôaide du r¯glement de copropri®t®. Par exemple, si 

lôarticle 15 du d®cret de 1967 nôimpose pas lô®lection dôun ou de plusieurs scrutateurs lors 

de lôassembl®e g®n®rale178, le r¯glement de copropri®t® peut lôexiger. Le d®lai de 

convocation prévu par la loi de 1965 peut être allongé par le règlement de copropriété 

conform®ment ¨ lôarticle 9 du d®cret de 1967. Selon le m°me article le règlement de 

copropri®t® peut permettre de convoquer lôassembl®e g®n®rale dans une commune autre que 

celle de la situation de lôimmeuble et peut également empêcher la personne qui convoque 

lôassembl®e g®n®rale, le syndic en principe, de fixer unilat®ralement le lieu et lôheure de la 

r®union en lui imposant par exemple de consulter ou m°me dôobtenir lôaval du conseil 

syndical. Si le r®gime g®n®ral pr®voit que lôassembl®e fixe les r¯gles relatives ¨ 

lôorganisation et au fonctionnement du conseil syndical, le règlement de copropriété peut les 

                                                 
177 Art. R. 134-14 du Code de la construction et de lôhabitation. 
178 Civ. 3e, 30 sept. 2015, no 14-19.858 ; Bull civ. III, no 212 ; AJDI 2016 p. 276, obs. N. LE RUDULIER ; 

Loyers et copr. 2015, no 236, obs. G. VIGNERON. 
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d®terminer selon lôarticle 22 du d®cret de 1967. Le r¯glement pourrait par exemple imposer 

lô®lection du pr®sident au cours de la premi¯re r®union du conseil syndical ou alors imposer 

un nombre de conseillers ou encore une périodicité des réunions du conseil ou même le 

nombre de mandats successifs que peuvent effectuer les copropriétaires179.  

Mieux, le r¯glement de copropri®t® pourrait, dôapr¯s lôarticle 28 du d®cret de 1967, imposer 

des critères restrictifs relatifs à la personne du syndic qui selon le régime général peut-être 

toute personne physique ou morale. Le r¯glement pourrait donc interdire lô®lection dôune 

personne morale et créer là encore une modification du régime applicable au syndicat. Selon 

lôarticle 22 de la loi de 1965 le règlement de copropriété peut déterminer les règles de 

fonctionnement et les pouvoirs des assemblées générales ï sous réserve des dispositions des 

articles 22, 24, 25 et 26. Ainsi le r¯glement peut pr®ciser qui dôun usufruitier ou dôun nu 

propri®taire d®tiendra le droit de vote ¨ lôassembl®e g®n®rale. La liste des am®nagements 

contractuels possibles est importante mais il faut constater que cette faculté est offerte pour 

tous les syndicats et quôainsi le r®gime l®gal est identique pour tous. Par ailleurs,  

cette possibilité existait déjà en 1938 et plus fortement encore. La faculté partielle pour les 

copropri®taires dôam®nager le r®gime applicable au syndicat ne semble donc pas suffisant 

pour affirmer que le statut unitaire est remis en cause, dôautant que côest le statut qui le 

permet et quôen cons®quence faire usage de la d®rogation côest encore appliquer le statut180. 

 

39. Le maintien de lôunité malgré les aménagements multiples. - Lôunité du statut 

nôest plus aussi tangible quôelle ne lô®tait. Il demeure cependant une constante qui lui assure 

encore un esprit ï lôorganisation du syndicat de copropriétaires ï et un corps - lôimmeuble, 

objet de lôorganisation collective. Tant que lôapplication du r®gime de la copropri®t® 

reposera, selon les termes de lôarticle 1er de la loi de 1965, sur lôexistence de lôaffectation de 

la propri®t® dôun immeuble, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie 

privative et une quote-part de parties communes, le statut restera unitaire.  

Cette unit® ne dispara´tra que lorsquôil sera possible dôy d®roger volontairement, ce qui nôest 

                                                 
179 V° CA Montpellier ch. 01 C, 13 fév. 2018, no 15/07422. 
180 De la m°me mani¯re le statut de la soci®t® anonyme permet de choisir entre conseil dôadministration et 

directoire sans remettre en question lôapplication de son statut. Il en va de m°me pour la société par action 

simplifi®e qui permet dôam®nager assez librement son mode de fonctionnement. 
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pas le cas181. Elle disparaîtra également par son application de plein droit selon un autre 

critère que celui de la division privative et collective de la propriété, tel que la destination de 

lôimmeuble qui nôest aujourdôhui quôune notion, parmi dôautres, du statut de la 

copropriété182. En ce sens, lôunit® dispara´tra si un régime spécial et pleinement dérogatoire 

peut être appliqué aux immeubles à destination dôhabitation et aux immeubles ¨ destination 

commerciale. 

Aujourdôhui, cet ensemble reste donc coh®rent et unitaire malgr® les am®nagements 

introduits récemment selon le nombre de lots et la destination. Un tronc commun important 

de r¯gles dôordre public relatives aux droits et obligations des copropriétaires demeure,  

tout comme la volonté de valoriser le patrimoine immobilier à travers les mesures visant à 

faciliter les travaux et à anticiper les difficultés. Or ces deux points constituaient bien les 

deux grands objectifs de la loi de 1965183 et leur sauvegarde assure la continuité du statut 

tant dans sa forme que dans son esprit et dans son cîur, pour reprendre le mot de  

Monsieur le Professeur TOMASIN184. Et ce, m°me sôil se dessine, comme le relève 

Monsieur le Professeur ATIAS, un droit spécial des petites copropriétés et un droit spécial 

des copropri®t®s dôhabitation185. Ce dessin pour lôinstant simplement esquiss®, par la création 

dôexceptions au principe, que la loi ELAN pourrait achever186, entraîne néanmoins des 

                                                 
181 En ce sens J.-C. CHAPUT et S. ROCHEGUDE, « Peut-on déroger librement au statut de la copropriété ? », 

AJDI 2007, p. 459, les auteurs rappellent notamment que la division en volume ne saurait se substituer au 

r®gime de la copropri®t® d¯s lors quôil existerait une indivision m°me sur un ouvrage ou ®quipement de faible 

importance. Il sôagit en effet de situations diff®rentes puisquôen cas de division en volumes il ne doit pas y 

avoir dôappropriation collective de la propri®t® ; Ch. ATIAS, ç Copropriété et division en volumes »,  

AJDI 2012, p. 276 ; T. DELESALLE, « La copropri®t® nôest plus une fatalit®. - (ou comment se soustraire dôun 

statut préexistant) », JCP N no 28, Juill. 2014, 1244 ; Vo également Civ. 3e, 19 sept. 2012, nos 11-13679 et  

11-13789 : Bull. civ. III, no 126 ; AJDI 2013, p. 444, note D. TOMASIN ; RDI 2013, p. 87, obs.  

J.-Ch. CHAPUT ; Loyers et copr. no 11, nov. 2012, comm. 306, G. VIGNERON. 
182 J.-L. AUBERT, « Essai de synth¯se sur la destination de lôimmeuble », Colloque La destination de 

lôimmeuble en copropri®t®, RDI 1995, no 3, p. 469. 
183 En ce sens, Fr. GIVORD et Cl. GIVERDON, La copropriété, Dalloz, 1968, p. 15 et s. 
184 D. TOMASIN, « La copropriété après la loi ALUR », AJDI 2014, p. 414 et s. 
185 Ch. ATIAS, Les conséquences de la loi ALUR en copropriété immobilière, Edilaix, 2014, p. 4. 
186 Lôarticle 60 habilite le gouvernement à revoir les règles de gouvernance des copropriétés en les adaptant en 

fonction de la destination et de la taille de la copropri®t® afin dôam®liorer leur gestion : « 1° Redéfinir le champ 

dôapplication et adapter les dispositions de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 

immeubles bâtis au regard des caractéristiques des immeubles, de leur destination et de la taille de la 

copropri®t® dôune part et modifier les r¯gles dôordre public applicables ¨ ces copropriétés ». 
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difficultés à définir la finalité de lôexistence du syndicat, qui ne semble plus correspondre 

exactement ¨ lôint®rêt collectif de ses membres. Il paraît pourtant possible de maintenir cette 

définition, non fondée cependant par la destination de lôimmeuble mais par la cause et lôobjet 

du syndicat : la conservation de lôimmeuble et lôadministration des parties communes afin 

dôassurer la p®r®nit® du droit de propri®t® individuelle. 

 

II.  La finalité du syndicat de copropriétaires 

 

 

40. Le législateur en dotant le syndicat de copropriétaires de la personnalité juridique 

en 1965 a conforté sa capacité dôexpression, déléguée au syndic de copropriété, renforçant 

corrélativement lôint®r°t collectif des copropriétaires. Néanmoins, comme le relève un 

auteur, « la copropriété, comme le corps social tout entier, est traversée par des mouvements 

qui ne peuvent pas s'y développer sans conflit »187 ce qui rend difficile  dôapporter une 

réponse certaine à la question de lôint®r°t que poursuit le syndicat de copropriétaires.  

Elle soulève en tout cas la question de savoir si le syndicat est assujetti à un intérêt tiers ou 

supérieur188. Si, à lôorigine, la copropriété nô®tait que la superposition dôint®r°ts individuels 

des copropriétaires189, de nombreux intérêts divergents sôimposent dorénavant au syndicat190 

(A). Nous verrons que malgré ces manifestations il  est possible de retenir un intérêt unique 

et commun aux membres du syndicat (B).  

 

 

                                                 
187 Y. TRÉMORIN, « Propos introductif è in colloque du 20 juin 2014 de lôUniversit® de Tours 

 « La copropriété à la croisée de l'entre-soi et de l'individualisme », AJDI 2015, p. 246. 
188 La question a pu être posée, avec insistance, en droit des sociétés et a amené des réponses diverses qui ont 

conduit, notamment, à penser différement la nature de la personnalité juridique. Citons trois approches : 

lôapproche contractuelle qui d®finit lôint®r°t de la soci®t® comme celui des membres du groupement, lôapproche 

institutionnelle qui d®finit lôint®r°t de la soci®t® comme un int®r°t sup®rieur et distinct de celui des membres et 

lôapproche de ç lô®cole de Rennes è qui d®finit lôint®r°t de la soci®t® comme lôint®r°t de lôentreprise exploit®e 

par la société.  
189 Vo M. BOUDOT, « Les rapports de lôindividuel et du collectif dans la copropri®t® du Code civil »,  

in colloque du 20 juin 2014 de lôUniversit® de Tours ç La copropriété à la croisée de l'entre-soi et de 

l'individualisme », AJDI 2015, p. 247. 
190 Sur le débat ancien de la prise en compte des intérêts individuels et collectifs, Vo J. LAFOND,  

« La copropriété : contrat ou institution », Administrer, mars 1977, no 67 p. 2. 
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A. Les manifestations dôint®rêts divergents 

 

41. Le syndicat semble traversé par la prise en compte de deux courants distincts 

mais qui finalisent tous deux son action. Le premier consisterait en la prise en compte de 

certains tiers intéréssés (1), le second en la prise en compte de lôint®r°t général (2). 

 

1. Lôint®r°t du syndicat et lôint®r°t des tiers 

 

42. La protection de certains tiers intéressés. - Parmi les tiers intéressés le 

législateur entend particulièrement protéger les occupants de lôimmeuble. Côest le cas avec 

la nouvelle obligation, qui pèse sur le syndicat, et par conséquent sur le syndic, dôinformation 

des occupants de lôimmeuble en copropriété des décisions prises par l'assemblée générale 

par lôaffichage dôun compte-rendu, afin de renforcer la communication de données 

susceptibles d'affecter la vie quotidienne des occupants191. Côest ®galement le cas avec le 

droit à la réception de la télévision que la loi du 2 juillet 1966 garantit à tout occupant en 

interdisant toute clause contraire dans le règlement de copropriété192. Cela bénéficie certes 

aux copropriétaires mais la catégorie visée est plus large et le syndicat ne pourrait décider 

de supprimer et dôinterdire tout mode de r®ception de la t®l®vision aux détriments des 

occupants de lôimmeuble. Enfin il faut compter avec la prise en compte de lôint®r°t dôune 

autre catégorie de tiers : les copropriétaires en devenir. En effet les tiers souhaitant acquérir 

un lot devront °tre inform®s par le syndicat, par lôinterm®diaire du syndic, conform®ment ¨ 

lôarticle L. 721-2 du Code de la construction et de lôhabitation, de lô®tat de lôimmeuble et de 

la santé financière du syndicat par la communication de la fiche synthétique de la 

copropri®t®, du r¯glement de copropri®t® et de lô®tat descriptif de division,  

des procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années ainsi que tous les 

documents relatifs à la situation financière de la copropriété et du copropriétaire vendeur.  

Cette communication est particuli¯rement importante puisquôelle constitue le point de départ 

                                                 
191 Art. 18 de la loi de 1965 ; Vo Ch. COUTANT-LAPALUS, « Une information renforcée des occupants 

d'immeubles en copropriété », Loyers et Copr. 2016, no 2, alerte 9. 
192 Vo par ex. CA Versailles, 4e ch., 13 oct. 1998 : JCP G 17 fév. 1999, II, 10030, obs.  D. DA SILVA FARGE ; 

CA Colmar, 3e ch. civ., 21 mars 1996 : JurisData n° 044553. 
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du délai de rétractation (sauf pour le carnet d'entretien, la notice d'information, le DTG,  

et le plan de travaux193). Ces différentes mesures semblent imposer au syndicat de ménager 

lôint®r°t de certains tiers, que lôon pourra qualifier dôç intéressés ». Elles ne semblent pour 

autant former un ensemble coh®rent primant sur lôint®r°t commun des membres du syndicat. 

Par ailleurs ces mesures ne sont en fait pas spécifiques au syndicat. Elles ne sont que la 

traduction du devoir dôinformation du propri®taire vendeur ou du propri®taire bailleur, pris 

individuellement. Côest le droit de propri®t® qui finalise lôaction du syndicat et non le droit 

de la copropriété lui-même. 

 

2. Lôint®r°t du syndicat et lôint®r°t g®n®ral 

 

43. La protection de lôint®r°t social. - La protection de lôint®r°t g®n®ral sôest 

particulièrement imposée avec la loi ALUR194 ¨ travers les mesures dôimmatriculation mais 

®galement avec celle de lôexpropriation pour cause d'utilité publique195. Lô®cologie, cause 

nationale dôint®r°t public, marque ®galement le droit de la copropri®t® de son sceau en 

                                                 
193 Art. L. 721-3 du CCH. 
194 Avant cette loi plusieurs dispositions, d®j¨, teintaient lôint®r°t individuel dôune (importante) touche dôint®r°t 

général. Ce fut le cas, dans le silence du règlement de copropriété, par lôintroduction en 1984 du droit de 

domicilier les entreprises dans un immeuble exclusivement destin® ¨ lôhabitation pour faciliter lôactivit® 

entrepreneuriale (art. 2, L. n° 84-1149 du 21 déc. 1984), v° D. GUÉVEL, « Destination de lôimmeuble et 

domiciliation dôentreprise », RDI 1995, p. 441 ; Ce fut ®galement le cas par lôintroduction de la possibilit® de 

déroger au règlement de copropriété ï qui ne lôinterdisait pas ï sans autre formalité, afin de faciliter le travail 

¨ domicile, pour permettre lôexercice dôune activit® professionnelle, y compris commerciale dans une partie 

dôun local ¨ usage dôhabitation, d¯s lors que lôactivit® est exercée par le ou les occupants ayant leur résidence 

principale dans ce local et ne conduit à y recevoir ni clientèle ni marchandises (art. L. 631-7-3 du CCH modifié 

par la Loi n° 98-657 du 29 juill. 1998) ; La même loi introduisit la taxation des logements vacants et modernisa 

les procédures de réquisition, finalisant le droit de propriété en général, et incidemment le droit de copropriété, 

aux besoins de la société française. V° sur ce dernier sujet, H. MOUTOUH, « Le propriétaire et son double. ï 

variation sur les articles 51 et 52 de la loi du 29 juill. 1998 », JCP G 1999, I, 146. V° sur le changement 

dôaffectation des locaux et lôincidence de la loi du 29 juill. 1998 : A. HINFRAY, « Changement dôaffectation 

des locaux. Lôincidence de la loi du 2 juillet 1998 », AJDI 1998, p. 1026 ; V° également, de manière plus 

générale, Ch. ALBIGES, « Lôobligation dôexploiter un bien », RTD Civ. 2014, p. 795 ; V° sur la réforme du 8 

juin 2005, qui a renforcé les mesures de la loi de 1998 et accentué le régime de la « compensation » :  

A. HINFRAY, « La r®forme de lôaffectation immobili¯re », RDI 2005, p. 309 ; V° enfin sur lôextension du 

régime des compensations pour le changement dôaffectation des locaux dôhabitation en locaux commerciaux, 

J.-Ph. DUCHÊNE, « Article L. 631-7 du CCH : compensations et marché de la commercialité à Paris de 2009 

à 2016 », AJDI 2017, p. 401. 
195 Pour une étude sur le sujet : R. HOSTIOU, « Habitat collectif en situation de carence et expropriation pour 

cause d'utilité publique : les apports de la loi ALUR », AJDI 2014, p. 435.  
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imposant la réalisation de nombreux travaux pour les immeubles à bâtir, mais également 

pour la rénovation des immeubles déjà bâtis196.  Pour ces derniers le syndicat sera tenu 

dôexaminer apr¯s la r®alisation du diagnostic technique global un plan pluriannuel de travaux 

comportant des travaux dô®conomie dô®nergie. Le syndicat sera ®galement contraint, 

lorsquôil envisagera certains travaux comme la r®habilitation de la faade, dôentreprendre 

des travaux dô®conomies dô®nergie, dits, parfois, ç travaux embarqués ». De manière 

générale, avant 2025, les copropri®t®s ¨ destination dôhabitation dont la consommation en 

énergie primaire est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré et par an devront avoir 

fait l'objet d'une rénovation énergétique197 et leur réalisation sera facilitée par la possibilité 

de contracter un éco-prêt à taux zéro198. Des travaux peuvent également être imposés par le 

syndicat dans les parties privatives afin de r®pondre aux objectifs dô®conomie dô®nergie en 

application de lôarticle 8-2 de la loi de 1965. Le syndicat est alors doté du pouvoir de porter 

atteinte à la propriété privée des membres qui le composent dans un but supérieur, mais non 

nécessairement distinct199. Dans le même but les frais de chauffage dans les immeubles 

                                                 
196 Vo D. TOMASIN, « La loi sur la transition énergétique et le droit de la copropriété », AJDI 2015, p. 671 ; 

« Statut de la copropriété et prescriptions environnementales : une cohabitation difficile »,  

in B. GRIMONPREZ (ss la dir.), Le droit des biens au service de la transition écologique, Dalloz, 2018,  

p. 155 ; Les débats de 1965 laissaient déjà entrevoir de telles préoccupations, liées davantage aux questions de 

chauffage et aux facilités qui devaient être accordées pour lôinstallation de chauffage au gaz ou au fuel pour ne 

plus faire usage de cheminées vétustes. V° par ex., JO Sénat, 9 juin 1965, p. 522, http://www.senat.fr/comptes-

rendus-seances/5eme/pdf/1965/06/s19650608_0499_0538.pdf. 
197 Art. 5 de la Loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
198 V° sur la mesure, D. TOMASIN, « Lô®co-prêt à taux zéro des syndicats de copropriétaires », AJDI 2014,  

p. 189. 
199 Le rapporteur du projet de la loi de 1965 analysait déjà tant la titularité de pouvoirs par le syndicat que la 

finalité que cherchait à lui attribuer le législateur : « Mais ce qui est sans doute le plus important dans ce projet, 

côest la manifestation de la volont® ®vidente exprim®e par ses auteurs d'®tendre les pouvoirs du syndicat en 

permettant à la majorité des copropriétaires de réaliser et d'exécuter des travaux dont la nature exigeait jusqu'à 

ce jour, sous l'empire de la loi de 1938, la volonté unanime. On s'accorde généralement à reconnaître que cette 

loi du 28 juin 1938 avait institutionnalisé le régime juridique de la copropriété ; en revanche, elle ne lui avait 

pas donné les moyens de réaliser les opérations correspondant à la fonction qui doit désormais être reconnue 

au groupement légal des copropriétaires dont le souci doit être, non seulement de conserver leur patrimoine, 

mais encore de le moderniser et de le revaloriser », ZIMMERMANN, précit., p. 819. Et déjà le projet était 

promu dans le but dôam®liorer ç lôhabitat » : « C'est ainsi que le projet considère comme essentielle la faculté 

reconnue à la majorité des copropriétaires de promouvoir les améliorations, adjonctions et transformations 

appelées par l'évolution des techniques modernes en matière d'habitat. Comme le rappelait fort justement une 

note d'information du ministre de la construction que j'ai d'ailleurs reproduite dans mon rapport écrit, 

l'ascenseur, le vide-ordures, la salle d'eau, les W. C. particuliers dans chaque appartement, le chauffage central 

ne sont plus un luxe réservé aux immeubles de grande classe, mais sont devenus, à l'époque actuelle,  

des besoins largement répandus qu'il est normal de pouvoir satisfaire. », ibid. 
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collectifs devront être individualisés selon lôarticle 24-9 de la loi de 1965. Une autre 

manifestation de lôint®r°t g®n®ral, plus ancienne, mais aussi plus indirecte peut °tre identifi®e 

dans le contrôle effectué par la jurisprudence des clauses du règlement de copropriété 

restreignant la concurrence entre les commerces dôun m°me ensemble immobilier.  

Celles-ci ont ®t®, la plupart du temps, jug®es ®trang¯res ¨ la destination de lôimmeuble et ¨ 

lôint®r°t commun, comme visant ¨ prot®ger lôint®r°t particulier de certains copropri®taires200,  

sauf ï et côest l¨ quôest pris en compte lôint®r°t g®n®ral ï si lôimmeuble est ®loign® du centre 

dôune agglom®ration et quôil est alors conforme ¨ la destination de lôimmeuble de permettre 

le d®veloppement dôactivit®s diversifi®es, n®cessaires ¨ la vie quotidienne des habitants et 

au ravitaillement normal de la population201. Lôimmeuble serait donc ici destiné, selon la 

Cour de cassation, à répondre aux besoins des occupants, voire des habitants du quartier !  

Face aux nouvelles obligations que le législateur impose, entraînant de nombreux 

frais pour les copropriétaires, on comprend que le syndicat nôa pas pour but de réduire les 

co¾ts li®s ¨ la conservation et lôadministration mais bien dôadopter des solutions jug®es, par 

le législateur, en adéquation avec les problématiques du bâti, du vivre ensemble et donc de 

la société française. 

 

44. Une formalit® renforant lôintroduction de la puissance publique dans le 

champ de la copropriété. - La loi ALUR a prévu que les immeubles à usage au moins 

partiel dôhabitation seraient immatricul®s202. La distinction faite entre ces immeubles et ceux 

destinés à une activité commerciale ou de bureaux semble reposer sur la croyance erronée 

des difficultés plus importantes dans les premières que dans les secondes. On ne voit en effet 

                                                 
200 Civ. 3e, 11 mars 1971 no 69-13.401 : Bull. civ. III, no 78 ; JCP 1971, II, 16722, concl. PAUCOT, note  

E.-J. GUILLOT ; pour une clause ne pouvant être contraire à cet intérêt particulier : Civ. 3e, 2 mai 1979,  

no 78-11.530 : Defrénois 1979, art. 32162, obs. H. SOULEAU ; CA Paris, 23e ch. A, 30 oct. 2002, 

no 2002/13648 : AJDI mars 2003, p. 206 ; VÁ sur lôobligation de ne pas faire : Ch. BOILLOT, « Lôobligation 

de ne pas faire : étude à partir du droit des affaires », RTD Com., 2010, p. 243. 
201 Civ. 3e, 14 déc. 1976, no 75-11.954 : Bull. civ. III, no 460 : AJPI 1977, p. 732, note Ph. BRUN (La Cour 

souligne que les juges du fonds ont statué en considération de « la nature spécifique de chaque local (qui) a été 

mat®rialis®e au d®part par un prix diff®rent des parts selon la nature du commerce exerc®, que côest en raison 

de la destination et des caract¯res tr¯s particuliers de lôimmeuble, que, dans un but dôint®r°t public ®vident, la 

ville dôAngoul°me a c®d® le terrain sur lequel il est implant® » ; V° également, Civ. 3e, 25 nov. 1980,  

no 79-12.562 : Bull. civ. III,  no 184 ; Defrénois 1981, art. 32608, note H. SOULEAU ; TGI Toulouse, 24 mars 

1980 : JCP N 1982, II, p. 123, note PUILL. 
202 Art.  L. 711-1 du Code de la construction et de l'habitation. 
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pas pourquoi certaines copropri®t®s seraient plus sujettes que dôautres ¨ des difficult®s 

financières, particulièrement dans un contexte de crise économique et de liquidation 

judiciaire toujours plus marqué duquel le pays commence à peine à sortir203. La mesure entre 

cependant dans une d®marche de protection de lôhabitat et semble aller de pair avec les 

mesures annonc®es au cours de lôann®e 2016 par le gouvernement pour la r®novation des 

copropri®t®s pour lesquelles 100 millions dôeuros devaient être débloqués204. Il faut trouver 

lôorigine de cette volont® dans le rapport BRAYE de 2012205, qui a largement inspiré la loi 

ALUR, notamment en ce qui concerne lôimmatriculation206 et lôactualisation des donn®es 

inscrites au registre, avec la « fiche synthétique de la copropriété è et la cr®ation dôun 

« diagnostic technique global »207. Ce rapport faisait ®tat dôun besoin financier de près de 70 

milliards dôeuros pour r®nover les copropri®t®s tr¯s d®grad®es. Ainsi le pragmatisme 

®conomique et lôint®r°t g®n®ral semblent avoir pris le pas sur lôunit® du r®gime de la 

copropri®t®, ce qui est regrettable puisque lôimmatriculation g®n®ralis®e des copropri®t®s 

nôemp°che pas de créer au sein du registre un mode de classement entre les copropriétés 

permettant au pouvoir public de concentrer ses efforts sur lô®tude des copropri®t®s ¨ usage 

au moins partiel dôhabitation208. La mesure devrait ainsi être étendue à tous les syndicats. 

 

45. Proposition de r®forme de lôarticle L. 711-1 du CCH. ï  « Afin de faciliter la 

connaissance des citoyens et des pouvoirs publics sur l'état des copropriétés et la mise en 

îuvre des actions destin®es ¨ pr®venir la survenance des dysfonctionnements, il est institu® 

un registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 de 

la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.209». 

 

                                                 
203 Une f®d®ration professionnelle propose lôextension de la mesure ¨ tous les syndicats et m®rite approbation, 

V° UNIS, précit., p. 6. 
204 Vo en ce sens A. DURANCE, « Le logement en 2016 : situation et budget alloué », AJDI 2016 p. 255. 
205 D. BRAYE, « Pr®venir et gu®rir les difficult®s des copropri®t®s, une priorit® des politiques de lôhabitat » 

rapport pour lôagence nationale de lôhabitat (ANAH), janv. 2012, https://www.anah.fr/fileadmin/anah/ 

Actualites_presse/2012/volume_1_Rapport_annexes.pdf. 
206 Ibid, p. 17. 
207 Ibid, p. 34. 
208 Lô®nonc® du Titre et du Chapitre sous lesquels est ins®r® dans la loi ALUR lôarticle relatif ¨ 

lôimmatriculation est ¨ ce sujet révélateur : « Titre II : lutter contre lôhabitat indigne et les copropri®t®s 

dégradées » - « Chapitre I : Repérer et prévenir l'endettement et la dégradation des copropriétés ». 
209 La r®f®rence aux immeubles ¨ destination partielle ou totale dôhabitation est ici supprimée. 
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46. Objet et modalit®s dôimmatriculation. - Dorénavant, lors de la mise en 

copropri®t® dôun immeuble il appartiendra au notaire publiant le r¯glement de copropriété 

dôimmatriculer le syndicat en pr®cisant le nom, lôadresse, la date de cr®ation du syndicat,  

le nombre de lots et la nature des lots et le cas échéant le nom du syndic.  Il appartiendra, 

suite ¨ lôimmatriculation, de faire figurer au registre ï dont les modalités de constitution ont 

®t® pr®cis®es par un arr°t® du minist¯re du logement et de lôhabitat durable210 - ¨ lôissue de 

chaque exercice comptable, les données essentielles relatives à la gestion et aux comptes du 

syndicat, issues notamment du budget prévisionnel, des comptes du syndicat et de leurs 

annexes ainsi que les données essentielles relatives au bâti issues, le cas échéant, du carnet 

dôentretien et du diagnostic technique global211.  

Les syndicats déjà constitués seront immatricul®s par le syndic, lôadministrateur 

provisoire, ou, en cas dôinaction, par le notaire au moment de la vente dôun lot212.  

Et pour encourager le syndic à être diligent le législateur a prévu trois mesures incitatives,  

dont une financièrement coercitive213. Dôune part, un copropriétaire ou toute personne qui y 

a un int®r°t pourra mettre en demeure le syndic dôimmatriculer le syndicat. Les personnes 

intéressées pouvant être des acquéreurs potentiels mais sans doute pas les fournisseurs dans 

la mesure o½ ils nôauront pas accès au registre. Dôautre part, le syndic pourra être condamné 

¨ une astreinte de 20ú, au maximum, par lot et par semaine214, par le teneur du registre lôayant 

mis en demeure de proc®der ¨ lôimmatriculation. Enfin, le syndicat ne pourra bénéficier 

dôaucune subvention de l'Etat215, ni de ses établissements publics, ni des collectivités 

territoriales et de leurs groupements sans immatriculation ni même sans actualisation des 

données216. Il y a donc peu de risques que les syndics oublient dôimmatriculer les syndicats 

                                                 
210 Arrêté du 10 octobre 2016 relatif au traitement de données à caractère personnel intitulé « registre national 

d'immatriculation des syndicats de copropriétaires » pris en application des articles R. 711-1 à R. 711-21 du 

Code de la construction et de l'habitation. 
211 Art. L. 711-2, 1o et 2o du Code de la construction et de l'habitation ; décret no 2016-1167 du 26 août 2016. 
212 Sur le rôle du notaire vo J. LAFOND, « Immatriculation des syndicats de copropriétaires : le rôle du 

notaire », JCP N, no 38, 23 sept. 2016, 1279. 
213 Art. L. 711-6 II du Code de la construction et de l'habitation. 
214 Ce qui, pour une copropriété composée de 100 lots représentera par semaine la somme de 2 000 ú. 
215 V sur la question du bénéfice des aides publiques : P. MORELON, « Copropriétés en difficulté : obtenir des 

aides publiques au profit dôun syndicat des copropriétaires », Loyers et copr. oct. 2015, dossier 9. 
216 Art.  L. 711-6 III du Code de la construction et de l'habitation. 
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dont ils ont la charge ou dôactualiser les donn®es du registre217. 

 

47. La protection de lôint®r°t g®n®ral par lôimmatriculation. - Cette mesure de 

publicité, connue depuis longtemps en droit des sociétés, doit permettre tout à la fois de 

pr®venir les difficult®s en informant lô£tat, les collectivit®s territoriales et leurs groupements 

qui pourront obtenir, à leur demande, du teneur du registre « la communication des 

informations du registre relatives aux copropriétés situées sur leur territoire »218 pour ensuite 

financer leur redressement219. Il ne sôagirait donc pas dôune mesure dôopposabilit®, comme 

côest le cas en droit des soci®t®s. Il est dôailleurs regrettable de constater que les tiers 

intéressés ne puissent pas consulter le registre pour d®terminer la capacit® dôengagement du 

syndicat et ne pourront quô°tre inform®s du nom, de l'adresse, de la date de création du 

syndicat, et de la nature des lots qui composent la copropriété220. Néanmoins, par 

comparaison, un certain nombre de sociétés pouvant désormais déposer leur compte sous le 

sceau de la confidentialité221, il faut reconnaître là une forme de parité entre les deux 

groupements. Ainsi les cr®anciers seront tenus dôattendre le non-paiement de leur créance 

pour saisir le juge afin de voir nommer un administrateur provisoire plutôt que de ne pas 

contracter avec un syndicat en difficulté.  En revanche, le représentant de l'État dans le 

département ou le procureur de la République près le tribunal de grande instance, ainsi que 

le maire de la commune du lieu de situation de l'immeuble, qui pourront consulter le registre, 

pourront saisir le juge, en vertu de lôarticle 29-1 A222, afin de voir désigner un mandataire ad 

hoc ou un administrateur provisoire ¨ d®faut dôaction du syndic dans un d®lai dôun mois à 

compter de la clôture des comptes constatant les difficultés. La mesure démontre ainsi le 

renforcement de lôattention des pouvoirs publics relative ¨ lôadministration de biens priv®s 

et ¨ la prise en compte de lôint®r°t g®n®ral auquel est finalis® le droit de copropriété et 

                                                 
217 Dans la mesure o½ lôobligation dôimmatriculation et de mise ¨ jour du registre p¯se sur le syndic de 

copropriété il ne paraît pas opportun, comme le propose le GRECCO, de transf®rer lôarticle qui lui est relatif 

dans le CCH car lôobjectif dôun Code est justement de regrouper les mesures qui emportent des cons®quences 

sur une même matière, ce qui est ici le cas. 
218 Art. L. 711-3 du Code de la construction et de l'habitation. 
219 En ce sens, N. APPERE, « Entretien », IRC nov. 2016, p. 12. 
220 Art. R. 711-17 du décret no 2016-1167 du 26 août 2016. 
221 Art. L. 232-25 du Code du commerce. 
222 Art. 29-1-A de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 
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lôimmeuble divis®. Une autre cause a ®galement pu °tre envisag®e au regard de la fiscalité 

qui pourrait se d®velopper sur les syndicats, en rendant dôabord possible un contr¹le 

systématique des cessions de lots par copropriété, puisque le numéro du syndicat sera inscrit 

lors des cessions. En permettant ensuite de détecter lorsque le syndicat acquiert un lot afin 

de taxer plus efficacement les revenus quôil pourrait en retirer, ainsi quôen appliquant plus 

systématiquement la taxe foncière à ces lots, voire en général aux parties communes223,  

et de taxer la plus-value effectuée par un syndicat en cas de cession dôune partie commune 

à un copropriétaire ou de taxer le produit de la vente qui constituerait un bénéfice pour le 

syndicat. Et, si les pouvoirs publics devaient créer un nouvel impôt, pourquoi ne pas 

envisager la taxation des syndicats sur la base de leur budget, des économies réalisées sur le 

budget prévisionnel voté ou du nombre de lots ? Il ne sôagit bien s¾r que de simples 

hypoth¯ses mais au regard des d®ficits budg®taires de lô£tat et des r®gions il nôappara´t pas 

invraisemblable de les envisager. 

 

48. Absence dôincidence de lôimmatriculation sur la nature des droits. - Il  faut 

souligner que lôimmatriculation nôest pas une condition dôexistence du syndicat de 

copropriétaires et que le législateur ne subordonne pas à cette formalité administrative la 

reconnaissance de la personnalité morale qui continuera donc dô°tre conférée de plein droit 

au syndicat dès sa constitution. Cette formalité ne vise quô¨ protéger des intérêts divers, dont 

lôint®r°t collectif et individuel des copropriétaires224.  

 

                                                 
223 La question est soulevée par J.-M. ROUX sur ce point, V° « Lôimmatriculation des syndicats de 

copropriétaires », IRC avr. 2014, p. 11 ; Une association demande également la suppression de 

lôimmatriculation qui supposerait, dôapr¯s elle, la cr®ation dôune nouvelle taxe, VÁ UNPI, contribution pour la 

conférence de consensus, p. 12, http://www.senat.fr/fileadmin/Fichiers/Images/evenement/loi_logement_ 

2017/contribution_UNPI.pdf. 
224 Une mutation post®rieure de la mesure nôest toutefois pas inenvisageable. Dôabord parce que le droit des 

soci®t®s conna´t la distinction entre personne morale immatricul®e ou non (le d®faut dôimmatriculation prive le 

groupement dôopposabilit®) et parce que le droit belge applique cette distinction. Lôassociation des 

copropri®taires (®quivalent de notre syndicat) non immatricul®e nôest pas opposable aux tiers. Lôarticle 577-5 

du C. Civ. belge est ainsi formulé : « En cas dôommission des publications et formalit®s prescrites par les 

articles 3, 9, 11 et 11, lôassociation ne pourra se pr®valoir de la personnalit® juridique ¨ lôégard des tiers, 

lesquels auront n®anmoins la facult® dôen faite ®tat contre elle ». La formule est particulièrement intéressante 

car le d®faut dôimmatriculation ne supprime pas la personnalit® juridique du groupement, elle la rend 

simplement innoposable. Côest prendre l¨ toute la mesure de ce quôelle est : une technique dôimputation des 

droits, dôopposabilit®. VÁ en ce sens, L. BARNICH et M. VAN MOLLE, précit., p. 63 et s. 
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B. La possible prise en compte dôun unique int®r°t convergeant 

 

49. La finalité sociale du droit  de propriété nôest pas celle du groupement. ï  

Face à la multiplication des intérêts pris en compte par le législateur il  serait facile de 

qualifier le syndicat de groupement protéiforme et aux intérêts multiples et dôainsi renvoyer 

sa définition à celle de lôinstitution ou de la fiction225. Il  aurait alors un intérêt propre, distinct 

des membres qui le composent et défini par le législateur. Il  nous semble toutefois quôune 

telle définition ne tiendrait pas compte du véritable objet des mesures adoptées et imposées.  

Ce nôest pas le syndicat qui est contraint. Côest le propriétaire. Ce nôest pas le groupement 

qui supporte lôint®r°t social, côest le copropriétaire pris individuellement. Il  nôy a plus lieu 

de multiplier les exemples pour sôen convaincre. Citons simplement lôun des plus récents 

avec la nouvelle limite au droit de louer un bien en meublé touristique imposée par lôarticle 

L. 631-7 du CCH, et le risque dôune forte amende civile en cas dôinfraction226 !  

Une proposition dôune association peut se rattacher à ce mouvement : la « création dôun 

fichier national qui identifie les copropriétaires défaillants au-delà de 10.000 euros 

dôimpay®s afin de leur interdire dôacheter de nouveaux biens dans les immeubles privés »227. 

Plusieurs auteurs ont noté avec à propos cette évolution générale du droit de propriété par la 

prise en compte dôint®r°ts distincts de son titulaire quôavait particulièrement annoncé  

R. SALEILLES, L. DUGUIT puis L. JOSSERAND228. Plus récemment,  

                                                 
225 Pour une présentation de la controverse doctrinale, v° Fr. TERRÉ et D. FENOUILLET, Les personnes.  

La famille. Les incapacités, 8 éd., Dalloz, 2012, p. 241 et s. 
226 Civ. 3e, 12 juill. 2018, n° 17-20.654. 
227 ARC., précit., p. 14 ; V° CLCV, précit., p. 6. 
228 L. DUGUIT, « La propriété fonction sociale », in Les transformations générales du droit privé depuis le 

Code Napoléon, 2e tirage, Rééd. La mémoire du droit, 2008, p. 161 et s. p. 160 : « Ainsi le droit positif ne 

protège plus le prétendu droit subjectif du propriétaire ; mais il garantit la liberté du d®tenteur dôune richesse 

de remplir la fonction sociale qui lui incombe par le fait m°me de cette d®tention, et côest ainsi que je puis dire 

surtout que la propriété se socialise. » ; Avant lui, SALEILLES ne disait guère autre chose, dans lôesprit, bien 

que ne niant pas le caract¯re subjectif du droit, la fonction sociale du bien nô®tant que son temp®rament (cette 

position plus tempérée est ici la nôtre) : « Le droit collectif est le droit primaire et initial ; le droit individuel 

est un droit secondaire, issu du premier. Le droit collectif est, si lôon peut dire, le r®gulateur du droit individuel. 

Mais il arrive, dôautre part, que ce droit social, ce droit collectif, qui est le r®gulateur du droit individuel, en 

est, en même temps, la seule garantie vraiment efficace. Il en est le r®gulateur, puisque côest lôint®r°t g®n®ral 

qui marque la limite du droit individuel. Mais il en est aussi la garantie essentielle ; car lôindividu isol® est un 

faible et un impuissant. Lôhomme nôa de force que sôil est group®, et ¨ supposer quôil sôagisse de groupement 

organis®. Côest par lôinterm®diaire du groupe quôil fait valoir ses droits individuels. è (p. 13), ç Toute fonction 
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Monsieur le Professeur J.-L. BERGEL notait que « La jurisprudence a admis que lôexercice 

du droit de propriété pouvait être abusif et dépasser les inconvénients normaux du voisinage. 

La doctrine, plus particulièrement Léon Duguit, a soutenu que la propriété ne devait pas être 

un droit subjectif, mais une « fonction sociale ». On sôaccorde aujourdôhui pour admettre 

que la propriété nôest pas exclusivement conçue pour lôint®r°t du propriétaire et quôelle doit 

être limitée pour satisfaire un intérêt social, lôint®r°t général lôemportant sur lôint®r°t 

particulier (é) On en déduit souvent quôil ne reste pas grand chose du droit de propriété qui 

sôest progressivement vidé de son contenu. Il  est plus exact de dire que ses caractères et sa 

fonction se sont modifiés »229. Monsieur le Professeur Fr. TERRÉ notait également que  

« ce n'est pas seulement le maintien de la sécurité, de la tranquillité ou de la salubrité qui 

motive l'intervention du législateur, c'est aussi le logement de la population, la facilité des 

communications, la contribution fiscale, la conservation des biens présentant un intérêt 

                                                 
sociale de la propri®t® ®tait ®cart®e. Elle cessait dô°tre consid®r®e comme un service de caractère collectif, pour 

se r®duire au r¹le de pourvoyeuse des besoins individuels. Le droit, n® de lôindividu, devait se restreindre ¨ 

lôindividu. Sous pr®texte de sauvegarder la libert®, on niait la plus respectable de toutes les libert®s, celle de se 

rendre utile aux autres, celle de cr®er des îuvres vraiment f®condes, puisque rien ne se fait de solide et de 

durable que par lôassociation et lôunion » (p. 15), De la personnalité juridique, La mémoire du droit, réed. 

2003 ; L. JOSSERAND faisait le même constat et proposa sans doute la définition la plus aboutie, et tempérée, 

des droits-fonctions : « la conception des droits purement subjectifs, intégralement égoïstes, se suffisant à  

eux-mêmes et se donnant libre carrière, sans égard pour le but poursuivi et pour le dommage causé, cette 

conception artificielle et m®taphysique a fait son temps et lôon peut dire, sans exag®ration, que sur ce point 

lôîuvre de la grande r®volution est p®rim®e ; les droits individuels ne sont plus des prérogatives absolues, 

issues dôun dominium lui-m°me postul® par lôind®pendance, la libert®, la dignit® de lôhomme ; à côté de 

lô®l®ment subjectif qui, ¨ notre avis, subsiste et subsistera toujours, on a vu appara´tre lô®l®ment objectif, social, 

qui se développe rapidement et qui, dès maintenant occupe la première place ; on le retrouve, non pas seulement 

dans les droits altruistes, tels que les pouvoirs de famille, mais jusque dans les prérogatives en apparence les 

plus égoïstes, jusque dans la propriété individuelle, mobilière ou foncière », De lôesprit des droits et de leur 

relativité, précit. p. 321 et s. ;Il faut noter que ces théories ont trouvé un certain écho chez une partie de la 

doctrine contemporaine. La posture nô®tait toutefois pas la m°me (VÁ en ce sens Y. LEQUETTE, « Retour sur 

le solidarisme », in Mélanges J. HAUSEUR, LexisNexis, Dalloz, p. 879, spéc. p. 881 et 882) :  

V° not. D. MAZEAUD, « Loyaut®, solidarit®, fraternit®, la nouvelle devise contractuelle ? », in « Lôavenir du 

droit », M®langes en hommage ̈  Fr. TERRÉ, Dalloz, 1999 ; D. MAZEAUD, « La bataille du solidarisme 

contractuel : du feu, des cendres, des braises », in Mélanges J. HAUSER, LexisNexis, Dalloz, 2012, p. 905 ; 

Ch. JAMIN, « Plaidoyer pour le solidarisme contractuel », in « Le contrat au d®but du XXĪ me sī cle », Études 

offertes ̈  J. GHESTIN , L.G.D.J. 2001 (nous ne citons là que quelques articles parmi les très nombreux qui 

ont pu être écrits en faveur ou en défaveur de ce mouvement ï sans compter les ouvrages qui lui ont été 

consacrés). En dehors de ce mouvement J. CARBONNIER notait que la sincérité, le formalisme et la justice 

contractuelle revelait de « la conformité du contrat aux exigences sociales », précit., p. 107 et s. 
229 « Lô®volution contemporaine du droit de propriété en France », in Mélanges BEGUET, Faculté de Droit, 

Université de Toulon et du Var, 1985, p. 9. 
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historique ou artistique, etc. »230. Ce cheminement semble avoir été accentué depuis 1995 

par la reconnaissance de lôobjectif constitutionnel du droit à un logement décent231.  

Cette idée de propriété sociale ou de propriété-fonction nôest cependant pas une nouveauté 

du 20ème siècle. Elle préexistait avec la notion de domaine de lôancien-régime :  

« il  est seulement maitrise partiaire, enserrée dans la solidarité des rapports avec les autres 

et légitimée par le consensus du groupe. La « propriété » é est seulement,  

et pragmatiquement, la possibilité légitime de tirer un profit de la terre »232. Ce nôest peut-

être pas très différent, même si cela peut paraître étonnant, de ce quôannonait le rapporteur 

de la loi de 1965 devant lôassembl®e nationale : « Le maintien d'une institution aussi 

importante que celle de la copropriété, les impératifs d'une politique du logement saine et 

dynamique obligent les pouvoirs publics et le législateur, à une époque de mutations 

économiques et sociales profondes, à s'écarter d'une doctrine juridique et de principes dont 

l'application trop étroite risquerait d'empêcher des solutions sollicitées par la pratique.  

En donnant à la copropriété une vocation plus collective sans cependant ruiner la conception 

que se font nos concitoyens de la propriété exclusive de leur logement, le projet de loi 

permettra une évolution du droit immobilier dans une direction plus sociale et mieux adaptée 

aux réalités concrètes de notre époque. »233. 

Plus généralement il  « suffit » de constater le mouvement généralisé de limitation de 

lôabsolutisme du droit de propriété pour comprendre que le droit de la copropriété et le 

syndicat qui en permet lôadministration nôont pas muté. Le droit du propriétaire,  

comme celui du copropriétaire sôins¯rent simplement dans la société. Les droits qui en 

résultent sont finalisés par la fonction sociale des droits que le législateur lui assigne.  

Les manifestations sont nombreuses et soulignées par la doctrine contemporaine234.  

                                                 
230 L'évolution du droit de propriété depuis le Code civil, Droits, vol. 1, Destin du droit de propriété, 

PUF, 1985, p. 33. 
231 C. Constit., 19 janv. 1995, n° 94-359 DC : JO du 21 janv. 1995, p. 1166 ; AJDA 1995, obs. B. JORION ; 

V° H. PAULIAT, « Lôobjectif constitutionnel du droit ¨ un logement d®cent ; vers le constat du décès du droit 

de propriété », D. 1995, chr. p. 283 ; V° également H. MOUTOUH, « Le propriétaire et son double. ï variation 

sur les articles 51 et 52 de la loi du 29 juill. 1998 », JCP G 1999, I, 146. 
232 A.-M. PATAULT, Introduction historique au droit des biens, PUF, 1989, p. 19. 
233 ZIMMERMAN,  précit., p. 819. 
234 V° not. W. DROSS, « Que lôarticle 544 du Code civil nous dit-il de la propriété ? », RTD Civ. 2015, p. 27 ; 

Ch. ALBIGES, « Lôobligation dôexploiter un bien », RTD Civ. 2014, p. 795 ; J.-P. CHAZAL, « La propriété : 

dogme ou instrument politique ? », RTD Civ. 2014, p. 763. 
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Nier cette évolution reviendrait à nier la persistance du droit de propriété lui-même alors que 

celui-ci demeure. Le propriétaire dispose et jouit de son bien librement mais lôexercice de 

cette liberté est limité par la fonction sociale de son droit. 

Le syndicat nôen est pas moins fondé par la propriété collective et lôint®r°t commun 

des copropriétaires : la conservation de lôimmeuble et lôentretien des parties communes.  

Le législateur intègre dans la loi les finalités auxquelles il  assujettit lôexercice des droits.  

Il  ne transforme pas ce droit, ni la nature, lôobjet ou la finalité du syndicat qui en résulte.  

Il  limite simplement lôexercice des droits collectifs des (co)propriétaires à lô« intérêt 

légitime »235 que comporte le droit de propriété lui-même. En ce sens la théorie de lôabus de 

droit a perdu de son intérêt puisquôelle était, dôapr¯s son plus ardent défenseur, la possibilité 

de lutter contre la rigidité des lois236 grâce à lôaction des juges et de la doctrine insufflant le 

progrès. Le législateur a, depuis, multiplié les interventions et les prises en compte de 

lôint®r°t social.  

De cette approche sociale des droits on peut obtenir une conclusion.  

Le droit de propriété est finalisé. Il  lôest sans doute de manière plus nette encore lorsque ce 

droit de propriété sôinscrit dans un immeuble collectif. Mais côest parce que la collectivité 

est identifiable et permet au législateur par une seule mesure de toucher plusieurs propriétés 

individuelles. Le syndicat constitué par la propriété commune des copropriétaires est le 

réceptacle de cette finalité, mais elle ne se confond pas avec la sienne propre.  

Elle nôest que la limite que comportait le droit de propriété lui-même. Il  est donc possible de 

retenir que le syndicat est un groupement constitué afin dôassurer et de faciliter lôexercice du 

                                                 
235 Lôexpression est employ®e par JOSSERAND. Lôauteur en pr®cisait le sens dans une ®l®gante formule : 

« Les droits ne sont pas au dessus du Droit ; ils doivent sôins®rer dans son cadre, se r®aliser sous son 

« climat » », précit., p. 327. 
236 JOSSERAND justifie en bonne partie la th®orie de lôabus de droit par sa capacit® ¨ adapter le droit :  

« les limites objectives dôun droit sont pr®cises et elles ne se d®placent pas facilement, au moins en dehors de 

lôintervention l®gislative ; mais lôabus des droits constitue une th®orie vivante et mouvante, dôune tr¯s grande 

plasticit®, un instrument de progr¯s, un proc®d® dôadaptation du droit aux besoins sociaux », précit., p. 336.  

La recherche de lôabus nôavait pas ainsi pour but que de sanctionner un acte pris hors la règle, mais contre 

lôesprit de la r¯gle, vÁ notamment, JOSSERAND, précit., p. 335 : « Ici, on voit un individu qui, dépassant les 

limites objectives assignées à ses prérogatives, agit en dehors de la légalité, en marge de son droit et qui ne 

saurait donc, en aucun cas, espérer la protection de la loi ; là, on voit une personne qui, tout en demeurant en-

deçà des fonctions tracées par les pouvoirs publics, fait de ses facultés un usage blâmable en les détournant de 

leur destination, de leur finalité ». Dès lors que la norme légale a intégré la norme sociale alors la théorie de 

lôabus de droit ne joue plus. 
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droit collectif de propriété. Lôexercice de ce droit est conditionné au respect de la fonction 

sociale du droit de copropriété tel que défini par la Loi237. La prise en compte par le syndicat 

des intérêts tiers nôest que la traduction de lôexercice des droits de propriété sur les parties 

communes et sur lôimmeuble. Sôil est limité côest parce que le propriétaire lui-même est 

limité, que son droit subjectif est finalisé, que côest un droit-fonction238.  

 

50. La définition de la cause, de lôobjet et de lôint®r°t du groupement. -  

Le syndicat est soumis à un principe de spécialité légale qui définit lôobjet du syndicat.  

Il  sôagit de « la conservation de lôimmeuble et lôadministration des parties communes »239. 

Côest lô « entreprise »240 que les copropriétaires se proposent de réaliser ensemble.  

Ils entretiendront lôimmeuble et administreront les parties communes. Cet objet se  

confond-il  avec le but du groupement ? Il  ne semble pas. En droit des sociétés, pour souligner 

la différence entre les deux, lôobjet peut être, par exemple, de faciliter lôaide humanitaire 

vers des pays en voie de développement. Lôint®r°t, le but, de la société nôen demeurera pas 

                                                 
237 Monsieur le Professeur P.-Y. GAUTIER semblait noter cette articulation en ces termes : « il est clair 

que même si le contrat de bail autorise ce type de sous-location, l'article 1728 devra céder devant le droit 

impératif, issu de la loi de 1965 (spéc. art. 8 et 9) : le propriétaire du « cube d'air » doit tenir compte de 

l'existence des autres cubes et de leur assemblage, dessiné par le contrat collectif, sur délégation expresse de la 

loi », in « La destination des lieux loués, dans une copropriété », RTD Civ. 1992, p. 138. 
238 En ce sens, pour les soci®t®s, lôarticle 61 du projet de loi PACTE, proposant de pr®ciser que lôint®r°t social 

vis® ¨ lôarticle 1833 du Code civil prend en consid®ration les ç enjeux sociaux et environnementaux » paraît à 

la fois inutile et contradictoire. Ce nôest pas lôint®r°t social du groupement que dôagir ainsi, côest la finalit® des 

biens affect®s au groupement, côest la limite du droit subjectif de propri®t® des membres du groupement qui ne 

peuvent par son emploi poursuivre un int®r°t ill®gitime côest-à-dire contraire au bien commun. Ensuite la 

proposition (art. 62) de modifier lôarticle 1835 est tout autant inutile car la raison dô°tre du groupement est de 

faire des b®n®fices ou de b®n®ficier dôune ®conomie. Si la proposition ®tait adoptée elle conduirait les associés 

à inscrire en « raison dô°tre è lôobjet de la soci®t®. Côest ajouter de la confusion ¨ ce qui avait au fil des ann®es, 

au prix des efforts de la doctrine et de la jurisprudence, gagné en clarté. V° Projet de loi relatif à la croisance 

et la transformation des entreprises, nÁ 1088, enregistr® ¨ la Pr®sidence de lôAN le 19 juin 2018, 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1088.asp. Outre la confusion que le projet peut créer,  

il pourrait conduire ¨ sôinterroger sur la persistence des droits subjectifs et à la consécration de la théorie de  

L. DUGUIT car tel que formulé le projet ne vient pas seulement limiter le droit subjectif par lôint®rêt général, 

il lôint¯gre au droit lui-même qui devient un droit social. Nôest-ce pas alors faire disparaître le droit individuel 

lui-même ?  
239 Art. 14, L. 10 juill. 1965 ; Le GRECCO propose utilement lôextension de cet objet, car il correspond ¨ ce 

jour à lôesprit de la loi, à lôam®lioration et la valorisation de l'immeuble (Art. 20). 
240 Le terme est bien sur employé par le droit des sociétés mais dans son acception générale il ne fait que 

désigner le « dessin form® quôon met ¨ ex®cution » (Littré, précit., 1956, T.3, p. 872) et il nôest pas 

inintéressant, m°me si ce nôest que pour lôanedocte, de relever que le terme reoit aussi le sens 

« dôempi¯tement ». 
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moins celui prévu à lôarticle 1832 du Code civil,  côest-à-dire de faire partager aux associés 

un bénéfice ou de leur faire profiter dôune économie. Lôobjet est « caritatif », lôint®r°t est 

« spéculatif » ou du moins capitaliste, lôun nô®tant juridiquement pas incompatible avec 

lôautre. Pour le syndicat, lôobjet permet de déduire son but, qui nôest pas in abstracto 

dôentretenir lôimmeuble. La lecture des premiers articles de la loi de 1965 permet de le 

définir ainsi :  il  sôagit dôassurer la pérennité du droit de propriété des copropriétaires.  

Toutes les parties communes sont en effet définies au regard de lôutilit® quôelle présente pour 

les parties privatives. Les unes existent au service des autres. Lôimmeuble doit être conservé 

et administré pour assurer la jouissance des parties privatives241. Cette unité de la cause et 

de lôobjet du syndicat permet de justifier lôunit® du statut dont lôapplication est commandée 

par une répartition spécifique de la propriété destinée à en permettre la réalisation. 

 Outre lôobjet et le but du syndicat une troisième donnée, importante, est à prendre 

en compte : la destination de lôimmeuble. Cette destination précise ainsi les limites des droits 

des copropriétaires pris collectivement et individuellement242. La destination précise ce quôil 

sera possible de faire ou ne pas faire. Elle est en cela « lôint®r°t social », cette « boussole » 

du droit des sociétés qui est un « impératif de comportement qui sôimpose aux associés 

comme aux dirigeants »243. La destination de lôimmeuble est justement cette notion qui 

                                                 
241 V° § 55 et s. 
242 Monsieur le Professeur S. GUINCHARD a ainsi pu préciser que la destination des parties privatives était 

une précision de la destination plus g®n®rale de lôimmeuble et correspondait ¨ une affectation particuli¯re des 

biens divis correspondant ¨ lôaffectation plus g®n®rale du bien indivis : V° S. GUINCHARD, Essai dôune 

th®orie g®n®rale de lôaffectation des biens en droit priv® franais, thèse, Lyon, dact., 1974, p. 229 et s.   
243 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, LexisNexis, 27e éd., 2014, p. 63 ;  

Les auteurs précisent que « La notion dôint®r°t social nôappara´t dans la loi que de faon d®tourn®e, notamment 

¨ propos des pouvoirs des dirigeants. (é). Il sôagit dôun concept qui a ®t® forg® par la jurisprudence au gr® des 

besoins, ce qui explique que ses applications soient pour lôessentiel identifi®es quand sa notion reste 

incertaine. ». (Ibid, p. 230) ; Si lôon compare avec ce que dôautres auteurs ont pu ®crire sur la notion de 

destination de lôimmeuble, nous verrons que les deux notions sont très proches et servent toutes deux de valeur 

dôajustement : « La loi de 1965 en son article 8, tout en posant d'une façon assez nette le principe de 

lôaffectation de lôimmeuble dans un but de protection des copropri®taires, y fait encore r®f®rence aux articles 

9, 25, 26, 30 et 34. Par contre le texte ne donne pas de véritable définition. De son côté la doctrine émue des 

conséquences de cette lacune, s'est d'abord pench®e sur l'amorce dôune définition que l'on peut trouver dans 

l'expos® des motifs de la loi, sp®cifiant que la destination de lôimmeuble ç c'est l'ensemble des conditions en 

vue desquelles un copropriétaire a acquis son lot, compte tenu de divers éléments, notamment l'ensemble des 

clauses, des documents contractuels, des caract¯res physiques et de la situation de lôimmeuble ainsi que de la 

situation sociale des habitants ». (MICHALOPOULOS, précit.) ; « Cette complexité de la composition de la 

destination de lôimmeuble qui lui donne une allure de notion ¨ g®om®trie variable, n'est rien d'autre que le reflet 

du particularisme de chaque copropriété. Elle explique le flou qui affecte la notion dès que l'on veut 
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limite les droits de chacun mais assure corrélativement leur protection. La destination nôest 

toutefois pas une donnée constitutive du groupement, qui se définit au regard de sa cause et 

de son objet, car elle est toujours variable en fonction de chaque immeuble.  

Elle ne commande pas lôorganisation du groupement244, contrairement au but et à lôobjet, 

mais elle commande la mise en oeuvre de ses prérogatives comme de celles des 

copropriétaires pris individuellement245. Elle régit ainsi les rapports entre le groupe et 

lôindividu et en « garantit lô®quilibre »246.  

 

51. La relégation des intérêts particuliers des copropriétaires justifiée par la 

poursuite dôun int®r°t commun. - Un auteur analyse lôobligation de conserver lôimmeuble 

comme la protection de lôinvestissement r®alis® par les copropri®taires lors de lôacquisition 

du lot247. Cette formule semble donner lôavantage ¨ la protection de lôint®r°t individuel,  

ce qui nôest pas le cas. N®anmoins, si le syndicat nôa pas pour objet de maintenir lô®tat des 

parties privatives, la limite de son pouvoir normatif et dôadministration ne r®sidant que dans 

                                                 
l'appréhender de façon globale et abstraite. (é) Cela r®v¯le la nature profonde de la destination de lôimmeuble 

: dimension collective de la copropri®t®, expression de la communaut® que mat®rialise lôimmeuble en 

copropriété, « traduction, disait Henri (nota : SOULEAU), des intérêts de la communauté... » constituée par la 

copropriété. Elle est, de ce point de vue, un facteur de cohésion de la copropriété, par sa nature exclusive de 

toute discrimination. C'est précisément en cela qu'elle est un instrument - essentiel - de la copropriété, ce qui 

nous am¯ne ¨ envisager maintenant ses fonctions. (é) La destination de lôimmeuble remplit, 

fondamentalement, une fonction de sauvegarde de l'équilibre de la copropriété, donnée essentielle rappelée 

tout à l'heure par M. le conseiller Capoulade. Elle assure une fonction d'équilibrage - il s'agit plus d'équilibre 

que de stabilité, puisque l'on a vu que la notion a vocation à l'évolution - équilibrage des relations dans la 

copropriété. La fonction est politique, en ce qu'elle assigne une orientation à la vie de la copropriété, pouvant 

prendre en compte une préoccupation plus large d'amélioration du parc immobilier, voire des soucis plus 

conjoncturels. » (J.-L. AUBERT, précit.). 
244 Comme le note Monsieur Jean-Marc ROUX : lôaffectation des biens syndicaux est identique dans toutes les 

copropri®t®s, quelle que soit la destination particuli¯re de chaque immeuble (r®sidence ¨ usage dôhabitation ou 

mixte professionnel et dôhabitation, r®sidence retraite, centre commercial, bureaux, etc.), in « Le patrimoine du 

syndicat des copropriétaires », Droit et pat., juill.-août 2004. 
245 Le droit belge pr®voit que ces ®l®ments peuvent °tre contractualis®s au sein dôun r¯glement dôordre int®rieur 

ï qui complète lôacte de base (®quivalent de lô®tat descriptif en France) et le r¯glement de copropri®t®.  

En ce sens, « Le r¯glement dôordre int®rieur a pour objet de définir les détails de la vie en commun. Son contenu 

nôest pas d®termin® par la loi et d®pend des circonstances particuli¯res ¨ lôimmeuble, ¨ sa nature et ¨ sa situation. 

Il y sera prévu, par exemple, la manière dont les fenêtres doivent être garnies, les règles à suivre en cas de 

d®m®nagement, lôutilisation de certains espaces communs et toutes les conditions ¨ remplir au quotidien par 

les occupants », in L. BARNICH et M. VAN MOLLE (ss la dir.), précit., p. 42. 
246 FL. BAYARD-JAMMES, thèse, précit., p. 280.  
247 J.-M. LE MASSON, « La conservation de lôimmeuble en copropri®t® », IRC juill. 2012, no 515. 
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la protection de lôusage des parties communes248, les parties communes ont bien pour 

affectation de permettre aux copropriétaires de jouir de leurs biens divis ; Ainsi, pour 

préserver les parties communes le syndicat pourra imposer, si les circonstances lôexigent, 

des travaux dans les parties privatives249, ou définir la manière de réaliser certains travaux 

privatifs250. Lôint®r°t commun sôimpose ¨ lôint®r°t individuel. Le statut r®alise en effet, 

comme le remarquent Messieurs P. CAPOULADE et R. COMMAGNAC « un équilibre 

entre le caract¯re r®el des droits individuels et les n®cessit®s inh®rentes ¨ lôexercice collectif 

de ces droits »251. Cet équilibre se manifeste dans de nombreux domaines dont celui de 

lôaffectation des lots puisque la loi autorise les clauses des règlements de copropriété à 

imposer une destination stricte ¨ lôimmeuble par lôadoption, par exemple, de la clause dite 

dôhabitation bourgeoise exclusive qui interdit tout autre usage que celui de lôhabitation.  

Un copropriétaire ne pourra alors contrevenir à cette règle et affecter son lot à une activité 

commerciale sans obtenir lôaccord pr®alable de lôassembl®e g®n®rale afin de pr®server 

lôharmonie commune. Cette clause peut ®galement avoir un impact indirect sur la location, 

interdisant la pratique de la location meublée de courte durée252, qui se développe 

intensément ces dernières années, lorsque celle-ci est considérée comme une activité 

commerciale. Cette clause restreint ®galement les droits des locataires b®n®ficiant dôun bail 

ne leur interdisant pas de sous-louer. Elle peut m°me emp°cher la pratique dôun culte d¯s 

lors que celui-ci créé des nuisances permanentes par « des allées et venues de nombreux 

fidèles à des heures matinales ou tardives [...] et d'un « nombre élevé de personnes »253.  

                                                 
248 En ce sens, R. BOFFA, La destination de la chose, thèse, Defrénois, 2008 : Lôauteur constate que ç cette 

propri®t® sôexerce en concurrence avec autrui, ce qui limite in®vitablement les pr®rogatives de chacun ».  

Cette restriction peut aller jusquô¨ imposer des limites ¨ la libert® pour un copropri®taire de disposer de son lot,  

vo H. SOULEAU, « Le droit de disposer dôun lot dans un immeuble en copropri®t® », in Études offertes à  

J. FLOUR, Lextenso 1979, p. 409 ; Vo également P. CAPOULADE, « Destination de lôimmeuble et 

restructuration des lots et des syndicats », in La destination de lôimmeuble en copropri®t®, RDI 1995, p. 449. 
249 Art. 8-2 al. 2 et 3 de la loi de 1965 ; Vo P. CAPOULADE, « Les travaux communs », IRC, oct. 2000, p. 16 ; 

Ch. ATIAS, « Erreur à éviter : Les travaux collectifs affectant les locaux privés », IRC 2004, p. 20 ;  

J.-M. ROUX, « Les travaux dôint®r°t collectif en copropri®t® immobili¯re », IRC, nov. 2013, p. 9. 
250 Par exemple par la prescription de matériaux ou de couleurs de peinture des parties privatives de façade  

Vo Civ. 3e, 7 nov. 1978 : Gaz. Pal. 1979, 1, somm. p. 20 ; CA Paris, 2 octobre 1996 ; Loyers et copr. 1996, 

comm. 484. 
251 P. CAPOULAGE et COMMAGNAC, « Le statut de la copropriété », REDI, 1967, no 24, p. 1356. 
252 Vo pour une étude sur le sujet : P. BURDY-CLEMENT, « Location touristique temporaire et copropriété : 

le phénomène Airbnb », IRC juill -août 2018, p. 9. 
253 Civ. 3e, 16 sept. 2015, no 14-14.518 : Loyers et copr. no 11, nov. 2015, comm. 238, G VIGNERON. 
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La Cour de Cassation a en effet considéré que la liberté religieuse, aussi fondamentale soit-

elle, ne peut avoir pour effet de rendre licites les violations d'un règlement de copropriété254. 

La destination de lôimmeuble impose donc un v®ritable contr¹le par le syndicat de 

copropri®taires sur la destination des parties privatives et ®carte dôembl®e lôid®e que lôint®r°t 

particulier des copropri®taires puisse primer sur lôint®r°t commun255 tant la restriction quôelle 

impose est ¨ la fois large dans son domaine dôapplication et importante dans ses 

conséquences256. Il suffit ®galement de constater quôun copropri®taire peut demander la 

nullit® dôune assembl®e g®n®rale sans justifier de grief personnel. Son int®r°t propre 

nôimporte pas, il agit dans lôint®r°t commun257. Néanmoins, le copropriétaire se voit refuser 

par la jurisprudence dôagir en justice contre le tiers portant atteinte aux parties communes, 

malgr® lôarticle 15 de la loi de 1965 lôautorisant ¨ exercer seul les actions concernant la 

propriété ou la jouissance de son lot, pourtant compos® dôune quote-part de partie commune. 

Dans cette situation seul le syndicat peut agir258 en qualité de représentant de lôint®r°t 

commun des copropriétaires. Un auteur relève à ce propos que la propriété composant le lot 

du copropriétaire est neutralisée259. Son intérêt à agir disparaît et seul compte alors le 

                                                 
254 Civ. 3e, 8 juin 2006, no 05-14.774 : Bull. civ. III, no 140 ; Administrer nov. 2006, p. 393 ; AJDI 2007, 311, 

obs. P. CAPOULADE ; D. 2006. 2887, note Ch. ATIAS ; RTD civ. 2005, p. 722, obs. J.-P. MARGUÉNAUD ; 

Civ. 3e, 18 déc. 2002, no 01-00.519 : Bull civ. III, no 262 ; AJDI 2003, p. 182, obs. Y. ROUQUET ; AJDI 2003, 

p. 182, obs. O. GUÉRIN ; RTD Civ. 2003, p. 575, obs. R. LIBCHABER ; RTD Civ. 2003, p. 383, obs.  

P. MARGUÉNAUD ; D. 2004, p. 844, obs. N. DAMAS ; RTD Civ. 2003, p. 290, obs. J. MESTRE et  

B. FAGES ; Vo sur ce sujet : P. BAUDOUIN, « Le droit de la liberté religieuse à l'épreuve de la copropriété », 

Rev. Habitat nov. 2012, p. 26 et C. BIGUENET-MAUREL, « Droit de la copropri®t® et pratique dôune religion : 

un mariage difficile », AJDI 2005, p. 560 ; Ch. JAMIN, « Le Grand Inquisiteur à la Cour de cassation », AJDA 

2018, p. 393. 
255 La clause, justifiée par la destination de lôimmeuble, interdisant lôapposition de plaques en faade ne peut 

ainsi être contredite par une décision de lôassembl®e g®n®rale : Civ. 3e, 16 janv. 1991, no 89-13.610 : D. 1992, 

p. 131, Cl. GIVERDON. 
256 Vo en ce sens, Fl. MASSON, La propriété commune, thèse, Paris I, 2016 p. 224 et s. ; S. GUINCHARD, 

thèse, précit., no 97 et s. 
257 Civ. 3e, 4 février 1987, no 85-15.284 : D. 1988, p. 140 ; Civ. 3e, 7 octobre 2009, no 08-17.798 : Bull. civ. III, 

no 215 ; Loyers et copr. p. 2010, n. 22, obs. G. VIGNERON ; Civ. 3e, 13 décembre 2011, no 11-10.036 : Loyers 

et copr. p. 2012, n. 52, obs. G. VIGNERON ; LEDIU févr. 2012, p. 4, obs. J.-M. ROUX ; Civ. 3e, 13 décembre 

2011, no 11-10.043. 
258 Civ. 3e, 27 février 2002, no 00-13.907 : Bull. civ. III, no 52 ; AJDI 2002, p. 775, obs. P. CAPOULADE ;  

Civ. 3e, 22 sept. 2004, no 03-12.066 : Bull. civ. III, no 155 ; AJDI 2005, p. 141, obs. Cl. GIVERDON ; JCP G 

2005, p. 436, obs. H. PÉRINET-MARQUET ; Civ. 3e, 13 septembre 2006, no 05-14.478 ; Civ. 3e, 6 décembre 

2006, no 05-17.908 : Loyers et copr. 2007, p. 35, obs. G. VIGNERON. 
259 Ch. ATIAS, « Le sort réservé à lôint®r°t individuel du copropriétaire », Ann. loyers 2012, p. 1034. 
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groupement dont la personnification a été analysée comme « lôune des manifestations les 

plus ®videntes de la prise en consid®ration de lôint®r°t collectif au sein de la copropri®t® »260. 

Notons enfin que pourra °tre prononc®e la nullit® de lôassembl®e g®n®rale par lôapplication 

de la th®orie de lôabus de droit261 et la qualification de lôabus de majorit®262, ou dôabus de 

                                                 
260 Ch. LARROUMET, « Lôint®r°t collectif et les droits individuels des copropri®taires dans la copropri®t® des 

immeubles bâtis », JCP G 1976, I, doct. 2812. 
261 Portée par JOSSERAND, cette théorie semble avoir particulièrement porté ses fruits en matière de propriété 

collective afin de temp®rer la puissance de lôindividu au profit des ç communistes ». Si elle est une réelle source 

dôinspiration elle nôen demeure pas moins ®trang¯re au fonctionnement du syndicat des copropriétaires qui est 

régi par la technique des pouvoirs et non par la mise en îuvre de droits subjectifs. Matière dans laquelle la 

propri®t® collective nôest pas tout ¨ fait reue non plus puisque la propriété est partagée bien que partiellement 

indivise. Lôauteur notait toutefois une réalité pertinente et révélatrice à propos de la propriété collective et qui 

trouve un écho important en droit de la copropriété : « La copropri®t® est lôexemple le plus typique de cette 

adaptation de lôint®r°t l®gitime ¨ un id®al collectif. Il se dégage de la communauté de tenure une communauté 

de but et dôutilisation qui vient limiter ¨ la fois et harmoniser le pouvoir dôaction des communistes ; la chose 

qui appartient à plusieurs personnes, avec ou sans indivision peut être utilisée par chacun des copropriétaires, 

mais ¨ la condition que soit respect®e sa commune destination, telle quôelle est fix®e par la loi, par lôusage ou 

par la convention, et quôil ne soit pas port® atteinte aux droits égaux des autres communistes »,  

L. JOSSERAND, De lôesprit des droits et de leur relativit®, Th®orie dite de lôabus des droits, Dalloz, rééd., 

2006, p. 41.  
262 CA Paris, pôle 4, 2e ch., 16 déc. 2015, no 13/19621 : JurisData no 2015-028451 : « Il y a en principe abus 

de majorité ou excès de pouvoir, lorsque la majorité use de ses droits sans profit pour elle-même dans l'intention 

de nuire ou, à tout le moins dans un but autre que l'intérêt commun de la copropriété » ; CA Grenoble, 6 nov. 

2012, no 11/00483 : JurisData no 2012-035335 : « Une assemblée générale de copropriété peut être annulée en 

invoquant un abus de majorité qui consiste soit à utiliser la majorité dans un intérêt autre que l'intérêt collectif 

ou dans un intérêt qui lui est contraire, soit dans un intérêt personnel, soit dans l'intérêt exclusif du groupe 

majoritaire au détriment du groupe minoritaire soit en rompant l'équilibre entre les copropriétaires soit avec 

l'intention de nuire. » ; Vo également en ce sens : Civ. 3e, 19 nov. 1997, no 95-20.078 : RDI 1998, p. 139, obs. 

P. CAPOULADE et Cl. GIVERDON ; Civ. 3e, 17 déc. 2014, no 13-25.134 : Bull. civ. III, no 168 ; JCP G 2015, 

546, H. PÉRINET-MARQUET ; Civ. 3e, 11 mai 2006, no 05-10.924 : Bull. civ. III, no 120 ; D. 2006, p. 2373, 

note Ch. ATIAS ; CA Paris, 19e ch. B, 27 nov. 1991 : D. 1992, 61 ; De nombreux articles ont pu être écrit sur 

la question, v° par ex. G. GIL, « Les abus en assemblée générale », IRC avr. 2011, p. 21 ; M.-Fr RITSCHY, 

« Lôabus de majorit® dans le droit de la copropri®t® », 1996, p. 16. 

 



    LAGRAULET Pierre -Édouard | Thèse de doc torat | novembre 2018  

 

 

-  91  - 

minorité263 qui est en fait un cas de d®tournement ou dôabus264 de pouvoir265. Cette nullité 

pourra entraîner au surplus la sanction des copropriétaires ayant abusé de leur droit de vote, 

en nôayant pas poursuivi lôint®r°t du syndicat, peu important que lôint®r°t poursuivi nuise ou 

favorise un copropriétaire en particulier. Dans le m°me esprit, pour ®viter ce genre dôabus266, 

malgr® lôeffet de blocage que cela peut engendrer lorsque le syndicat nôest compos® que de 

deux membres, le copropriétaire disposant de plus de la moitié des voix, verra son pouvoir 

limit® au cours de lôassembl®e g®n®rale et le nombre de ses voix r®duit ¨ la somme des voix 

                                                 
263 CA Paris, 23e sect., ch. A, 8 avr. 1998 : Loyers et copr. déc. 1998, no 310, obs. G. VIGNERON ; TGI Paris,  

1er mars 1974 : AJPI 1974, p. 811, note J.-R. BOUYEURE. Vo sur la question de lôabus de minorit® :  

J.-M. LE MASSON, « La responsabilité des copropriétaires en raison de leur vote », Administrer nov. 1997, 

p. 30 ; F. BÉRENGER, « Lôabus de minorit® en copropri®t® », Administrer oct. 2010, p. 36. 
264 Le défaut de pouvoir pourrait °tre caract®ris® par exemple si lôassembl®e g®n®rale votait une question qui 

nôest pas inscrite ¨ lôordre du jour. Le d®tournement de pouvoir sera caractérisé lorsquôun groupe minoritaire 

utilise les pouvoirs de votes dans son int®r°t propre au d®triment de lôint®r°t collectif (par exemple en 

empêchant la réalisation de travaux permettant la sauvegarde de lôimmeuble pour racheter par suite les lots ¨ 

moindre coût). Quant ̈ lôabus de pouvoir il pourrait °tre caract®ris® ¨ chaque fois que lôassembl®e g®n®rale 

adopte une r®solution en dehors de lôobjet du syndicat de copropri®taires (côest le cas si elle prend une d®cision 

relative aux parties privatives et non aux parties communes). Dans tous les cas le juge, qui ne distingue pas ces 

situations, ne pourra que constater lôirr®gularit® de la d®cision et en prononcer la nullit® mais ne pourra en 

aucun cas se substituer ¨ lôassembl®e g®n®rale, souveraine en la mati¯re, et r®former la décision. Un auteur 

propose toutefois dôaccro´tre les pouvoirs du juge afin de lui permettre, comme en matière de répartition de 

charge, de prendre la décision ad®quate en lieu et place de lôassembl®e sur certains sujets tels que la scission 

de copropriété : V° J. LAFOND, « Le refus de faire droit à la demande de scission de copropriété », Loyers et 

copr. juill. 2018, étude 8 ; La Belgique applique ce système en cas dôabus de minorit® : « lorsquôune minorit® 

de copropri®taires emp°che abusivement lôassembl®e g®n®rale de prendre une d®cision ¨ la majorit® requise 

par la loi ou par les statuts, tout copropri®taire l®s® peut ®galement sôadresser au juge, afin que celui-ci substitue 

¨ lôassembl®e g®n®rale et prenne ¨ sa place la d®cision requise » (Art. 577-9, §7, C. Civ.) ; Côest ®galement le 

cas de lôEspagne dont la l®gislation permet aux copropri®taires repr®sentant au moins le quart du total des voix 

de saisir le juge pour faire constater que la décision majoritaire leur porte gravement préjudice. Le juge pourra 

alors prendre la d®cision ¨ la place de lôassembl®e g®n®rale de la m°me mani¯re quôil le pourra, dans un d®lai 

de 20 jours et en ®quit®, lorsque lôassembl®e nôarrive ¨ prendre une d®cision ¨ la majorit® requise apr¯s deux 

convocations. La d®cision du juge est alors insusceptible dôappel (Art. 17, 2 et 3, L. 49/1960 du 23 juillet 1960 

relative à la copropriété). 
265 La prérogative du copropriétaire peut en effet être qualifiée de pouvoir, et non de droit subjectif, dans la 

mesure o½ son droit est finalis® ¨ la poursuite dôun int®r°t collectif qui est au moins partiellement distinct de 

son int®r°t propre. Il est lôexpression du d®nominateur commun qui lie les copropriétaires du fait de la 

collectivité instituée de plein droit et organisée par les actes du syndicat. Ce nôest ainsi pas lôexercice de son 

droit de propri®t® qui fait lôobjet dôun contr¹le mais lôexercice de son pouvoir de voter. VÁ en ce sens, dans son 

ensemble, E. GAILLARD, Le pouvoir, thèse, Economica, 1985 ; Lôanalyse de la jurisprudence cit®e 

pr®c®demment permet de confirmer lôanalyse de lôauteur. 
266 En ce sens : JO Sénat, Débats, 20 déc. 1966, p. 2592 ; Vo également J.-M. ROUX, « Réduction des voix du 

copropriétaire majoritaire et fraude à la loi », JCP N, no 8, 22 fév. 2013, 1034. 
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des autres copropri®taires selon lôarticle 22 de la loi de 1965267. La loi ELAN devrait 

renforcer encore dôavantage ce mouvement puisquôau terme dôun rapport sur le projet, il est 

envisagé de « limiter la primaut® des int®r°ts personnels sur lôint®r°t de la copropri®t® »268. 

Le droit de propriété est ainsi limité dôabord par la protection de lôint®r°t g®n®ral r®sultant 

en grande partie de la volonté du législateur, parfois de la jurisprudence, ensuite par la 

poursuite dôun int®r°t commun aux copropriétaires de lôimmeuble et concordant avec la 

destination d®cid®e conventionnellement de lôimmeuble. La premi¯re limite est involontaire 

et ne relève pas du groupement, la seconde est volontaire et concorde avec la norme 

commune du groupement sous laquelle les copropriétaires se placent. 

 

52. Conclusion de la section. Lôambivalence de lôint®r°t du syndicat de 

copropriétaires repose sur celle du droit de propriété. Cette dualité est mise en exergue par 

lôoscillation entre prise en compte des droits réels des propriétaires et lôint®r°t porté par le 

législateur à lôimmeuble objet de propriété, particulièrement en tant quôhabitat collectif,  

la composition même du lot faisant apparaître le compromis entre lôindividuel, le collectif269 

et le général. Il  est toutefois possible de dépasser cette confusion dès lors que lôon distingue 

les limites propres au droit de propriété lui-même et de caractériser lôint®r°t du groupement 

au regard de celui des membres qui le composent. La propriété du copropriétaire est ainsi 

contrainte par lôint®r°t général qui lui attribue une fonction sociale270 afin de protéger tantôt 

                                                 
267 Une exception notable existe et b®n®ficie, aux termes de lôarticle L. 443-15 du CCH aux organismes 

dôhabitations ¨ loyer mod®ré vendeur. La mesure a été jugée constitutionnelle : C. Constit., 11 juill. 2014,  

no 2014-409-QPC. 
268 R. LIOGER et Ch. DUBOS, Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques sur le projet 

de loi portant ®volution du logement, de lôam®nagement et du num®rique, no 971, enregistré à la Présidence de 

lôAssembl®e nationale le 19 mai 2018, p. 885, http://www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/rapports/r0971.pdf ; 

En ce sens le gouvernement fait preuve de cohérence avec la réforme envisagée du droit des sociétés (au sein 

du projet de loi PACTE, précit.). N®anmoins, si aujourdôhui, comme nous lôavons d®montré, la limite est 

extérieure au droit lui-m°me et vient limiter son exercice dans un int®r°t l®gitime comme lôavait affirm® 

SALEILLES, lôint®gration de la limite dans le droit lui-m°me, revient ¨ nier lôexistence du ç droit individuel ». 

Le droit nôest plus subjectif et limit® par lôint®r°t g®n®ral, il est social. La différence est de taille car dans le 

premier cas le droit peut être exercer égoïstement à condition de ne pas nuire à autrui. Dans le second le droit 

doit être exercée de manière altruiste, dans lôint®r°t de tous.   
269 R. MARTIN, « Copropriété dualiste ou copropriété unitaire (Étude comparative franco-suisse) »,  

Ann. loyers 1990, p. 1043. 
270 Cette fonction de la propriété pourrait être encore accrue par la Loi ELAN qui prévoit le renforcement de 

lôencadrement des locations touristiques en zone tendue (art. 51), de renforcer la lutte contre les marchands de 

sommeil et lôhabitat indigne, avec lôobligation pour le syndic de signaler au procureur de la R®publique les 
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le droit subjectif du propriétaire, tantôt les droits des tiers, notamment occupant lôimmeuble 

ou créanciers du groupement. Il  ne sôagit donc pas en soi de la négation du droit de propriété 

mais la reconnaissance de sa fonction sociale. Dans le cadre de la structure de gestion quôest 

le syndicat, la recherche dôun but « légitime » particulier271 nôest que la traduction du droit 

de propriété qui lôa institué. Il  ne se confond donc pas avec lôint®r°t du groupement  

lui-même.  

Ainsi, le syndicat est un groupement constitu® afin dôassurer et de faciliter lôexercice 

du droit de propri®t® dôune collectivit® sur un m°me objet par la conservation de lôimmeuble 

et lôadministration des parties communes, selon les modalités que définit la destination de 

lôimmeuble. Ce but justifie les limites apportées, une nouvelle fois, au droit de propriété des 

copropriétaires. En le poursuivant, les copropriétaires limitent la puissance de leur droit et 

son exercice individuel, ce qui leur permet, non contradictoirement, de le garantir.  

Cette unité du but que poursuit le syndicat peut être vérifiée par lô®tude du patrimoine 

du syndicat qui consiste en lôaffectation de biens à la réalisation du but commun. Cette 

affectation commande lôapplication du statut. Elle est le reflet de la cause du groupement, 

de lôint®r°t unique et commun des membres du groupement. 

 

 

                                                 
faits qui sont susceptibles de constituer une infraction mais en dispense le syndic bénévole et coopératif ce qui 

nôa aucun sens (art. 56 et s.), lôobligation de principe dôinstaller  une ligne de communication ®lectronique ¨ 

très haut débit (art. 63 quater), mais aussi prévoyait de permettre au titulaire du bail réel solidaire de siéger à 

lôassembl®e g®n®rale et m°me de voter toutes les d®cisions prises en application des d et n de lôarticle 25 et des 

a et b de lôarticle 26 (art. 59 bis - cet amendement a été abandonné dans la version finale du texte approuvée 

par le Sénat), http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2017-2018/631.html ; Des associations proposent également 

des mesures qui finalisent lôexercice du droit de propri®t® et impactent la propri®t®. Il sôagit principalement de 

la volont® dôabaisser les r¯gles de majorit® en vue du changement de destination des lots en lot dôhabitation 

afin de créer du logement : V° par ex., Mairie de Paris, Contribution pour la conférence de consensus sur le 

logement, p. 3, http://www.senat.fr/fileadmin/Fichiers/Images/evenement/loi_logement_2017/Contribution_ 

Ville_de_Paris.pdf ; Ou de pr®sumer lôautorisation ç sauf décision contraire » : V° Fondation Concorde, 

Contribution pour la conférence de consensus sur le logement, p. 9, http://www.senat.fr/fileadmin/ 

Fichiers/Images/evenement/loi_logement_2017/contribution_fondation_concorde.pdf.  
271 Nous verrons que cette appr®hension sociale du droit de propri®t® nôest pas, pour autant, sa n®gation et nôest 

pas incompatible avec la nature contractuelle du syndicat que nous proposons de retenir. V° § 79 et s. 
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Section II. Lôaffectation de biens communs comme critère de détermination de 

lôapplication du statut 

 

53. Contrairement à la société, lôexistence du patrimoine du syndicat de 

copropriétaires a pu interroger, bien quôil ait la capacité juridique dôen détenir un. Le 

législateur en systématisant le compte séparé et en instituant le fonds de travaux a, 

apparemment modifié cet état272, ou en tout cas levé certains doutes. De manière générale 

les auteurs retiennent que le syndicat a un patrimoine propre. Il  semble possible de préciser 

que le syndicat a un patrimoine propre affecté (I) pouvant faire lôobjet dôun renforcement 

(II). Dans les deux cas lôaffectation résulte, comme nous le verrons, dôune affectation 

conventionnelle273 et côest cette affectation tout à fait spécifique qui commande lôapplication 

du statut de la copropriété des immeubles bâtis. 

 

I. La poursuite de lôint®r°t commun par une double affectation  

 

54. Si le législateur de 1965 a doté le syndicat de copropriétaires dôune capacité 

patrimoniale, la nature du patrimoine du groupement nôest pas immédiatemment perceptible 

parce quôil comporte une certaine confusion avec celui des copropriétaires. Nous verrons 

toutefois quôil est possible de distinguer les deux et dôexpliquer le lien qui les unit car le 

syndicat a pour pour principale mission dôadministrer la propriété indivise des membres du 

groupement affecté à la poursuite du but commun (A). Il  dispose pour réaliser son objet dôun 

patrimoine dôaffectation (B). Côest cette double affectation qui commande lôapplication du 

statut. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
272 Le projet du GRECCO intègre cette donnée dans son projet (art. 18), mais la question de la nature de ce 

patrimoine, m°me en cas dôadoption du projet, restera pos®e. 
273 V° § 67 et suivants et § 81 et s., sur lôorganisation conventionnelle de lôaffectation. 
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A. Lôaffectation des parties communes à la réalisation du but du 

groupement 

 

55. Lôimmeuble, propriété des membres du groupement. - Lôimmeuble en 

copropriété fait lôobjet dôune division en parties privatives et parties indivises toutes deux 

impérativement réunies274, par fraction, dans un lot de copropriété275. Cette réunion, formant 

une unité au sein du lot de copropriété, qui, dôapr¯s certains auteurs, « constitue lôune des 

caractéristiques majeures du régime de la copropriété immobilière »276, notamment par 

lôaffectation aux copropriétaires dôune quote-part de parties communes afférente à chaque 

lot qui est intangible277. La copropriété ne peut donc être caractérisée sans lôappropriation 

par les copropriétaires des parties communes qui sont, à travers le lot, liées à leur propriété 

divise au sein de lôimmeuble. Ainsi, un lot composé dôune seule partie privative, celle-ci 

nô®tant pas caractérisée par une jouissance exclusive278, ou dôune seule quote-part de parties 

                                                 
274 Civ. 3e, 19 janv. 1977, no 75-11.990 : Bull. civ. III, no 32 ; Civ. 3e, 31 janv. 2007, no 06-12.404 : Bull. civ. 

III, no 14 ; AJDI 2007, p. 484, obs. P. CAPOULADE. 
275 Pour une étude détaillée sur le lot de copropriété, Vo Fl. BAYARD-JAMMES, La nature juridique du droit 

du copropriétaire immobilier, thèse, LGDJ, 2003 ; Vo également Y. PAQUET, Le lot de copropriété, entre 

complexité et illusion, Analyse de la nature juridique du lot de copropriété, thèse, Grenoble, 2016 ;  

V° également P. CAPOULADE et D. TOMASIN, précit., n° 221 et s. ; W. DROSS, Droit civil. Les choses., 

précit., n° 210 et s. ; V° sur la qualification de la nature du lot et la conception que lôon peut en retenir, Ä 92. 
276 Ch. ATIAS, Rep. droit imm., Dalloz, Vo Copropriété des immeubles bâtis, no 126. 
277 Civ. 3e, 6 mars 1991, no 89-16.943 : Bull. civ. III, no 82 ; D. 1992, p. 134, obs. J.-R. BOUYEURE. 
278 Civ. 3e, 6 nov. 2002, no 01-03.436 : précit. ; Civ. 3e, 24 oct. 2007, n° 06-19.260 : Bull. civ. III, n° 183 ; Civ. 

3e, 27 mars 2008, no 07-11.801 : AJDI 2009, p. 35, obs. D. TOMASIN ; Civ. 3e, 2 déc. 2009, no 08-20.310 : 

Bull. civ. no 266 ; RDI 2010, p. 315, obs. J.-L. BERGEL ; Civ. 3e, 4 nov. 2014, no 13-22.243 : AJDI 2015,  

p. 289, obs. N. LE RUDULIER  ; V° également Civ. 3e, 16 sept. 2015, n° 14-20.137 : Bull. civ. III, n° 125 ; 

Defrénois 30 nov. 2015, p. 1174, obs. L. TRANCHANT ; Ainsi, si le lot de copropri®t® peut faire lôobjet dôun 

démembrement, sa constitution ne peut être fondée elle-même sur une propriété démembrée (ou par une 

servitude selon la qualification retenue mais que la Cour exclut), le droit de jouissance étant un droit propter 

rem attaché au lot. V° Ch. GIJSBERS, Sûretés réelles et droit des biens, thèse, Economina, 2015, n° 258, spéc. 

p. 247 ; V° également en ce sens : Civ. 3e, 7 juin 2018, n° 17-17.240 : « Mais attendu qu'est perpétuel un droit 

réel attaché à un lot de copropriété conférant le bénéfice d'une jouissance spéciale d'un autre lot ; que la cour 

d'appel a retenu que les droits litigieux, qui avaient été établis en faveur des autres lots de copropriété et 

constituaient une charge imposée à certains lots, pour l'usage et l'utilité des autres lots appartenant à d'autres 

propriétaires, étaient des droits réels sui generis trouvant leur source dans le règlement de copropriété et que 

les parties avaient ainsi exprimé leur volonté de créer des droits et obligations attachés aux lots des 

copropriétaires ; qu'il en résulte que ces droits sont perpétuels ; que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux 

critiqués, l'arrêt se trouve légalement justifié » ; D. 2018, p. 1577, note Fl. MASSON ; LEDIU juill. 2018,  

p. 3, G. GIL ; Loyers et copr. juill. 2018, comm. 182, obs. Ch. COUTANT-LAPALUS ; D. act. 19 juin 2018, 

obs N. KILGUS ; RDI 2018, p. 448, obs. J.-L. BERGEL ; Le concept avait été suggéré par le Pr. ATIAS avant 
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communes, ne saurait exister et serait frappé de nullité279, celle-ci venant sanctionner 

lôinexistence du lot. Peu importe en revanche que la propriété privative repose sur une partie 

non encore construite, le lot transitoire constitué dôun droit de construire étant parfaitement 

valable.  

 

56. La division de lôimmeuble des copropri®taires en parties communes et 

parties privatives. - Si la copropriété est instaurée par lôappropriation totale de lôimmeuble 

par une pluralité de copropriétaires et par le lien intangible instauré entre les droits de 

propriété divise et indivise, encore faut-il pouvoir distinguer les parties privatives des parties 

communes afin de la caractériser, ce qui suppose que le lien intangible ne soit pas trop 

tangible ! Cette distinction est fondamentale dans lôidentification du champ dôaction du 

syndicat de copropriétaires et par là-même de celui du syndic de copropriété.  

Le critère distinctif de principe entre ces parties est celui de lôusage, aux termes des articles 

2 et 3 de la loi de 1965. Côest la fonction du bien qui d®termine sa qualification.  

Ainsi, une partie affect®e ¨ lôusage exclusif dôun seul titulaire de lot est en principe 

                                                 
sa consécration par la Cour : Ch. ATIAS, « Propriété indivise et usage privatif : terrasses et terrains privés en 

copropriété immobilière », JCP N 1987, I, p. 353 ; V° également sur les doutes formés au regard de la première 

jurisprudence sur la qualification de droit réel perpétuel sui generis, B. KAN-BALIVET,  « La nature juridique 

du droit de jouissance exclusif sur les parties communes », Defrénois 30 sept. 2008, p. 1765. V° également sur 

le débat autour de la notion, J. BOFFA, « La nature juridique du droit de jouissance exclusive sur les parties 

communes », LPA 10 nov. 2010, p. 3 : lôauteur y voit une r®gression féodale qui « porte atteinte au cîur m°me 

de la copropriété è. Une telle qualification nuit ®videmment ¨ la coh®rence du statut actuel et ¨ lôadministration 

du syndicat. Il nous semble en revanche que cette institution permet au (co)-propriétaire de faire pleinement 

usage de son droit de copropri®t®. Côest toute la difficult® de lôappr®hension de la copropri®t® faite ¨ travers le 

« lot » ; Il faut par ailleurs rapprocher cet arrêt des arrêts très commentés « Maison de la Poésie 1 et 2 » des  

31 oct. 2012 no 11-16.304 et du 8 sept. 2016 n° 14-26.953 et de lôarr°t ç ERDF » du 28 janv. 2015,  

n° 14-10.013 en ce quôils diff®rencient le r®gime du droit de jouissance exclusif du droit de jouissance sp®ciale 

qui ne peut être perpétuel. Pourtant le droit de jouissance exclusif peut porter, comme lôarr°t de 2018 le rel¯ve, 

sur la partie privative dôun lot qui nôest pas plus perp®tuel quôune fondation puisquôil peut faire lôobjet dôune 

division ou dôune r®union. Il peut ®galement b®n®ficier ¨ un tiers qui nôa aucune autre propri®t® sur lôimmeuble 

(Civ. 3e, 2 déc. 2009, n° 08-20.310 : Bull. civ. III, n° 266 ï lôarr°t de 2018 vient ici contrarier la règle selon 

laquelle la jouissance exclusive est nécessairement rattaché à un lot ; Le GRECCO avait dans son projet retenu 

la définition traditionnelle ̈  lôarticle 8 al. 2, en précisant son caractère accessoire). Il y a donc là une différence 

dôappr®ciation entre des situations similaires et une v®ritable incoh®rence dans la jurisprudence de la Cour et 

sans doute plus largement dans le statut de la copropriété. Peut-être ce dernier arrêt marque-t-il 

lôinfl®chissement de la position de la Cour de cassation et la reconnaissance de la possibilit® de cr®er un droit 

réel de jouissance spécial perpétuel sui generis, ou une ®volution ¨ venir de la conception du loté  
279 Civ. 3e, 8 avr. 1970 : précit. ; Civ. 3e, 29 nov. 1972, no 71-12.576 : Bull. civ. III, no 643. 
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privative280. ê lôinverse, une partie de lôimmeuble affect®e ¨ lôusage ou utile à tous les 

titulaires de lots ou plusieurs dôentre eux est commune281. Peu importe que la partie soit 

utilis®e de mani¯re effective par lôensemble des copropri®taires d¯s lors quôelle peut leur être 

utile282, le degr® dôutilit® nôayant dôincidence que sur le degr® de participation aux charges 

communes selon lôarticle 10 de la loi de 1965.  

Il faut cependant nuancer cette définition puisquôil est possible que certaines parties 

communes ne soient utiles quô¨ certains titulaires de lots. Dans ce cas, celles-ci peuvent être 

spécialement affectées et non nécessairement spécialement appropriés, conformément à 

lôarticle 3 de la loi de 1965, ̈  lôusage de certains copropri®taires ï il en va ainsi, par exemple, 

dôun ascenseur ou dôun escalier. Cette qualification ne fait pourtant pas perdre la 

qualification de commune ¨ la partie de lôimmeuble concern®e, notamment parce quôelle 

assure tout autant une jouissance privative quôune utilit® commune283. En effet, en ce cas, 

les charges dôentretien ne devront pas °tre affect®es ¨ tous mais seulement ¨ ceux ¨ qui elle 

bénéficie284, ce qui aura pour conséquence de permettre une spécialisation des modalités 

dôadministration de celle-ci. Un copropriétaire pour lequel une partie nôaurait aucune utilit®, 

effective ou potentielle, mais qui paierait des charges relatives à celle-ci pourrait demander 

à ce que soit déclarée nulle la répartition sur le fondement de lôarticle 10 de la loi de 1965. 

Pour autant, la partie resterait commune ¨ tous, y compris ¨ celui qui nôy a aucune utilit®,  

la sp®cialit® nôemportant de cons®quence que sur les pouvoirs et obligations relatifs ¨ cette 

partie et non sur la propriété, indivise, de celle-ci. La preuve en est avec la possibilité de 

créer une jouissance privative exclusive sur une partie commune, droit réel et perpétuel285, 

accessoire au lot principal, affectant celle-ci au b®n®fice dôun seul titulaire de lot qui aura 

alors les mêmes charges sur cette partie que si elle lui ®tait privative. Pourtant, bien quôainsi 

affectée, le copropriétaire bénéficiant de la jouissance exclusive ne pourra pas disposer de 

                                                 
280 Civ. 3e, 18 mai 1989, no 87-19.337 : Bull. civ. III, no 113. 
281 CA Paris, 22 mai 1992 : Loyers et copr. 1992, no 439. 
282 Civ. 1re, 21 févr. 1962, no 59-10.847 : Bull. civ. I, no 119 ; Civ. 3e, 6 nov. 1969, no 67-13.817 : Bull. civ. III, 

no 718 ; Civ. 3e, 3 nov. 2009, no 08-19.816. 
283 Côest par exemple le cas de la terrasse qui constitue un agr®ment pour celui qui en b®n®ficie et une couverture 

étanche pour les autres. 
284 Civ. 3e, 27 juin 1972, no 71-11.379 : Bull. civ. III, no 426 ; D. 1973. 26 ; Civ. 3e, 21 févr. 1978, no 76-14.288 : 

Bull. civ. III, no 89 ; Rev. loyers 1978, 271. 
285 Civ. 3e, 4 mars 1992, no 90-13.145 : Bull. civ. III, no 73 ; RTD Civ. 1993, p. 162, obs. Fr. ZENATI ; Defrénois 

1992, art. 35349, n° 107, obs. H. SOULEAU ; RDI 1992, P. 240, obs. P. CAPOULADE et Cl. GIVERDON. 

 



    LAGRAULET Pierre -Édouard | Thèse de doc torat | novembre 2018  

 

 

-  98  - 

cette partie comme dôune partie privative et ne pourra par exemple pas ®difier un ouvrage 

sans lôautorisation de lôassemblée générale286. Lôaffectation de la partie de lôimmeuble ne lui 

¹te pas son caract¯re commun et par cons®quent nôinstitue pas dôindivision sp®ciale.  

Si le champ dôaction du syndicat de copropriétaires est défini par la qualification de partie 

commune, les pouvoirs et devoirs des copropriétaires, sur les parties communes, sont définis 

au regard de lôutilit® de celles-ci relativement à la partie privative intégrée à leur lot.  

On retrouve ici la d®finition de lôint®r°t du groupement. Ainsi il convient de distinguer les 

parties communes dont lôusage est affect® ¨ certains copropri®taires, selon lôarticle 3 de la 

loi de 1965 et les parties communes dont la propri®t® nôest divis®e quôentre certains 

copropriétaires, selon la possibilité offerte par lôarticle 4 de la loi de 1965. Dans le premier 

cas, les parties communes visées appartiennent à tous et lôarticle 24 consacre cette 

particularit® en pr®cisant quôil peut °tre mis « à la charge de certains copropriétaires 

seulement les d®penses dôentretien dôune partie de lôimmeuble ou celles dôentretien et de 

fonctionnement dôun ®l®ment dô®quipement ». En outre lôarticle pr®cise quô« il peut être 

prévu par ledit règlement que ces copropriétaires seuls prennent part au vote sur les décisions 

qui concernent ces dépenses ». Ces articles indiquent par conséquent que ces parties 

communes visées le sont par leur affectation, leur jouissance et leur administration, mais non 

par leur propriété. Le calcul de la quote-part dans les parties communes repose dôailleurs 

simplement sur leur valeur relative à celle des parties privatives, ces valeurs résultant de la 

consistance, de la superficie et de la situation des parties privatives287 selon lôarticle 5 de la 

loi de 1965. Par conséquent, si un aménagement de ce principe peut être envisagé au regard 

de lôutilit® des parties communes, entra´nant une modification des pouvoirs et des devoirs 

des copropri®taires et l®gitimant lôorganisation de r¯gles dôadministration sp®cifiques pour 

la gestion de ces parties communes, cela ne saurait faire disparaître le principe de 

lôappropriation collective de lôimmeuble dans son ensemble, sauf si plusieurs bâtiments sont 

distincts et donnent lieu ¨ lôinstitution de syndicats secondaires. Mais, même dans ce cas,  

la propriété du sol serait toujours homogène et commune à tous ce qui instituera de toute 

                                                 
286 Civ. 3e, 19 janv. 1994, no 91-20.050 : Bull. civ. III, no 7 ; RDI 1994, p. 291, obs. P. CAPOULADE et  

Cl. GIVERDON. 
287 La situation dans lôimmeuble de la portion de propri®t® divise jouera ainsi un r¹le dans lô®valuation de la 

quote-part et son orientation, son ®l®vation, comme sa consistance seront des crit¯res dô®valuation de la quote-

part, ce qui est bien sans rapport avec la part de propriété indivise des parties communes. 
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manière une double répartition de la propriété commune. Côest la seule situation ¨ laquelle 

devrait sôappliquer cette « sous-indivision »288, et encore la solution nôest pas toujours 

utile289 car il peut tout à fait être envisagé de créer des modalités de répartition des charges 

spéciales et de droit de vote afférant à ces parties spécialement affectées sans avoir à 

multiplier les divisions de la propriété. Et, dans tous les cas, il ne devrait jamais être possible 

dôattribuer une propriété indivise à certains propriétaires seulement pour des éléments 

dô®quipements, lôinstitution dôune partie commune sp®ciale sur un ascenseur nôayant aucun 

sens puisquôelle superpose les indivisions au sein dôun m°me b©timent dont les parties 

communes sont appropriées collectivement par les copropriétaires290. 

 

57. Le patrimoine commun, un patrimoine dôaffectation des membres. ï  

Nous lôavons vu les parties communes se définissent selon un critère dôutilit® commune 

déterminé en fonction des parties privatives tant dans leur assiette que dans leur quantum. 

Côest afin de réaliser lôint®r°t du syndicat que sont ainsi répartie les parties communes de 

lôimmeuble. Côest le critère même de lôaffectation. Il  ne sôagit pas de considérer le 

patrimoine affecté comme apporté au syndicat mais bien comme celui des membres du 

syndicat. Il  y a affectation, mais pas fractionnement du patrimoine ce qui constitue une 

technique particulière, et avant-gardiste pour lô®poque, dôaffectation intangible sans création 

dôun patrimoine distinct. Corrélativement, la propriété divise est également affectée, à 

lôint®r°t exclusif de son titulaire. Comme le notait Monsieur le Professeur S. GUINCHARD, 

« chaque copropriétaire est à la fois propriétaire exclusif de son appartement et 

copropriétaire des parties communes celles-ci étant affectées à lôusage commun des divers 

apaprtements ; et côest cette affectation à un usage commun qui justifie lôindiision forcée et 

                                                 
288 Lôarticle 71 du d®cret nÁ 55-1350 du 14 octobre 1955 ne vise que cette hypothèse : « Un seul état descriptif 

doit être établi lorsque plusieurs bâtiments ou groupes de bâtiments pouvant faire l'objet de copropriétés 

particulières sont édifiés sur un sol dont la propriété est placée globalement sous le régime de l'indivision 

forcée ». Lôarticle pr®cise utilement que la propri®t® du sol, m°me lorsque plusieurs syndicats secondaires sont 

formés, reste unitairement appropri® par lôensemble des copropri®taires du syndicat principal. Deux quotes-

parts de parties communes sont alors intégrées au lot pour chacun : celle du sol donnant la part dans lôindivision 

générale, celle du bâtiment érigé sur le sol commun ¨ tous donnant la part dans lôindivision sp®ciale. 
289 ê notre sens, lôutilit® de ce syst¯me r®side dans la possibilit® de d®finir distinctement la destination de 

chaque bâtiment.  
290 VÁ pour une ®tude plus d®taill®e sur lôaffectation des parties communes et des ®l®ments dô®quipements,  

§ 70 et s. et 82 et s. 
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lôimpossibilité de se partager les parties communes (é) parce que les parties communes sont 

affectées à lôusage des parties privatives, en sont lôaccessoire indispensable, elles seront 

soumises à un régime de copropriété, dôindivision forcée, qui sôexercera à côté du droit de 

propriété sur les parties privatives »291. Côest pour cette raison, quôen lô®tat, il  nôest pas 

possible de considérer les biens affectés comme apportés au groupement, les parties 

privatives et communes sont et restent la propriété des membres du groupement.  

Lô®volution de la titularité du droit permettrait toutefois plus de clarté et ne serait pas 

contraire à la lettre, ni à lôesprit, de lôarticle 1. Le statut ne sôen trouverait pas modifié.  

Le syndicat, entendu comme la collectivité des membres, serait alors propriétaire des parties 

communes sur lequelles les copropriétaires auraient une quote-part exprimant leur droit 

indivis sur le patrimoine affecté. Les sommes affectées au paiement des charges, le fonds 

travaux et les droits réels que pourraient recevoir le syndicat formeraient un tout avec les 

parties communes, une universalité de droit.  

Aujourdôhui le patrimoine dôaffectation appartient finalement à un même titulaire 

mais selon deux modalités différentes : la collectivité des copropriétaires sous-jacente au 

groupement personnifié, et le groupement personnifié de lôindivision constitué par la 

collectivité des copropriétaires. Le syndicat administre un patrimoine collectivement affecté 

dont il  nôest pas propriétaire292  (les parties communes) et un autre qui lui est spécialement 

apporté pour réaliser son but293 (les sommes dôargent, le fonds de travaux, les droits quôil 

acquière). Le syndicat a donc bien pour fonction dôentretenir et de préserver la propriété 

indivise des membres du groupement afin de leur assurer la jouissance de leur propriété 

divise, grâce aux fonds affectés par les copropriétaires à cette fin. Lôint®r°t du groupement 

est vérifié. Il  fonde lôaffectation des biens communs. Les droits du copropriétaire lui 

confèrent ainsi sur les parties communes des pouvoirs dôadministration concurrents de ceux 

                                                 
291 S. GUINCHARD, thèse, précit., n° 76. 
292 La jurisprudence retient classiquement cette position ainsi que la doctrine, même si quelques arrêts isolés 

semblent audacieusement remettre en question cette définition : Civ. 2e, 17 déc. 1997, no 96-12.260 : JCP G 

1998, I, 171, no 13, obs. H. PÉRINET-MARQUET ; Civ. 3e, 11 mai 2000, no 98-18.249 : D. 2001, S. C. 3581, 

obs. Ch. ATIAS ; Nous verrons toutefois que le syndicat nôest en fait pas distinct des copropriétaires pris 

collectivement et quôil est alors possible dôaffirmer que le syndicat est propri®taire des parties communes 

formant un patrimoine dôaffectation. 
293 V° § 41 et s. pour la définition du but du syndicat. 
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des autres copropriétaires, amputant leurs droits individuels294 dôune part de leur capacité 

dôexercice sur le bien. Côest ce qui explique la porisité certaine dans lôordre interne et une 

certaine porosité dans lôordre externe entre le patrimoine des copropriétaires et celui du 

syndicat. Côest ce qui explique aussi pourquoi la personnalité morale du syndicat a pu être 

qualifiée de « diaphane » 295. 

 

B. Lôaffectation dôun patrimoine au groupement pour la réalisation 

de son objet 

 

58. Les sommes dôargent qui transitent par le patrimoine du syndicat de 

copropriétaires ne servent quô¨ lôadministration des parties communes qui appartiennent aux 

copropriétaires296 et sont donc utiles à satisfaire la réalisation de lôobjet du syndicat et donc 

lôint®r°t collectif des membres du groupement. Côest ce qui permet de caractériser la nature 

du patrimoine dôaffectation297. Celui-ci reste toutefois un patrimoine imparfait dans la 

mesure où son autonomie ne peut-être pleinement caractérisée. Côest la conséquence de la 

dissociation entre lôobjet véritable de lôaffectation qui reste entre les mains des 

copropriétaires et le patrimoine du groupement employé pour assurer la réalisation du but de 

lôaffectation des biens.  

                                                 
294 Vo Fr. GIVORD, « Essai sur la nature juridique de la copropriété par appartements », in Mélanges  

P. VOIRIN, 1966, LGDJ, p. 262. 
295 Ch. ATIAS, Les biens, 11e éd., 2011, Litec, n° 429. 
296 En ce sens un auteur remarque que si la personnalité civile attribuée au syndicat de copropriétaires lui permet 

de jouir dôun patrimoine elle nôoffre paradoxalement ç aucune contrepartie, aucun crédit ou aucun répondant 

financier, ne disposant en réalité pas de fonds propres garantis par des biens dont il serait propriétaire et qui 

seraient constitutifs de valeurs immobilisées », J.-M. GELINET, « Les rapports financiers entre un syndicat de 

copropriétaires et les tiers », Administrer 1996, p. 14. 
297 VÁ par exemple sur le crit¯re dôutilit® comme caract®ristique du patrimoine dôaffectation : 

 A.-L. THOMAT-RAYNAUD, Lôunit® du patrimoine : essai critique, t, Defrénois, 2007, p. 415 et s. ; Lôauteur, 

qui se fonde notamment sur les théories développées dans leurs thèses par Messieurs les Professeurs  

S. GUINCHARD et G. WICKER, souligne tout la pertinence du crit¯re dôutilit® dans la reconnaissance de 

lôexistence de patrimoine dôaffectation, et par suite lôabsence dôincompatibilit® entre la pluralit® de patrimoine 

au profit dôune seule et m°me personne (th®orie consacr®e depuis par le l®gislateur avec la cr®ation de lôEIRL) ; 

Monsieur le Professeur S. GUINCHARD concluait ainsi sa thèse : « Côest pr®cis®ment lôappartition dôune 

communaut® dôint®r°ts, donc de lôid®e de personne dans un domaine, celui du Droit des biens, que lôon conoit 

trop souvent sous un angle exclusivement mat®rialiste qui constitue finalement lôaspect le plus int®ressant de 

lôaffectation. Elle montre quôen derni¯re analyse le Droit est fait pour les personnes et non pour les biens »., 

thèse, précit., n° 425. 
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59. Lôeffet relatif du patrimoine dans lôordre interne. - Les sommes détenues par 

le syndicat ne lui appartiennent pas. En effet, les provisions298 dont sôacquittent les 

copropriétaires au regard du budget prévisionnel vot® lors de lôassembl®e g®n®rale sont,  

¨ lôissue de la cl¹ture de lôexercice, r®parties entre chacun des copropriétaires en fonction 

des quotes-parts afférentes à chaque lot299. Les excédents seront ainsi inscrits au crédit du 

compte de chaque copropri®taire et serviront ¨ payer les charges appel®es lors de lôexercice 

suivant. Les insuffisances des charges seront également réparties entre chaque copropriétaire 

qui devra alors sôacquitter de la dette constat®e ¨ lô®gard de lôindivision. Les avances 

concédées par les copropriétaires seront remboursées à ceux-ci. On comprend à travers cette 

simple analyse comptable que le patrimoine du syndicat de copropriétaires est ici un 

patrimoine spécialement affecté puisquôil sôagit bien pour les copropri®taires de transférer 

des sommes dôargent permettant dôadministrer le bien commun, support de lôint®r°t 

collectif300. Contrairement ¨ lôapport r®alis® par un associ®301, la propriété des sommes 

acquitt®es par le copropri®taire nôest pas définitivement transférée au syndicat de 

                                                 
298 Il nôest pas inint®ressant de souligner le terme de ç provision » employé par le législateur car cette dette est 

bien provisoire et ne deviendra d®finitive quôapr¯s lôacceptation des comptes, encore quôelle soit susceptible 

de contestation. Ainsi, la provision est bien un mécanisme volontaire et collectif ï puisque votée par 

lôassembl®e g®n®rale - dôanticipation des d®penses ¨ venir, et donc des dettes que le syndicat contractera.  

La provision pourrait ainsi être analysée, comme un auteur lôa propos®, de mani¯re g®n®rale, comme la garantie 

de la créance certaine, liquide et exigible ¨ venir du syndicat des copropri®taires, qui pourra faire lôobjet dôun 

recouvrement efficace et anticip® gr©ce au b®n®fice dôune action proche de celle du r®f®r®-provision. V° en ce 

sens, A. BOUJEKA, La provision : essai dôune th®orie g®n®rale en droit français, thèse, LGDJ, 2001, spéc.  

p. 314 et s. 
299 Art. 8, décret du 14 mars 2005 relatif aux comptes du syndicat des copropriétaires. 
300 VÁ sur lôautonomie dôun patrimoine dôaffectation dôindivision : F. DELHAY, La nature juridique de 

lôindivision. Contribution ¨ lô®tude des rapports de la notion dôindivision avec les notions de soci®t® civile et 

de personnalité morale, thèse, LGDJ, 1968, p. 377 et s. 
301 Dans ce cas il est toutefois possible dôanalyser lôapport, qui est une affectation, comme le patrimoine 

collectif des membres. Lôanalyse est ancienne et avait ®t® propos®, d®j¨, par PLANIOL (qui ne retenait pas le 

caractère « affecté » du patrimoine mais simplement la collectivisation de celui-ci : « L'idée de la 

personnalité fictive est une conception simple, mais superficielle, qui cache aux yeux la persistance jusqu'à nos 

jours de la propriété collective, à côté de la propriété individuelle. On s'imagine à tort que les sociétés modernes 

n'ont plus qu'une seule forme de propriété, celle que tout le monde connaît, la propriété d'un champ ou d'une 

maison appartenant à un particulier... ; sous le nom de personnes civiles, il faut donc entendre l'existence de 

biens collectifs à l'état de masses distinctes, soustraites au régime de la propriété individuelle. Par conséquent, 

les prétendues personnes n'en sont pas : ce sont des choses », in Traité élémentaire de droit civil, Pichon, 1900, 

n° 675. 
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copropriétaires bien quôil soit titulaire dôun droit de cr®ance sur les copropri®taires302.  

Le patrimoine dôaffectation du syndicat nôest donc pas autonome dans lôordre interne,  

côest-à-dire dans les rapports quôil entretient avec ses membres pris individuellement.  

La comptabilit® du syndicat nôa pour but que dôassurer un ®quilibre financier par le paiement 

des charges dont les copropri®taires sôacquittent selon la r®partition ®tablie par le r¯glement 

de copropriété et au regard du budget prévisionnel voté en assemblée générale.  

Cela ne revient pas ¨ nier lôexistence dôun patrimoine au syndicat mais simplement dôen 

consid®rer lôeffet relatif dans lôordre interne et le lien, intangible, entre les membres du 

groupement et le groupement lui-même. 

Lôexistence dôun compte bancaire au nom du syndicat ne change rien ¨ lôabsence de 

patrimoine autonome du syndicat vis-à-vis des copropriétaires, une indivision ï par exemple 

celle dôun couple mari® - pouvant tout ¨ fait b®n®ficier dôun compte bancaire sans pour autant 

disposer ni de la personnalit® juridique, ni dôun patrimoine propre. Côest pourquoi,  

en cas de difficulté financière, le patrimoine personnel des copropriétaires peut être atteint 

par le syndicat afin de rétablir son équilibre financier. Ceci explique aussi pourquoi certains 

auteurs ont qualifié le patrimoine de la copropriété de patrimoine de transit303 ou de 

« patrimoine-relais, voire (de) simple compte collectif »304  puisque les sommes se 

retrouvent toujours, in fine, sur le compte des copropriétaires. Côest lôune des raisons 

expliquant également le principe, pr®vu ¨ lôarticle 9 de lôarr°t® du 14 mars 2005, qui interdit 

toute compensation entre les comptes des membres du groupement. La normalisation 

comptable engagée par la réforme de 2005305, instituant une comptabilit® dôengagement, 

conna´t dôailleurs une limite relative aux emprunts et aux immobilisations. Il nôexiste en effet 

pas de compte de classe 2 « immobilisation », comme au plan comptable général,  

dont il sôinspire306, la logique reposant sur la notion dôindivision et non de patrimoine propre 

                                                 
302 Lôannexe 2 du d®cret du 28 mars 2015 d®finit explicitement le rapport dôobligation de la sorte :  

« V. - Prestations relatives aux litiges et contentieux (hors recouvrement de créances auprès des 

copropriétaires) ». 
303 N. LE RUDULIER, « Prescription acquisitive dôune partie privative par le syndicat des copropri®taires », 

AJDI 2016, p. 277 ; G. VIGNERON, JCl. Copropriété, Vo Syndicat des copropriétaires, Fasc. 78, no 37 ; 

LOMBOIS, « Commentaire de la loi du 10 juill. 1965 », D. 1966, p. 104. 
304 Fr. TERRÉ et Ph. SIMLER, Les biens, Dalloz, 9e éd., 2014, p. 556, no 37. 
305 Décret no 2005-240 du 14 mars 2005 relatif aux comptes du syndicat des copropriétaires. 
306 Les rubriques du document sont « décalquées » sur le plan comptable des entreprises : P. RIMBERT, 

« Rapport fait au nom de la commission de la production des échanges sur le projet de loi no 2229 », enregistré 
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au syndicat.  

Il faut enfin noter le cas trompeur des intérêts produits par les sommes détenues par 

le syndicat. En effet, bien que ces sommes ne lui appartiennent en principe pas, les éventuels 

intérêts produits par ce compte sont en revanche définitivement acquis au syndicat selon 

lôarticle 18-II de la loi de 1965. Ceci laisse ¨ penser que le fruit de lôargent dôautrui serait 

appréhendé par le syndicat. Toutefois, le placement des fonds recueillis ne peut résulter que 

dôune d®cision prise par lôassembl®e g®n®rale. Celle-ci peut donc d®cider de lôaffectation des 

fonds307 et ainsi du choix du bénéficiaire des produits de ces sommes placées. Le sort des 

intérêts reste donc à la discrétion des copropriétaires et ne consituent pas une autonomie, 

contrairement au principe que semble ®tablir lôarticle 18-II de la loi de 1965. 

Lôadministration fiscale ne sôy trompe dôailleurs pas puisque les produits des placements 

effectués sont réputés être à la disposition des copropriétaires et sont imposés au nom de 

chacun des membres du syndicat en proportion de leurs droits dans la copropriété308.  

À ce titre, le syndicat est considéré comme un établissement payeur et un intermédiaire 

financier309, ce qui démontre bien que les sommes détenues par le syndicat ne lui 

appartiennent pas et ne sont d®tenues quô¨ titre transitoire.  

Cette situation justifie que le syndic soit investi dôun pouvoir assez important en 

matière de recouvrement de charges puisque dans le cas où un copropriétaire ne sôen 

acquitterait pas, il  pourra mettre en îuvre au nom du syndicat les voies dôex®cution forcée 

sans autorisation de lôassembl®e générale, à lôexception de la saisie en vue de la vente dôun 

lot310, nous y reviendrons. La Cour de cassation avait par ailleurs reconnu, avant lôadoption 

du contrat-type, que le syndic pouvait imputer directement au copropriétaire défaillant les 

frais de recouvrement et lui imposer le recours à une commission de conciliation par 

application dôune clause contractuelle311 ce qui montre également la porosité existante entre 

                                                 
¨ la Pr®sidence de lôAssembl®e nationale le 2 mars 2000, tome I, discussion g®n®rale, examen des articles, mis 

en distribution 7 mars 2000. 
307 Art. 35-1, d. 17 mars 1967. 
308 Cf. Rép. min. : JOAN Q. 29 juill. 1991, p. 2997 et rép. min. 13 avr. 1998 : JOAN p. 2144, no 5723. 
309 DGFIP, 6 déc. 2017, BOFIP, http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3694-PGP.html. 
310 Art. 55, d. 17 mars 1967. 
311 Civ. 1re, 1er fév. 2005, no 03-19.692 : Bull. civ. I, no 64 ; JCP 2005, I. 181, no 7, obs.  

H. PÉRINET-MARQUET ; AJDI 2005, p. 742, obs. P. CAPOULADE ; RTD Com. 2005, p. 825, obs.  

B. BOULOC ; RTD Civ. 2005, p. 393, obs. J. MESTRE et B. FAGES ; Loyers et copr. n° 4, avril 2005, comm. 

75, obs. G. VIGNERON ; D. 2005, p. 2836, obs. S. AMRANI-MEKKI et B. FAUVARQUE-COSSON. 
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le syndicat et ses membres dans lôordre interne lorsquôil sôagit de questions financières. 

Lôabsence dôautonomie des patrimoines justifie également que le groupement puisse se saisir 

du lot ï donc des parties privatives et non pas seulement des parties communes - du débiteur 

dont la dette est garantie par le privilège immobilier spécial312 prévu par lôarticle 2374 du 

Code civil.  Notons également que les frais nécessaires exposés par le syndicat pour le 

recouvrement des charges ï mise en demeure, relance, prise dôhypoth¯que, etc. ï seront 

imputables au seul copropriétaire concerné313, ce qui nôest possible que parce que le compte 

de chaque copropriétaire est individualisé et que cet ensemble de comptes compose celui du 

syndicat dont le patrimoine nôest pas autonome de celui de ses membres.  

Ainsi, si le patrimoine du syndicat comporte les droits et obligations qui se rapportent 

aux biens des copropriétaires, ceux-ci sont r®partis, dans lôordre interne, entre les 

copropriétaires et instituent, comme le relève un auteur, une trésorerie perméable314.  

Elle nôest toutefois perm®able que dans lôordre interne spécifiquement parce que le 

patrimoine affecté est détenu par deux personnes distinctes. Il nôexiste pas dôalt®rit® entre 

les deux.  

 

60. Lôopposabilit® du patrimoine affecté dans lôordre externe. - Le syndicat de 

copropriétaires, personne morale, contracte en son nom et à ce titre il  est le débiteur des 

obligations quôil se crée. Côest en conséquence le syndicat qui sera poursuivi en cas de  

non-paiement. Ce nôest cependant quôune apparence favorable aux tiers qui leur permettra 

de simplifier leurs démarches. Côest également un mécanisme utile pour les copropriétaires 

qui leur permettra dôengager le groupement plus aisément. En effet les contrats que le 

syndicat passe en son nom le sont tous pour administrer, préserver, améliorer les parties 

communes et par conséquent le patrimoine dôautrui : celui des copropriétaires. In fine ce sont 

les copropriétaires, tous ou partie, qui supporteront les dettes du syndicat de copropriétaires 

comme le relève la Cour de cassation : « la contribution de chacun des copropriétaires aux 

                                                 
312 Inscrit ¨ lôarticle. 19 de la loi de 1965. Vo sur lôintroduction de cette mesure par la loi du 21 juillet 1994 : 

D. TOMASIN, « Les apports de la loi relative ¨ lôhabitat au droit de la copropri®t® », Revue Droit et Ville 1995, 

no 39, p. 151 ; J. LAFOND, « La réforme du statut de la copropriété par la loi du 21 juillet 1994 », JCP N 1994, 

p. 745. 
313 Art. 10 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 
314 Ch. ATIAS, Rep. droit imm., Dalloz, Vo Copropriété des immeubles bâtis, no 239. 
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charges constitue le soutien de lôobligation du syndicat et correspond automatiquement à 

une créance de celui-ci sur chacun des copropriétaires »315. Néanmoins lôautonomie du 

patrimoine dans lôordre externe interdit aux créanciers du syndicat de poursuivre directement 

le recouvrement de leurs créances contre les copropriétaires316, bien quôun arrêt ancien ait 

pu laisser penser possible cette action317. Comme le remarque Monsieur le Professeur  

H. PÉRINET-MARQUET la solution est heureuse puisque les copropriétaires, membres du 

syndicat, pourraient-être en situation dôin®galit®318. Les créanciers pourront en revanche 

poursuivre les copropriétaires par le biais de lôaction oblique319 en cas de défaillance du 

groupement. Les copropriétaires ne sont toutefois pas débiteurs dôobligations accessoires à 

celle du groupement à proportion de leur quote-part320. Si leur patrimoine permet 

certainement de mesurer la réelle solvabilité du syndicat321, lôaction oblique ne remet 

toutefois pas en cause lôautonomie externe du patrimoine affectée. Elle permet simplement 

au créancier dôagir contre le débiteur de son débiteur, et non contre le membre du 

groupement lui-même322. En ce sens, pour le créancier, le copropriétaire est un simple tiers 

débiteur dôune dette à lô®gard du syndicat. Si le syndicat détenait une créance sur tout autre 

quôun copropriétaire, son propre créancier pourrait tout autant exercer la même action.  

                                                 
315 Civ. 3e, 10 mai 1968, no 66-13.503 : Bull. civ. III, no 202. 
316 Civ. 3e, 26 oct. 2005, no 04-16.664 : Bull. civ. III, no 205 ; Loyers et copr. no 1, janv. 2006, comm. 21  

G. VIGNERON (consid®rant lôautonomie des patrimoines plut¹t que lôautonomie des personnes) ; JCP G,  

no 13, 29 mars 2006, I, 127, obs. H. PÉRINET-MARQUET. 
317 Civ. 3e, 30 octobre 1984, no 83-10.202 : Bull. civ. III, no 180 ; Défrenois 1985, I, p. 390, obs. H. SOULEAU ; 

Administrer avr. 1985, p. 40, obs. E.-J. GUILLOT. 
318 JCP G, no 13, 29 mars 2006, I, 127. 
319 Civ. 3e, 1er mars 2006, no 05-11.522 : Bull. civ. III, no 51 ; JCP G no 13, 29 mars 2006, IV, 1645. 
320 Monsieur J.-M. ROUX retient toutefois que les copropriétaires semblent « comme des débiteurs de second 

rang, garants de lôex®cution des engagements contract®s ¨ leur profit », J.-M. ROUX, « Le patrimoine du 

syndicat des copropriétaires », précit., p. 49, spéc. p. 58. 
321 Pour une comparaison avec la soci®t®, ¨ d®faut dô « actif » au profit du syndicat, les copropriétaires ne sont 

pas tenus aux « pertes sociales » mais « aux dettes sociales », à tout moment de la vie du groupement.  

La position du copropriétaire se rapproche en ce sens de celle de lôassoci® ind®finiment responsable des sociétés 

à risque illimité. V° pour une étude sur la contribution des associés aux dettes sociales dans les sociétés civiles : 

D. GIBIRILA, « Lôobligation aux dettes sociales dans les soci®t®s civiles », Defrénois 1998, no 10, p. 625 ; 

Cette situation ne remet pas en cause la personnalité du groupement mais anéantit tout ¨ fait lôind®pendance 

des patrimoines en tout cas pour le passif : V° en ce sens, à propos des sociétés : J.-Ch. PAGNUCCO, 

« Lôobligation ¨ la dette de lôassoci® ind®finiment responsable », RTD Com. 2012, p. 55. 
322 Monsieur J.-M. ROUX retient toutefois que les copropriétaires semblent « comme des débiteurs de second 

rang, garants de lôex®cution des engagements contract®s ¨ leur profit », J.-M. ROUX, « Le patrimoine du 

syndicat des copropriétaires », précit., p. 49, spéc. p. 58. 
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Le patrimoine dôaffectation des copropriétaires est ainsi bien divisé en deux versants, lôun 

détenu par collectivement eux et lôautre transféré au syndicat. 

 

II.  Le potentiel renforcement du patrimoine affecté 

 

61. Le syndicat de copropriétaires possède la capacité d'acquérir et d'aliéner.  

Bien que sa vocation première ne soit pas de posséder, encore moins de sôenrichir,  

il  peut bénéficier dôun renforcement de son patrimoine dôaffectation. Certains syndicats en 

bénéficieront automatiquement par la création du fonds de travaux à compter du 1er janvier 

2017 (A). Dôautres syndicats pourront bénéficier de droits réels dont les copropriétaires le 

doteront (B). Dans les deux cas le patrimoine demeurera un patrimoine dôaffectation. 

 

A. La constitution dôun patrimoine spécialement affecté par le fonds 

travaux 

 

62. Lôacquisition de valeurs mobilières par lôappropriation dôun fonds de 

travaux. - Décrit comme une cagnotte323, ce fonds de travaux, comme le constate Monsieur 

le Professeur H. PÉRINET-MARQUET, dote le syndicat dôun ç véritable patrimoine » 324 . 

Lôaffirmation ne remet pas en cause lôaffectation de celui-ci dôautant quôelle est l®galement 

et restrictivement affirmée.  

Il faut cependant relativiser la portée de cette mesure puisque celle-ci ne concernera 

que les syndicats dont lôimmeuble est ¨ destination partielle ou totale dôhabitation325.  

Ce nôest que pour ces groupements que le fonds de travaux devra être constitué et alimenté 

par une cotisation annuelle obligatoire dôau moins 5% du budget prévisionnel326.  

                                                 
323 S. BENILSI, « Moins de copropriétés dégradées ? », Defrénois 2015, no 10, p. 549. 
324 H. PÉRINET-MARQUET, « Accès au logement et urbanisme rénové. - loi ALUR du 24 mars 2014 »,  

JCP G 2014, 441. 
325 Art. 14-2, L. 10 juill. 1965. 
326 Pour Monsieur le Professeur Ph. MALINVAUD, ce pourcentage résulte de la transposition pure et simple 

dôune disposition figurant au Code civil qu®b®cois (pr®vue ¨ lôarticle 1071 du C.Civ de qu®bec et intitul® 

« fonds de prévoyance), elle-même critiquée. Vo Ph. MALINVAUD, « Le fonds de travaux dans la copropriété, 

une fausse-bonne idée ? », AJDI 2015, P. 727 ; Il faut toutefois relever que le fonds de prévoyance a un objet 
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Cet effet de seuil montre à quel point certaines mesures du droit de la copropriété sont 

pensées pour les grands ensembles et non pour les petites copropriétés puisque certains 

immeubles ont des budgets de moins de 1500 euros, parfois moins lorsque le syndic est 

bénévole. On imagine difficilement comment un syndicat b®n®ficiant dôune cotisation 

annuelle de moins de 75 euros par an pourra faire face à des travaux de ravalement de façade, 

de r®fection de toiture ou dôam®lioration des d®penses ®nerg®tiquesé327. Il faut préciser 

dôautres exceptions ¨ la constitution de ce fonds puisque les immeubles de moins de dix lots 

pourront par une décision unanime y déroger. Les immeubles neufs bénéficieront également 

dôune d®rogation pendant cinq ans à compter de la réception des travaux ainsi que les 

immeubles ayant fait r®aliser un diagnostic technique global dôo½ il r®sulterait quôil nôy aura 

aucun besoin de travaux dans les dix prochaines années. La constitution de ce patrimoine 

propre ne sera donc pas généralisée et créera des disparités économiques entre les syndicats 

et compliquera encore un peu plus la tâche du syndic de copropriété qui devra gérer peu ou 

prou deux fois plus de comptes bancaires.  

Un autre temp®rament, cette fois ¨ lôid®e même du « patrimoine propre », peut être 

retenu. En effet, lorsquôil sera constitu®, le fonds de travaux devra figurer dans un compte 

séparé rémunéré que le syndic devra ouvrir sous peine de nullité de plein droit de son mandat 

dans le délai de trois mois suivant sa désignation328. Lorsque le fonds sera constitué, celui-

ci sera insaisissable pour les créanciers personnels des copropriétaires. Les intérêts produits 

par ce compte devraient donc, contrairement à ceux du compte séparé « courant », bénéficier 

au syndicat sans possibilit® dôy d®roger. La propriété des fonds semble bien transférée au 

syndicat329, dans un but particulier : celui-ci devra les affecter ¨ lôentretien du patrimoine 

des copropriétaires et donc dans lôint®r°t de la collectivit® des membres. Les sommes ne 

pourront en effet être employées, dôapr¯s lôaffectation l®gale, que pour des travaux prescrits 

par des lois ou par des règlements, et pour des travaux non compris dans le budget 

                                                 
plus large que le fonds de travaux français puisque celui-ci peut être affecté, sans distinction, aux « réparations 

et remplacements ». 
327 Un auteur note ®galement que la mesure nôest peut-être ni opportune ni efficace : D. TOMASIN,  

« Un nouveau prélèvement sur les copropriétaires pour sécuriser le paiement des travaux », RDI 2014, p. 597 ; 

Et même pour un budget dix fois plus important le montant de la cotisation ne permettra pas sur 20 ans de 

couvrir financi¯rement la r®fection dôune toiture. 
328 Art. 18, L. 10 juill. 1965. 
329 Le GRECCO explicite ce transfert au patrimoine du syndicat de copropri®taires ¨ lôarticle 67 de son projet. 
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prévisionnel330. Pour les employer le syndic ne pourra agir de sa propre initiative,  

un vote ¨ la majorit® de lôarticle 25 ®tant n®cessaire pour d®bloquer les fonds, ¨ lôexception 

du paiement des travaux urgents. Le fonds de travaux ne pourra donc pas être affecté aux 

dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d'administration des parties 

communes et équipements communs de l'immeuble qui doivent être prévues, en principe, 

par le budget prévisionnel331. Le fonds de travaux constitue donc un patrimoine dôaffectation 

légal destiné à la préservation de lôobjet du syndicat et prenant en compte les finalités 

sociales du droit de propriété. Jusque là, la qualification de « patrimoine propre » au sens de 

patrimoine distinct de celui des membres du groupement peut être vérifiée. Il faut néanmoins 

tenir compte de la formule de lôarticle 14-2 qui précise que si les sommes sont définitivement 

acquises au syndicat, elles sont aussi attachées au lot ! Or aucune propriété contenue par le 

lot nôest celle du syndicat. En fait les cotisations du fonds de travaux sont attachées au lot et 

définitivement affectées au patrimoine du syndicat. Le « terme » acquisition semble ici 

employé pour imposer lôimpossibilit® de rembourser le fonds et assurer ainsi son affectation 

aux travaux et non à une simple épargne collective rémunérée. Le fonds travaux est bien la 

propriété des membres du groupement. Le transfert des fonds au syndicat ne permet que 

lôopposabilit® de lôaffectation aux tiers. 

 

B. La constitution dôun patrimoine spécialement affecté par 

lôacquisition de droits réels 

 

 63. Lôacquisition de droits réels par le syndicat. - Le syndicat possède la capacité 

d'acquérir et d'aliéner. Lôarticle 16, alinéa 2 de la loi de 1965 dispose ainsi que « le syndicat 

peut acquérir lui-même, à titre onéreux ou gratuit, des parties privatives sans que celles-ci 

perdent pour autant leur caractère privatif. ». Cette capacité impliquerait que le syndicat 

puisse se constituer un patrimoine propre332, tout à fait distinct de celui de ses membres.  

Rien nôest pourtant moins sûr.  

                                                 
330 Art. 14-2, L. 10 juill. 1965. 
331 Art. 14-1, L. 10 juill. 1965. 
332 Vo J.-M. ROUX, « Le syndicat, copropriétaire », Administrer, juin 2013, no 466 ; Initialement cette faculté 

a été pensée afin de permettre au syndicat dôacqu®rir des locaux ç pour abriter les services communs » et  

« des locaux dont la location permettrait dôall®ger les charges de lôadministration des parties communes », 
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La première difficulté relative à la constitution de ce patrimoine consiste en son 

administration car si la loi encadre celle des parties communes, indivises ¨ lôensemble des 

copropri®taires, le l®gislateur a tr¯s largement omis dôimaginer le r®gime dôadministration 

des biens propres du syndicat ï sauf en pr®cisant que le syndicat nôavait pas le droit de vote 

au titre des parties privatives quôil poss®dait333, ce qui permet d®j¨ de supposer lôabsence 

dôautonomie de sa personne et d®montre quôimm®diatemment la propri®t® est neutralis®e.  

Il en va de même pour les charges afférentes à la conservation de ces biens qui seront 

réparties entre tous les copropriétaires. 

Comptablement, comme nous lôavons signal® pr®c®demment, il nôexiste pas de 

compte de classe 2 « immobilisation », comme au plan comptable général. La logique repose 

sur la notion dôindivision et non de patrimoine propre au syndicat. Ainsi, comptablement,  

la propriété acquise par le syndicat est bien celle de ses membres.  

 Lôarticle 29-6 loi de la loi de 1965 apporte aussi, incidemment, une réponse sur le 

mode dôadministration de ces parties privatives appartenant au syndicat. En effet, il  précise 

que si le syndicat de copropriétaires dispose d'actifs cessibles, notamment des locaux ou des 

parcelles de terrain non bâti, de nature à apurer les dettes du syndicat, l'administrateur 

provisoire peut demander au juge l'autorisation de réaliser les cessions par dérogation à 

l'article 26 et au deuxième alinéa du I de l'article 29-1 et de modifier en conséquence le 

règlement de copropriété et l'état descriptif de division. La précision de la dérogation à 

lôarticle 26 est cruciale puisquôelle indique que la cession de ces parties privatives sôop¯re 

de manière identique à celle des parties communes. Par extension on peut donc imaginer que 

lôensemble de lôadministration relative à ces parties devra être réalisée selon les mêmes 

règles que les parties communes, ce qui revient à les assimiler à celles-ci.  

Une autre mesure du droit des copropri®t®s en difficult® permet dô®clairer la difficult® 

rencontr®e. Dôabord le l®gislateur a pris garde de parler de cessation des paiements pour le 

syndicat dont la situation financière est dégradée, puisque lôimpossibilit® de faire face  

au passif par lôactif disponible supposerait un patrimoine propre. Le l®gislateur fixe donc le 

                                                 
ZIMMERMANN, précit., p. 819. Côest-à-dire que cette faculté a été pensée pour répondre aux besoins du 

fonctionnement du syndicat et répond alors, toujours, ¨ la d®finition du patrimoine dôaffectation. 
333 Art. 16, L. 10 juill. 1965 ; Si le syndicat exerçait un droit de vote, la décision serait susceptible de nullité : 

en ce sens Civ. 3e, 21 juin 2006, no 05-12.278 : Bull. civ III, no 160 ; Le projet du GRECCO reprend la même 

solution (art. 20). 
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crit¯re de la difficult® au regard dôun « équilibre financier du syndicat gravement 

compromis » ou de « lôimpossibilit® de pourvoir ¨ la conservation de lôimmeuble »334.  

Ceci suppose la distinction des patrimoines de chacun. Mais, immédiatemment après,  

le législateur introduit la plus curieuse mesure qui soit, à titre expérimental par la loi ALUR : 

le « syndicat è pourra °tre expropri® ou dissout par lôadministrateur provisoire pour liquider 

ses dettes. La formulation employ®e r®sulte dôun abus de langage ou dôune erreur 

conceptuelle puisque les parties communes ne sont pas la propriété du syndicat. Ou alors 

elle consacre le transfert de la propri®t® des parties communes au syndicat. Il sôagit en fait 

dôune mesure permettant ¨ lôadministrateur, sous r®serve de pr®cisions, puisque lôarticle  

29-6 de la loi de 1965 est très ambigu, dôexproprier les copropri®taires des parties 

communes, sans que la mesure ne soit proportionnelle à leur part dans la dette du syndicat, 

au profit dôun tiers, conform®ment ¨ lôarticle L. 615-10 du Code de la construction et de 

lôhabitation. Les charges de copropriété disparaitraient alors au profit dôune redevance 

mensuelle, proportionnelle à la superficie de la partie privative acquittée par les 

copropriétaires. Cette mesure paraît révélatrice de la confusion entre le patrimoine du 

syndicat et celui de ses membres puisque la cession des parties communes implique la 

dissociation des parties communes des parties privatives, ce qui constitue une atteinte au 

principe fondateur de lôindivisibilit® du lot pos® ¨ lôarticle 6 de la loi de 1965335, donc au 

patrimoine des copropriétaires, pour acquitter les dettes du syndicat, qui est alors démantelé. 

Dans cette situation la modification de lô®tat descriptif pr®vue par lôarticle L. 615-10 semble 

être une gageure puisque celui-ci est censé prévoir la quote-part de chacun des 

copropriétaires dans les parties communes qui auront pourtant été privatisées qualité de 

« biens dôint®r°t collectif » par un opérateur tiers, sur lesquelles vient se grever une servitude 

au profit des (ex-co)propri®taires pour cause dôutilit® publique336 ! Le législateur a toutefois 

prévu un possible retour à lôindivision des parties communes. Lôarticle L. 615-10-VI du 

Code de la construction et de lôhabitation dispose en effet quô¨ la demande de lôop®rateur les 

                                                 
334 Pour une étude sur les copropriétés en difficulté, Vo les actes du colloque « Prévenir et guérir les copropriétés 

en difficulté et en pré-difficulté », Les cahiers des copropriétés en difficulté, p. I à XVI in IRC no 621,  

sept. 2016. 
335 Art. 6 loi 1965 : « Les parties communes et les droits qui leur sont accessoires ne peuvent faire l'objet, 

séparément des parties privatives, d'une action en partage ni d'une licitation forcée. ». 
336 Les dispositions L. 242-1 à L. 242-3 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique sont applicables 

à cette opération. 
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propriétaires versent une indemnité au propriétaire de ces biens d'intérêt collectif équivalente 

à la valeur initiale d'acquisition des parties communes ayant initialement fait l'objet de 

l'expropriation, majorée du coût des travaux réalisés, de laquelle est déduit le montant total 

des redevances versées à l'opérateur. Cette indemnité devrait être répartie selon la quote-part 

des parties communes attribuée à chaque lot dans le projet de règlement de copropriété.  

Cette mesure démontre lôabsence dôautonomie entre le patrimoine du syndicat et celui des 

copropriétaires et opère un retour, lors de son application, vers la propriété superposée du 

Code civil de 1804 comme le remarque Monsieur le Professeur D. TOMASIN337.  

On pourrait dire plutôt que la mesure révèle lôaffectation sous-jacente et lôabsence, encore, 

dôalt®rit® entre les patrimoines338. Surtout, cette technique permet dôenvisager le transfert de 

la propriété indivise au groupement personnifié car dans cet aménagement il y a toujours 

une partie affectée à commune et une partie privative bénéficiant de cette affectation.  

La partie commune ne lôest plus toutefois plus par la propri®t® mais seulement par 

affectation. Elle nôappartient plus ¨ chaque copropri®taire de manière indivise mais à la 

partie unique et plurale quôils composent339. 

 

64. Les revenus et les frais liés au patrimoine du syndicat. - Si le syndicat possède, 

les copropriétaires doivent-ils en profiter ? Le législateur nôa pas apporté de réponse à cette 

question mais la réponse est assez évidente : oui, puisque le patrimoine du syndicat nôest 

quôun patrimoine dôaffectation. En revanche les modalités de ce « profit » ne sont pas 

déterminées. Il  semble toutefois que les copropriétaires devraient pouvoir appréhender le 

produit de la cession comme côest le cas du produit de la location des parties communes.  

Le GRECCO propose de limiter lôappréhension du produit par son affectation au fonds de 

                                                 
337 D. TOMASIN, « La copropriété après la loi ALUR », AJDI 2014, p. 429. 
338 Un auteur note la difficulté que soulève la formation de ce patrimoine et propose, pour une mise en 

cohérence, de considérer que le syndicat nôa pas « proc®d® ¨ lôacquisition en son nom propre, mais au nom de 

lôensemble des copropri®taires, si bien que lôimmeuble demeure leur propri®t® indivise, le syndicat nôayant sur 

celui-ci que les pouvoirs de gestion que lui reconnaît la loi de 1965 », W. DROSS, précit., p. 411, n° 218-1. 

Cette analyse nous semble parfaitement justifi®e dans la mesure o½ le patrimoine du syndicat nôest quôun 

patrimoine dôaffectation qui ne se distingue pas, dans lôordre interne, de celui de ses membres. Les biens sont 

acquis au nom de lôensemble des copropri®taires. Ils sont administr®s par le syndicat, côest-à-dire par le 

groupement des copropriétaires. V° § 53 et s.. N®anmoins cette consid®ration nôest pas exclusive de la propri®t® 

du syndicat, celui-ci nô®tant rien de plus que la collectivit® des copropri®taires, et son patrimoine quôelle a 

affecté. 
339 V° sur cette qualification, § 77 et 90 et s. 

 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































